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EDITO 
 
 

Après plusieurs années marquées par de graves crises d’influenza aviaire, la situation sanitaire 
s’est apaisée avec la mise en œuvre à l’automne 2023 de la vaccination obligatoire de tous les 
canards, combinée à des mesures strictes de biosécurité. En effet, seuls 15 foyers d’IAHP en 
élevage ont été enregistrés sur la saison 2024-2025, 10 en 2023-2024, contre 402 en 2022-
2023. 
L’efficacité de la vaccination est une certitude, tout comme la nécessité de sa poursuite. 
Concernant le financement, nous regrettons que notre demande de reconduction à 
l’identique du soutien de l’État pour la campagne 2024-2025 n’ait pas été entendue. Plus 
préoccupant encore, l’engagement initial de l’État à hauteur de 70 % ne couvrait que les trois 
premiers mois de la campagne. Grâce à l’action conjointe de la CFA et des interprofessions, 
une prise en charge équivalente a pu être étendue à l’ensemble de la campagne. 
La diminution progressive du soutien de l’Etat était prévue. Cependant, la baisse brutale à 40 
% annoncée pour 2025-2026, sans concertation avec les filières, a été un choc. Et notre 
inquiétude est grande face au silence de l’Etat quant au respect du ration 40%/60% prévu, 
avec une nouvelle répartition des charges Etat/filières en fonction des économies réalisées. 
Cela renvoie un très mauvais signal. La vaccination, alliée aux mesures de biosécurité, a fait 
ses preuves. Mais sa continuité et son efficacité ne passeront que par son acceptabilité 
économique.  
 
Concernant les indemnisations, la CFA s’est fortement mobilisée pour défendre les intérêts de 
l’ensemble des éleveurs, au niveau de l’Etat pour les dispositifs d’indemnisations 
économiques, et aussi au niveau du FMSE. Il a fallu dépenser beaucoup de temps et d’énergie 
pour finalement parvenir à l’ouverture du dispositif de solde Amont 2023-2024 en mars 2025 
et du dispositif œufs 2023-2024 en mai 2025. 
 
Toujours sur les dossiers sanitaires, nos actions aux côtés des éleveurs de lapins ont porté 
leurs fruits avec l’ouverture du programme VHD 2024 du FMSE et la construction du 
programme VHD 2025. 
 
La rémunération des éleveurs a été un sujet central cette année. Malgré un recul de l’indice 
aliment de l’ITAVI, les producteurs sont confrontés à une forte augmentation des autres 
charges (animaux, main d’œuvre, matériaux et bâtiments, énergie, assurances, prestations) 
qui impacte lourdement leurs coûts de production à la hausse. Or les prix payés aux 
producteurs ne suivent pas, entraînant une forte dégradation de leurs revenus au cours de 
ces dernières années. Cette situation impacte le potentiel de production. Elle menace la 
pérennité de nombreux élevages avicoles et cunicoles et freine les projets d’installation ou de 
reprise. 
Et pourtant, la demande est bien là : la consommation de poulet et d’œufs est dynamique, 
mais des tensions sur la production apparaissent, y compris en lapin à certaines périodes.  
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Pour maintenir les producteurs installés, faire face au renouvellement des générations et 
attirer de nouveaux éleveurs afin de développer la production, une rémunération juste, à la 
hauteur de leur engagement, est indispensable. 
 
Les projets de création ou de reprise d’élevages sont freinés par de multiples contraintes : 
lourdeurs administratives, délais de construction, opposition locale, réglementations toujours 
plus complexes, et attaques récurrentes d’activistes cherchant à mettre fin à l’élevage. Ces 
freins fragilisent les projets et compromettent l’avenir de nos filières. 
L’année 2025 a été marquée par plusieurs projets législatifs concernant les ICPE et la Loi 
Industrie verte impactant fortement les élevages. Face à la volonté du gouvernement 
d’appliquer ces nouvelles règles aux élevages, la CFA, en coordination avec la FNSEA, les AS 
concernées, LCA et CAdF, a poursuivi un objectif clair : alléger les procédures, réduire les délais 
d’instruction, adapter les modalités de consultation du public aux réalités des exploitations, 
relever les seuils réglementaires afin de les aligner avec ceux de la directive européenne sur 
l’évaluation des incidences sur l’environnement (EIE). Un travail de longue haleine s’est 
engagé, avec une succession de dispositifs législatifs dans un contexte politique mouvant. 
 
Nos filières sont également confrontées à des difficultés liées aux sujets européens. 
Elles subissent de plein fouet les effets de la concurrence déloyale, en particulier via les 
accords de libre-échange (Mercosur, Ukraine…). Ces importations massives, destinées en 
grande partie à la RHD et à l’industrie, ne respectent pas nos normes sanitaires, 
environnementales ou sociales, et tirent les prix de nos productions vers le bas, fragilisant 
ainsi le revenu des éleveurs et menaçant la production française. 
Par ailleurs, la directive IED révisée est entrée en vigueur et les travaux sur les futures règles 
d’exploitation sont en cours. L’enjeu est de limiter au maximum les contraintes imposées aux 
filières, notamment les catégories d’émissions retenues et les MTD (Meilleures Techniques 
Disponibles) utilisées. 
Le projet de réglementation sur le bien-être animal durant le transport introduit quant à lui 
des exigences techniquement et économiquement intenables. La Commission a aussi entamé 
une révision de la législation applicable en élevage, en commençant par les volailles, avec 
comme mesure phare la fin des cages. 
Les périodes de transition proposées par la Commission européenne sont incompatibles avec 
les capacités d’investissement des éleveurs et d’évolution éventuelle des pratiques d’élevage. 
Ces nouvelles normes généreront des surcoûts considérables, sans garantie de pouvoir les 
répercuter sur la chaîne de valeur. Elles pèseront sur les producteurs déjà fragilisés par la 
concurrence internationale déloyale et des prix d'achat insuffisants pour couvrir des coûts de 
production en hausse. Le risque de déséquilibrer davantage nos filières avicoles et cunicole 
est réel, menaçant la viabilité de nombreuses exploitations et notre souveraineté alimentaire. 
 
Des mesures systématiques s’imposent : Obligation d’études d’impact technique et 
économique avant tout projet de réglementation européenne, mise en place effective de 
clauses miroirs pour les produits importés et de leur contrôle, étiquetage obligatoire de 
l’origine des produits pour une information claire aux consommateurs. 
 
La CFA s’est pleinement investie sur l’ensemble de ces dossiers dont les enjeux pour nos 
filières avicoles et cunicole sont majeurs. Elle s’est mobilisée à de nombreuses reprises pour 
faire entendre les difficultés des éleveurs, via des réunions avec différents interlocuteurs, 
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groupes de travail, courriers et communiqués de presse. Nous avons multiplié les actions pour 
faire entendre les préoccupations du terrain. 
 
Développer la production, reconquérir des parts de marché, être compétitifs, assurer notre 
souveraineté alimentaire : ces objectifs sont à notre portée. La demande est là, notamment 
en poulet et en œufs avec une consommation en croissance. Nos filières ont des atouts : 
organisation et qualité de nos productions, diversité, dispositifs d’accompagnement des 
éleveurs à l’installation.  
 
Nous devons continuer nos actions auprès des pouvoirs publics afin de défendre et de 
préserver notre modèle unique au monde, qui se distingue par la diversité de ses espèces, de 
ses productions (poulets, dindes, pintades, canards, pigeons, cailles, gibier, œufs, lapins) et de 
ses modes d'élevages (standard, bio, Label Rouge). Avec un objectif de développer notre 
souveraineté alimentaire. 
La force de la CFA réside dans sa capacité à réunir l'ensemble des productions avicoles et 
cunicole, des territoires et des modes d'élevages. Notre action, conjointe à celle de la FNSEA, 
des interprofessions et du Copa-Cogeca, permet de défendre les éleveurs et de traiter des 
sujets nationaux et européens. 
 
La CFA compte sur les sections avicoles des FDSEA, pour faire avancer ses propositions, faire 
remonter les problématiques locales, accompagner les aviculteurs et les cuniculteurs sur le 
terrain, participer à la diffusion des messages de la CFA et à la défense des éleveurs. L’action 
de la CFA ne peut se faire sans l’implication des femmes et des hommes : administrateurs, 
présidents et membres des sections avicoles départementales et régionales, des organisations 
spécialisées, et collaborateurs. L'efficacité et la pertinence de nos actions, de nos propositions, 
dépendent de votre engagement. C’est ensemble que nous continuerons à porter haut la voix 
des éleveurs, auprès des pouvoirs publics et des interprofessions. 
. 
 
 

Jean-Michel Schaeffer, président 
Isabelle Leballeur, secrétaire générale 

 
 
  



6 
 

Thématique N°1 : Coûts de production - Défense de nos 
filières : les actions de la CFA 

 
Le contexte : 
 
L’indice ITAVI coût de la matière première est en baisse régulière depuis juin 2022, une 
période où il avait atteint un niveau historique. Il avait amorcé une légère reprise en avril 2024, 
puis avait repris sa baisse à partir de juillet 2024. 
La loi « EGalim 2 » prévoit une indexation automatique des prix en fonction de l’évolution des 
matières premières agricoles. Les indicateurs économiques mis en en place par les filières sont 
disponibles pour les relations commerciales.  
A côté de l’indice aliment de l’ITAVI, les producteurs sont confrontés à l’augmentation des 
autres charges (animaux, main d’œuvre, matériaux et bâtiments, énergie, assurances, 
prestations) qui impactent fortement les coûts de production à la hausse et fragilisent leurs 
revenus. 
Cependant les prix payés aux producteurs ne suivent pas, entraînant au cours des dernières 
années une situation particulièrement difficile. La non-revalorisation des contrats à hauteur 
des besoins malgré les augmentations régulières des coûts de production a très fortement 
dégradé le revenu des éleveurs. 
 
La filière œufs a été confrontée à un afflux important d’œufs en provenance d’Europe, qui ne 
respectent pas nos engagements en matière d’ovosexage, mais également de pays tiers, avec 
des produits qui ne répondent pas à nos normes européennes environnementales, sanitaires, 
sociales, de bien-être animal ni françaises relatives à l’ovosexage. 
 
Les négociations entre la Commission européenne et les pays du Mercosur ont repris au 
dernier trimestre 2024, soulevant des inquiétudes quant à l’éventuelle augmentation des 
quotas d’importation de produits ne respectant pas les normes européennes. 
 
Les évolutions et les projets de règlementations européennes impactent durement nos filières 
(IED, bien-être animal, accords commerciaux : Mercosur, Ukraine) et entraînent un déficit de 
compétitivité de nos élevages faisant peser un risque pour leur avenir. Les importations de 
produits en provenance de pays tiers sont en augmentation : poulet (Brésil, Ukraine, 
Thaïlande), canard à rôtir (Chine), œufs et ovoproduits (Ukraine), lapin (Chine). 
 
Les actions pour défendre nos produits français sont nécessaires à plusieurs niveaux et avec 
l’ensemble de nos partenaires. 
 
La CFA s’est fortement mobilisée à de nombreuses reprises, pour faire entendre les difficultés 
des éleveurs des filières avicoles et cunicole sur l’ensemble de ces problématiques. 
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Les actions de la CFA : 
 
Les indices ITAVI 
 
Les indices ITAVI reflètent l’évolution mensuelle du coût des matières premières utilisées dans 
les différentes formules alimentaires des volailles et lapins. Pour calculer ce coût, l’ITAVI 
effectue tous les mois des relevés de prix et cotations sur un panel de matières premières 
(complétés des coûts de transport vers une usine fictive implantée en Ille-et-Vilaine). Il utilise 
des méthodes de formulation en tous points similaires à celles des fabricants d’aliments 
(optimisation à moindre coûts, hors coûts de premix, de fabrication, de distribution et la 
marge du fabricant). Ce coût de formule calculé tous les mois de la même manière permet 
d’obtenir une évolution du coût des matières premières dans les aliments destinés aux 
volailles et lapins. Ces coûts sont publiés sous forme d’indices exprimés en base 100. Jusqu’à 
présent, Janvier 2014 était retenu comme contexte économique de référence, c’est-à-dire 
comme base 100. 
 
Les différentes interprofessions, auxquelles la CFA se joint, ont exprimé le besoin de faire 
évoluer les indices coût matières premières calculés pour différentes formules volailles et 
lapin par l’ITAVI. 
En effet, les coûts de fabrication, de distribution, de premix et la marge du fabricant ne sont 
pas pris en compte. L’alimentation devant s’adapter aux évolutions de la génétique 
notamment, mais également à une meilleure connaissance des matières premières et des 
besoins nutritionnels des animaux, les formules alimentaires évoluent avec le temps. Les 
contraintes nutritionnelles et la matrice de formulation (valeurs nutritionnelles des matières 
premières) pour la formulation de l’indice ont été revues pour l’ensemble des productions. La 
liste des matières premières a été modifiée, le taux d’incorporation du premix fixé, les 
principaux acides aminés intégrés. 
Le mois de janvier 2020 a été retenu comme nouveau contexte économique de référence, 
c’est-à-dire comme nouvelle base 100, avec un calcul rétrospectif des indices jusqu’à janvier 
2014. 
 
Depuis septembre 2025, la note mensuelle des indices adopte ce nouvel indice. Un tableau 
supplémentaire est ajouté pour assurer la continuité avec les anciens indices, maintenus en 
parallèle pour les mois d’août à décembre 2025. La dernière publication de l’ancien indice 
correspondra à celui de décembre 2025, publié la première semaine de janvier 2026. Puis à 
compter de janvier 2026, seul le nouvel indice sera publié. 
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Évolution des indices aliments ITAVI depuis janvier 2020 

(base 100 en janvier 2020) 

 
 
Le projet INOSYS - Réseaux Avicole et Cunicole 
 
En mars 2024, l’ITAVI et Chambres d’agriculture France ont lancé le dispositif INOSYS Réseaux 
avicole et cunicole dont l’objectif principal est de se baser sur un réseau de fermes afin de 
produire des références technico-économiques à l’échelle de l’exploitation pour les filières 
avicoles et cunicole. 
Le financement est assuré par le CASDAR et d’autres sources de financement (fonds propres, 
région…). 
La CFA et l’ensemble des interprofessions, sont parties prenantes et participent au Comité de 
Pilotage du CASDAR INOSYS Réseaux Avicole et Cunicole. 
Le projet INOSYS a pour objectif de remettre à plat tous les outils permettant d’établir les 
références technico-économiques en adaptant l’outil DIAPASON aux filières avicoles et 
cunicole. Ce travail, financé par le CASDAR doit permettre de mettre en place une méthode 
robuste, basée sur un réseau important de fermes, de description et de suivi des différents 
modèles d’élevage. 
L’outil est dans un premier temps testé sur les volailles de chair, les poulettes et les pondeuses 
pour un échantillon d’environ 200 fermes, puis au sein des réseaux des fermes de références 
palmipèdes et lapins. 
L’objectif est une validation et un déploiement d’ici la fin d’année 2025. 
 
Le projet INOSYS avicole et cunicole a été retenu lauréat de l’AAP CASDAR Démultiplication 
2026 offrant donc un financement à ce dispositif jusqu’en décembre 2027.  
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Situation des éleveurs - Communiqués de presse, courriers et actions en régions 
 
Le soutien aux éleveurs français est une action essentielle de la CFA. En effet, c’est un point 
majeur si nous voulons motiver des repreneurs d’élevages et de nouvelles installations. 
 
Défense du revenu des éleveurs 
 
Les éleveurs de volailles, de volailles reproductrices et de lapins sont confrontés depuis 
plusieurs années à une forte hausse des coûts de production. En effet, les charges fixes comme 
l’énergie, la main d’œuvre, les coûts des bâtiments, les assurances, les prestataires, ou encore 
la génétique augmentent continuellement.  
Cependant les prix payés aux producteurs n’ont pas suivi, entraînant au cours des dernières 
années une situation particulièrement difficile. La non-revalorisation des contrats à hauteur 
des besoins malgré les augmentations régulières des coûts de production a très fortement 
dégradé le revenu des éleveurs. 
 
La FRSEA Auvergne-Rhône-Alpes, en concertation avec des représentants des groupements 
présents dans la région, a adressé un courrier à la CFA au mois de janvier 2025 pour attirer 
notre attention sur une situation préoccupante concernant le comportement du groupe LDC 
vis-à-vis de ses producteurs de volailles. Malgré les augmentations significatives des charges 
supportées par les éleveurs, ainsi que d’autres frais imposés, ces évolutions ne sont pas prises 
en compte dans la rémunération des producteurs. Cela engendre un profond sentiment 
d’injustice et découragent des éleveurs, qui ont la sensation de ne pas être écoutés ni 
considérés à leur juste valeur. Il y a un risque majeur de perte de producteurs et de bâtiments 
d’élevage pesant sur la pérennité de la filière avicole dans son ensemble. Face à cette 
situation, la FRSEA AURA a sollicité l’aide de la CFA. 
La CFA a organisé une réunion en visioconférence le 5 février 2025 avec la FRSEA Auvergne-
Rhône-Alpes, des groupements de producteurs et coopératives des régions Auvergne-Rhône-
Alpes et Bourgogne-Franche-Comté, et pour la CFA, Jean-Michel Schaeffer, Isabelle Leballeur 
et Nathalie Feugeas. 
A la suite de cette réunion, la CFA a adressé le 4 mars un courrier au président du directoire 
de LDC faisant part des problèmes avec les producteurs de la région et des conséquences sur 
l’attractivité de la filière volaille de chair. 
Une seconde réunion a été planifiée à Macon le 4 juillet avec la direction de LDC, les FRSEA 
d’Auvergne-Rhône-Alpes et de Bourgogne-Franche-Comté, les groupements de producteurs 
et coopératives des deux régions, ainsi que Jean-Michel Schaeffer, Isabelle Leballeur et 
Nathalie Feugeas. L’objectif était de mettre à plat les problèmes et de trouver ensemble les 
pistes d’amélioration. 
 
Sur le premier trimestre 2025, d’autres régions et départements ont informé la CFA de la non-
revalorisation des prix des animaux payés aux éleveurs, pour les filières avicoles et cunicole. 
 
La CFA a alerté par communiqué de presse le 7 avril 2025 de l’urgence de la situation qui 
fragilise le revenu des éleveurs, dégrade leur trésorerie, affecte leurs revenus et impacte le 
potentiel de production française. Pour éviter de nombreux arrêts d’élevages et maintenir les 
producteurs déjà installés, faire face au renouvellement des générations et attirer de 
nouveaux éleveurs, il faut une rémunération décente à hauteur de l’engagement et prenant 
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en compte l’ensemble des coûts de production. 
La CFA exhortait donc les industriels à une revalorisation immédiate des prix payés aux 
éleveurs et également le secteur de la distribution à une revalorisation des prix aux industriels.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ce communiqué de presse diffusé largement et amplement relayé a eu un impact important. 
Il a permis, notamment au sein de la filière volaille de chair, d’exposer en détail la situation au 
niveau de l’interprofession ANVOL auprès de l’industrie et de la distribution. Une prise de 
conscience qui nécessite une concrétisation dans les faits... La filière cunicole a emboîté le pas 
afin de revenir vers les abattoirs pour faire passer des hausses. Les résultats n’ont pas été à la 
hauteur des effets escomptés.  
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© ANVOL 

En parallèle des actions de la CFA, à l’initiative des régions Pays de la Loire, Bretagne et Centre-
Val de Loire, une rencontre a été organisée le 27 mai 2025 avec les éleveurs, les industriels et 
coopératives (LDC, Plukon et Galliance). L’objectif était de présenter les inquiétudes des 
éleveurs sur l’avenir de la filière au regard du manque de rémunération des producteurs et du 
manque de motivation à faire du développement, et de savoir quelle pourrait être la réponse 
apportée aux éleveurs. Isabelle Leballeur, secrétaire générale de la CFA, était présente. 
 
Au mois de juin 2025, la direction des relations agricoles du Groupement Mousquetaires a 
contacté la CFA pour une rencontre afin d’évoquer la tension sur les relations avec l’aval 
concernant la volaille et sur les approvisionnements. Le rendez-vous a eu lieu le 4 juillet avec 
la direction de la communication et des affaires institutionnelles, la direction produits frais 
traditionnels pour Intermarché, la responsable filière viandes au sein de la direction produits 
frais traditionnels et pour la CFA, Jean-Michel Schaeffer et Nathalie Feugeas. Dans un contexte 
de demande de revalorisations des tarifs par les fournisseurs dans l’optique de revaloriser les 
éleveurs, l’enseigne se demande ce qui ruisselle réellement aux éleveurs et exprime un vrai 
besoin de transparence. 
 
La situation n’a malheureusement pas beaucoup évolué malgré une forte dynamique de 
marché en volaille ainsi qu’en œufs et une tension sur la production, y compris en lapin à 
certaines périodes : une situation paradoxale. 
La dégradation de la marge des producteurs due à une rémunération n’intégrant pas 
suffisamment l’évolution à la hausse de l’ensemble des charges (bâtiments, énergie, main 
d’œuvre, animaux, assurances, prestations comptables…) était à l’ordre du jour du Conseil 
d’Administration de la CFA début juin 2025. Face à cette situation très difficile pour éleveurs 
avicoles et cunicoles, il a été décidé de réaliser un communiqué de presse. 
La CFA demandait à nouveau le 18 juin 2025 une revalorisation immédiate des prix de reprise 
des animaux des éleveurs de volailles, de volailles reproductrices, de poules pondeuses et de 
lapins, et sur l’ensemble des productions, standards, Label Rouge et Bio. Des initiatives de 
revalorisation s’étaient engagées dans certaines régions, pour certaines productions, mais pas 
suffisamment. Les éleveurs veulent produire afin de répondre à la demande mais aussi 
pouvoir vivre de leur métier. La revalorisation urgente des prix de vente est indispensable 
pour l’avenir des filières avicoles et cunicole françaises. 
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Dans ce contexte très difficile de manque de revenu des éleveurs, la présence de poulet 
étranger dans les rayons de certaines enseignes de la grande distribution a été très mal vécue. 
La CFA a réagi par communiqué de presse le 22 juillet 2025. Elle rappelait le besoin urgent de 
revalorisation des prix de vente pour les éleveurs de volailles et dénonçait le comportement 
des enseignes qui, dans le même temps, importent du poulet étranger. 
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A la suite de la diffusion du communiqué de presse, l’enseigne Carrefour a contacté la CFA 
pour un rendez-vous afin d’échanger sur la situation. La rencontre a eu lieu le 29 juillet 2025 
avec la direction des relations institutionnelles la direction des produits frais, la direction des 
achats produits frais, et pour la CFA, Jean-Michel Schaeffer, Isabelle Leballeur et Nathalie 
Feugeas. L’enseigne souhaite défendre la filière volaille française mais doit faire face au 
manque de marchandises. Concernant les hausses, elle demande des chiffres et plus de 
transparence avec ses interlocuteurs de l’industrie. 
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A la rentrée, le contexte était toujours difficile dû au manque de revenu des éleveurs. La CFA 
a réagi par un nouveau communiqué de presse le 15 septembre 2025. Pour maintenir les 
éleveurs en activité, préparer la relève, attirer de nouvelles vocations afin de répondre à 
l’augmentation de la consommation en poulet et en œufs, et lutter contre les importations, 
nous avons besoin de construire des poulaillers. Pour y arriver, les producteurs doivent être 
rémunérés à hauteur de l’ensemble de leurs coûts de production et de leur engagement. 
Malgré des initiatives de revalorisation qui ont pu avoir lieu, le compte n’y est pas. La CFA 
renouvelait la demande aux industriels d’une revalorisation des prix payés aux éleveurs de 
volailles, de volailles reproductrices et de lapins, sur l’ensemble des productions, standards, 
Label Rouge et Bio, et aux éleveurs de poules pondeuses, particulièrement pour le bio. 
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© CNPO 

Achats d’œufs étrangers 
 
Le soutien aux éleveurs français est une action primordiale de la CFA. En effet, c’est un point 
essentiel si nous voulons motiver de nouvelles installations et des repreneurs d’élevages afin 
de préserver et de développer notre souveraineté alimentaire. 
 
La consommation d’œufs en France a progressé ; entre le premier trimestre 2024 et le premier 
trimestre 2025, environ 75 millions d’œufs ont été commercialisés en plus. Les producteurs 
d’œufs français ont répondu à la demande croissante. Cependant la filière œufs de France a 
été confrontée à un afflux important d’œufs en provenance d’Europe, qui ne respectent donc 
pas nos engagements en matière d’ovosexage, mais également de pays tiers, avec des 
produits qui ne respectent pas nos normes environnementales, sanitaires (salmonelles, 
antibiotiques), sociales, de bien-être animal et d’ovosexage. 
 
Face à ce constat et cette inquiétude, la CFA a réagi le 20 mai 2025 par communiqué de presse, 
dénonçant les agissements de l’enseigne Carrefour qui avait pris la décision de se fournir en 
œufs étrangers provenant de pays qui ne respectent pas les mêmes exigences en matière 
bien-être animal que celles exigées des producteurs français.  
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Alertée de la présence d’œufs importés dans les magasins Aldi, la CFA a adressé un courrier à 
la direction générale d’Aldi France le 16 juin 2025 exprimant son total désaccord et son 
inquiétude face à cette situation. 
La commercialisation par Aldi dont le siège est en Allemagne d’œufs étrangers, donc non issus 
d’œufs ovosexés, alors que la France et l’Allemagne sont les deux seuls pays à pratiquer 
l’ovosexage en réponse aux nouvelles attentes sociétales en matière de bien-être animal est 
un paradoxe incompréhensible. La France s’étaint engagée à construire des poulaillers pour 
répondre à la consommation croissante d’œufs. La CFA demandait à l’enseigne Aldi de 
soutenir la filière en s’approvisionnant en Œufs de France afin d’apporter de la confiance aux 
porteurs de projets, et donc de remédier à cette situation dans les plus brefs délais. 
 
Il en a été de même avec la présence d’œufs importés dans les magasins Lidl., notamment 
polonais. La CFA a envoyé un courrier à la direction des achats de Lidl France le 7 juillet 2025.  
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A la suite du courrier CFA au Directeur Général d’Aldi, un rendez-vous avec Aldi a eu lieu le 3 
juillet 2025 avec le directeur achats, le directeur produits frais et la directrice produits laitiers 
et œufs, et pour la CFA, Yves-Marie Beaudet, Jean-Philippe Nallet, Frédéric Chartier, Anthony 
Salmon et Nathalie Feugeas. 
 
L’importation d’œufs étrangers de pays tiers peut, en dehors de la concurrence déloyale face 
à nos produits, être source de problèmes sanitaires. 
La CFA a eu connaissance d’alertes européennes concernant la commercialisation d’œufs 
importés d’origine polonaise et ukrainienne contenant des substances interdites au niveau 
européen dans toutes les denrées animales, notamment des nitrofuranes. 
Elle a alerté les fédérations de la distribution, FCD et FCA, ainsi que Lidl, de cette situation par 
courrier le 7 août 2025. Ces œufs ne répondent ni aux normes sanitaires européennes, et 
mettent en péril la santé des consommateurs, ni aux critères de bien-être animal français en 
matière d’ovosexage. La CFA indiquait ne pas tolérer que ces produits soient distribués, 
utilisés, consommés en France et dénonçait ces pratiques. 
Elle souhaitait alerter la FCD, la FCA et Lidl de cette situation et du risque de commercialisation 
de ces produits. La CFA rappelait que l’Œuf de France présente toutes les garanties en matière 
sanitaire, environnementale, sociale et de bien-être animal et répond pleinement aux attentes 
des consommateurs.  
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A la suite de plusieurs remontées fin août 2025 signalant la présence d’œufs ukrainiens dans 
des magasins Leclerc en Normandie et compte-tenu des différentes alertes sanitaires récentes 
sur des œufs de la même origine, le CNPO a diffusé un communiqué de presse le 28 août au 
soir : « Importations d’œufs ukrainiens : Les professionnels alertent les consommateurs et 
interpellent la grande distribution et le ministère ». L’action a été concertée avec la CFA pour 
une diffusion d’un communiqué de presse le 29 août midi cosigné par l’UGPVB. 
La CFA dénonçait vivement la commercialisation et la promotion d’œufs ukrainiens dans des 
magasins Leclerc et Carrefour. Ces œufs, issus de poules élevées en cage ne respectant pas le 
standard minimum européen, ne répondent ni aux normes européennes sanitaires, de bien-
être animal, environnementales et sociales, ni aux critères de bien-être animal français en 
matière d’ovosexage et entraînent une concurrence déloyale. Ces importations font peser des 
risques sanitaires pour les consommateurs compte tenu de la présence possible de résidus 
d’antibiotiques, substances strictement interdites en Europe. La CFA et la section Œufs de 
l’UGPVB demandaient que l’Etat ordonne un retrait de ces œufs des magasins en attendant 
d’avoir la certitude qu’ils ne soient pas contaminés par ces substances. Elles demandaient 
également aux enseignes l’arrêt de la commercialisation d’œufs importés d’Ukraine et 
dénonçaient le double discours de certaines enseignes engagées à ne plus commercialiser 
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d’œufs issus de poules élevées en cage. Elles appelaient enfin les consommateurs à se référer 
à l’Œuf de France qui présente toutes les garanties en matière sanitaire, environnementale, 
sociale et de bien-être animal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ces actions ont généré un très grand nombre de retombées presse et d’interviews. La ministre 
de l’Agriculture a également réagi sur X le 29 août avec un post « Souveraineté alimentaire = 
respect de nos normes » et a appelé à acheter des œufs français. 
L’enseigne Leclerc a pris la décision de rappeler les œufs ukrainiens pour des raisons de 
sécurité. 
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Actions syndicales sur les dossiers européens 
 
Mercosur 
 
Les négociations entre la Commission européenne et les pays du Mercosur ont repris au 
dernier trimestre 2024. Certaines rumeurs faisant état d’une volonté de conclusion lors du 
sommet du G20 des 18 et 19 novembre 2024, la FNSEA, les JA, la CFA, la FNB, la FNPL, l’AGPM 
et la CGB ont réagi par communiqué de presse le 18 octobre 2024, expliquant que l’accord 
avec le Mercosur ne devait pas être ratifié.  
Les agriculteurs français dénoncent depuis des années le contenu de l’accord négocié depuis 
deux décennies entre la Commission européenne et les pays du Mercosur. Il offre des 
concessions majeures en termes de volumes de contingents, alors qu’aucune mesure de 
réciprocité concernant les conditions de production n’est incluse, au détriment de notre 
souveraineté alimentaire, de nos économies et de la santé des consommateurs. L’accord 
ouvrirait la porte à des contingents importants de produits, dont 180.000 tonnes de viandes 
de volaille. Il est inconcevable que l’agriculture européenne, durable, soit remplacée par celle 
d’autres continents dont les pratiques interdites en Europe, sont moins-disantes socialement 
et environnementalement. 
La demande était un arrêt total des négociations et appelait le chef de l’Etat et le Premier 
ministre français à faire respecter la position de la France pour mettre définitivement fin à ces 
discussions. 
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A l’occasion d’une session parlementaire au Parlement européen à Strasbourg le 22 janvier 
2025, la FNSEA et les JA, en lien avec le CEJA et le COPA, et en coordination avec JA 67 et la 
FDSEA 67, se sont mobilisés pour redire leur opposition à l’accord entre l’Union européenne 
et les pays du Mercosur. L’objectif n’était pas de tenir une action d’ampleur mais bien de 
maintenir la pression. Jean-Michel Schaeffer, président de la CFA, était présent.  
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A la suite de cette manifestation, la CFA, toujours mobilisée pour stopper l’accord UE-
Mercosur, a réalisé un communiqué de presse qui a été diffusé le 23 janvier 2025. 
Depuis que la présidente Ursula Von der Leyen a annoncé la fin des négociations avec le 
Mercosur, les débats se poursuivent dans les instances européennes, notamment au 
Parlement. La CFA continue de dénoncer les conséquences catastrophiques de cet accord, 
avec la porte ouverte à encore plus d’importations de poulet ne respectant pas nos normes 
européennes en matière de sécurité, de traçabilité et de durabilité (antibiotiques activateurs 
de croissance interdits dans l’Union européenne depuis 2006…). Alors qu’un poulet sur deux 
consommés en France est déjà importé, un contingent supplémentaire de 180.000 tonnes de 
viande de poulet à droit de douane réduit ou nul viendrait s’ajouter. Cet accord mettra en 
péril nos élevages par une concurrence déloyale et impactera ainsi la filière avicole dans sa 
globalité, mais aussi l’ensemble des filières agricoles concernées. 
La CFA demandait que l’Etat français exerce son droit de véto auprès du Conseil européen et 
se mobilise pour trouver des alliés afin d’obtenir une minorité de blocage. 
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Arnaud Rousseau, président de la FNSEA, a échangé avec la Ministre sur le Mercosur. Celle-ci 
a proposé une réunion le 23 juin 2025 pour donner suite à la réunion du Conseil agricole. 
Arnaud Rousseau a convié les Présidents de l’AGPB, l’AGPM, la CFA, la CGA, la FNB, la FNO, la 
FNPL, à cette réunion. Isabelle Leballeur, secrétaire Générale de la CFA, y a participé. 
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Au mois de juillet 2025, face au risque de ratification 
prochaine du Mercosur et ses conséquences 
désastreuses pour l’élevage, la FNB a organisé une 
mobilisation des éleveurs avec l’AGPM, la CFA, la 
CGB, la FNPL. 
L’action syndicale s’est déroulée à Paris le 9 juillet 
2025 devant l’Ambassade du Brésil, principal 
exportateur de viande du Mercosur. Jean-Michel 
Schaeffer, président de la CFA, était présent. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le 3 septembre 2025, la Commission a proposé l’adoption de l’accord avec le Mercosur avec 
une scission de l’accord et l’introduction de « clause de sauvegarde ». 
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Actions auprès des partenaires des filières et des interprofessions - Indicateurs coûts de 
production 
 
La loi EGalim 2 impose la non-négociabilité du prix des matières premières agricole, c’est-à-
dire une indexation du prix d’achat, par les distributeurs, sur les coûts de production des 
éleveurs. Elle est censée protéger la rémunération des agriculteurs, garantir une meilleure 
répartition de la valeur au sein de la filière et une juste rémunération de l’ensemble des 
maillons.  
Les producteurs sont confrontés à l’augmentation des autres charges : animaux, main 
d’œuvre, matériaux et bâtiments, énergie (électricité et gaz), taux bancaires, assurances. Cela 
entraîne une hausse des coûts de production et fragilise leurs revenus. Et ces postes de 
charges ne sont pas pris en compte ni répercutés. 
 
A ce titre, la CFA continue de faire pression sur l’ensemble des interprofessions pour accélérer 
la prise en compte des coûts de production complémentaires aux indices aliments de l’ITAVI 
(notamment les coûts énergie, main d’œuvre, bâtiments et matériel). L’objectif est leur prise 
en compte par les opérateurs lors des négociations commerciales. 
 
Dans la filière cunicole, un indicateur coût de production agrégé de l’atelier cunicole 
comprenant l’aliment, l’énergie et la main-d’œuvre est diffusé mensuellement. La cotation du 
lapin vif entrée abattoir, ainsi que l’indicateur du coût de l’énergie en atelier cunicoles sont 
également diffusés. 
La filière foie gras dispose d’un indicateur agrégé coût de production canard à foie gras élevé 
et engraissé pour une exploitation moyenne (base indices publics et enquêtes) qui prend en 
compte les coûts aliment, canetons, bâtiment et matériel, main d’œuvre, transport, autres 
charges, le coût de la vaccination contre l’IAHP (depuis le dernier trimestre 2023), et 
récemment le sexage dans l’œuf. La fréquence de publication est de 4 fois par an. L’indice 
coût du caneton, l’indice charges structurelles (bâtiment et matériel), l’indice main d’œuvre, 
de l’indice coût du transport sont également diffusés. 
La filière œuf est dotée de l’indice de coût des matières premières dans l’aliment et de l’indice 
matières premières aliment pondeuses Label Rouge et biologiques. Elle diffuse également 
l’Ipampa énergie et eau potable à usage non domestique, le transport (CNR) et l’Ippi papier, 
carton et plastique, et travaille à des indicateurs de coûts de production agrégés pour chaque 
code. 
En volaille de chair, un indicateur poulet de chair bio, et un indicateur poulet Label Rouge 
s’ajoutent à l’indice ITAVI poulet standard. L’indice de prix de production industrielle « viande 
de poulet » et le rapport de l’indice de prix de production industrielle « viande de poulet » sur 
l’indice du prix des aliments poulets sont également publiés. Une réflexion a lieu dans 
l’interprofession pour travailler sur les indicateurs des autres coûts de production mais aucun 
consensus n’a été trouvé. 
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Charte METRO 
 
Les initiatives pour promouvoir la consommation de produits d’origine France sont des actions 
importantes à mener pour l’ensemble de nos filières. 
METRO France et 12 fédérations majeures de la filière agricole 
et alimentaire, dont la CFA, ont lancé en 2020 une initiative 
inédite en France tous secteurs confondus : la Charte Origine 
France (signataires : ANIA, La Coopération Agricole, CFA, 
CGAD, FEEF, FNB, FNP, FNSEA, GHR, JA, Légumes de France, 
METRO France et l’UMIH). 
Après une pause pendant la crise sanitaire de la Covid-19, la 
Charte a été relancée en janvier 2022 avec une triple ambition : 
valoriser les filières agricoles françaises, mettre en place des 
actions communes et répondre aux attentes de qualité et 
d'origine de plus en plus fortes des consommateurs. L’objectif 
est de revaloriser les produits agricoles français dans la 
restauration indépendante et de sensibiliser les 
consommateurs à leur qualité. 
 
Chaque année un bilan des actions communes pour augmenter la part de produits français au 
sein de la restauration indépendante est réalisé. Il permet de suivre leur évolution dans l’achat 
des clients restaurateurs de METRO. 
Le bilan 2024 a été présenté en mars 2025, avec une progression de 2,33 points entre 2023 et 
2024 de la part des viandes d'origine France sur l’ensemble du rayon Boucherie de METRO. 
Les cuisses de poulet passent à 100 % d'origine France. La quote-part progresse de +4,98 
points pour s’établir à 70,41 %. Sur les volailles hors poulet, elle est à 86,02 %, en progression 
de près d’un point. Pour le lapin et le gibier, la quote-part Origine France est de 85,65 %. Elle 
est de 100 % pour les œufs. 
La CFA a indiqué l'importance de valoriser et de développer l'origine France en restauration 
car, pour le poulet comme pour le lapin, les importations sont massives dans ce secteur. Elle 
s’est félicitée des résultats obtenus via la Charte Origine France. 
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Afin de poursuivre la dynamique de la Charte et renforcer la présence des produits d'Origine 
France en restauration, plusieurs initiatives stratégiques ont été mises en place pour 2025. 
 
Le BigBang Origine France, événement phare pour mobiliser l'ensemble des acteurs de la 
filière, est reconduit sur les 99 Halles METRO des différentes villes de France. Il est prévu le 16 
octobre 2025 avec comme thème, la valorisation des produits agricoles français sur la carte 
des restaurateurs indépendants. L’objectif de l’événement est de mettre en avant les produits 
origine France locaux et le travail des hommes et des femmes de toute la filière alimentaire, 
de faire se rencontrer le monde de la production avec celui de la restauration. 
Le renforcement des partenariats avec les producteurs français est réalisé, notamment dans 
le cadre de la filière canard IGP Sud-Ouest et des œufs METRO Chef, afin d'assurer une 
meilleure valorisation des produits locaux. 
Enfin, les CFA des métiers de la restauration se mobilisent avec des actions de sensibilisation 
visant à transmettre aux futurs chefs l'importance de l'approvisionnement en produits 
d'Origine France. 
 
Les ambitions de la Charte sont multiples : 

- Créer des dynamiques de réseaux et d’actions entre les acteurs de la filière alimentaire 
française avec METRO France en trait d’union : 

✓ Déploiement de la Communauté Clients METRO « J’aime cuisiner 
Français » depuis le mois d’avril 2024. Une communauté de plus de 
1.400 clients restaurateurs que METRO France anime autour des 
produits français et locaux : dégustations, visites de producteurs, 
offres spécifiques… Ces restaurateurs ambassadeurs de la 
gastronomie affichent leur engagement pour la souveraineté 
alimentaire auprès de leurs clients. 

✓ Guide Origine France adressé aux 200.000 restaurateurs. 
C’est un véritable argumentaire et guide pédagogique pour 
pousser les restaurateurs à privilégier les produits origine 
France et ainsi soutenir les agriculteurs. Il explique la 
législation actuelle applicable, les enjeux de prix et les qualités 
gustatives des produits locaux et français. Un vrai guide pour 
franchir le pas de l’origine France et pour mieux en parler à 
leurs clients finaux ! 
 
 

 
- Viser une augmentation de la quote-part Origine France des produits bruts utilisés 

dans la restauration indépendante ; 
- Créer à travers tout le territoire français : 

✓ des temps de réflexion filière entre les acteurs signataires de la production, 
fournisseurs PME, METRO France et la restauration indépendante, 

✓ des temps de communication autour d’événements avec les acteurs locaux des 
territoires et du grand public. 
Cela, pour mieux valoriser la production française auprès de la restauration 
indépendante. 
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Perspectives : 
 
La prise en compte de l’ensemble des coûts de production dans les prix de reprise des animaux 
aux éleveurs demeure une des priorités de la CFA, de même que la protection et la défense 
des producteurs face aux importations et aux évolutions des règlementations françaises et 
européennes. 
 
Les travaux au sein des interprofessions vont se poursuivent dans l’objectif de répercuter la 
hausse des charges des éleveurs et garantir un revenu à hauteur de l’investissement. 
Au-delà des indicateurs autres que l’indice ITAVI, qui n’existent pas dans l’ensemble des 
filières, le projet INOSYS Réseaux Avicole et Cunicole va permettre de produire des références 
technico-économiques à l’échelle de l’exploitation pour les filières avicoles et cunicole. 
 
Les évolutions des règlementations françaises et européennes impactent durement nos 
filières. Les changements en matière de règlementation, notamment concernant le bien-être 
animal ou l’environnement, doivent se faire sur des bases scientifiques et concertées. Des 
études d’impact technique et économique doivent être systématiquement réalisées. Et une 
progressivité dans leurs mises en œuvre est essentielle. 
A cela s’ajoute la nécessaire réciprocité entre les règles imposées à nos productions et celles 
des produits en provenance de pays-tiers, et leur contrôle.  
Il faut également limiter les quotas d’importations en provenance des pays tiers afin d’éviter 
un déferlement de produits. 
Sans cela, le déficit de compétitivité de nos élevages pèsera sur la pérennité des éleveurs et 
sur notre capacité à maintenir ou développer notre souveraineté alimentaire pour les 
productions avicoles et cunicoles.  
La CFA poursuivra ses travaux et ses actions dans ce sens, et également aux côtés de la FNSEA, 
du Copa-Cogeca, des interprofessions et de ses autres partenaires. 
 
La communication réalisée par les interprofessions pour promouvoir l’ensemble des espèces, 
poulet, dinde, pintade, canard à rôtir, canard gras, poule pondeuse, que ce soit en standard, 
en label rouge ou en bio, mais aussi lapins, caille, pigeon et gibier de chasse à plumes est 
essentielle pour valoriser nos productions françaises et va se poursuivre. 
  



29 
 

Thématique N°2 : Défense et attractivité du métier, emploi 

 
Contexte : 
 
Les filières avicoles et cunicole françaises, comme toutes les filières d’élevage, doivent faire 
face à des enjeux majeurs : le renouvellement des générations et l’attractivité des métiers. 
 
La pyramide des âges montre qu’une part importante des éleveurs va partir prochainement à 
la retraite, et donc rechercher des repreneurs à qui transmettre les exploitations. 
Dans le même temps, la consommation de certains produits comme le poulet et les œufs 
augmente. Pour faire face à la demande croissante des consommateurs, il faut rapidement 
augmenter nos capacités de production. 
En parallèle, les ONG poursuivent leurs attaques à l’encontre des éleveurs et de l’élevage en 
général. 
 
Dans ce contexte, la défense et l’attractivité des métiers des filières avicoles et cunicoles sont 
des enjeux essentiels. 
La communication positive sur nos filières et nos métiers, en donnant la parole aux éleveurs 
pour parler de la réalité de leur métier, est très importante. Les formations d’éleveurs 
témoins, éleveurs ambassadeurs, le média-training réalisés par les interprofessions et 
soutenus par la CFA, répondent à cet objectif. 
Pour la filière cunicole, le CLIPP mène un projet d’envergure depuis octobre 2024 : RELEV 
Lapin (Renouveler les ELEVages cunicoles en termes d’installations et de système d’élevage). 
Enfin, sur la question de l’emploi et des compétences, la CFA réalise sur l’année 2025 une 
nouvelle étude pour la FNSEA sur l’emploi des femmes dans les filières avicoles et cunicole. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  © CIFOG 
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Les actions de la CFA : 
 
Communication syndicale sur les de coûts de production et la défense de nos filières 
 
Les éleveurs des filières avicoles et cunicole continuent à faire face à de nombreuses 
difficultés. Afin de faire évoluer la situation des producteurs, la CFA a réalisé plusieurs 
communiqués de presse et adressé des courriers sur l’ensemble des problématiques 
suivantes : 
- La défense du revenu des éleveurs, 
- la revalorisation des prix de vente, la répercussion de l’ensemble des coûts de production, 
- les achats d’œufs étrangers et la défense nos produits français, 
- l’accord interprofessionnel sur le financement de l’ovosexage, 
- les demandes de simplification de la réglementation et d’arrêt de surtransposition au niveau 
français (ICPE, Industrie verte), 
- les indemnisations IAHP, le financement de la vaccination contre l’IAHP. 
- les évolutions et les projets de règlementations européennes qui impactent durement nos 
filières (bien-être animal, accords commerciaux : Mercosur) et leur avenir, 
 
Evolution de la réglementation européenne sur le bien-être animal  
 
L’Union Européenne poursuit ses travaux de révision complète de sa législation relative à 
l’amélioration du bien-être animal. La décision de la Commission Européenne du 21 juin 2021 
engage à mettre fin aux pratiques de l’élevage en cages d’ici 2027.  
Le projet de texte sur le transport a été publié le 7 décembre 2023. La CFA a œuvré aux niveaux 
national et européen pour mettre en avant plusieurs aspects clés de ce texte établissant des 
exigences légales irréalistes et non viables économiquement pour les filières avicoles et 
cunicoles. Elle a également contribué au dépôt d’amendements. 
Au mois de mars 2025, la Commission a confirmé son intention de réviser la législation 
applicable en élevage, avec une mesure phare, la fin des cages. Le travail commencera par les 
volailles, sur la base des données existantes. Au mois de juin, la Commission a lancé un appel 
à contributions afin de nourrir son analyse d’impact sur cette révision. La CFA, mais aussi la 
Fenalap et la FN Foie Gras ont réalisé et déposé leurs contritions. La Commission a ensuite 
ouvert mi-septembre un questionnaire afin de recueillir l’avis des parties prenantes sur cette 
révision de la réglementation en élevage. La CFA, la Fenalap et la FN Foie Gras contribueront. 
 
Pour tout projet législatif, des études d’impact en matière de faisabilité technique et 
économique doivent être systématiquement réalisées. Les périodes de transition doivent être 
longues et adaptées, et des aides doivent être apporter aux éleveurs. Enfin, des mesures 
miroir doivent être mises en place pour les produits d’importation, et contrôlées, afin d’éviter 
toute concurrence déloyale. 
 
En matière de bien-être animal, les filières avicoles et cunicole françaises font évoluer leurs 
pratiques depuis plusieurs années, en cohérence avec les techniques existantes et les 
marchés. Au niveau réglementaire, des interdictions pures et simples à court terme de 
certaines pratiques risquent d'avoir un effet destructeur sur nos filières, en favorisant 
l'importation de produits en provenance de pays ne respectant pas les mêmes règles de bien-
être animal. Les évolutions ne peuvent pas se faire au détriment de la rentabilité des élevages.  
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Une communication proactive 
 
Face à certains discours de plus en plus virulents contre l’élevage, la profession doit intensifier 
sa communication en donnant la parole aux éleveurs pour parler de la réalité de leur métier. 
La priorité est donnée à la communication positive sur nos filières et nos métiers, avec la 
volonté également de ne pas communiquer en réaction aux attaques des ONG. 
 
En volaille de chair, le programme « éleveurs témoins » se poursuit. Le réseau d’éleveurs 
témoins a pour vocation d'être sollicité pour des interventions dans les médias et auprès du 
grand public afin de parler du métier d’éleveur de volailles et des pratiques au quotidien pour 
en donner une image à la fois juste et positive. 
Le site parole-aux-eleveurs.fr consacré aux éleveurs de poules pondeuses vise à répondre à 
cet objectif. 
La filière cunicole partage aussi l’ambition de communiquer positivement sur l’élevage de 
lapin et sur les métiers de la filière. Une formation « éleveurs ambassadeurs » a été mise en 
place pour apprendre aux éleveurs à présenter leur métier et leur exploitation, à répondre à 
des sujets de controverses concernant l’élevage de lapins et à s’adresser aux médias. Ce 
groupe d’éleveurs témoins pourra être mobilisé dans toutes les régions de production lors 
d’actions de communication. 
La filière gibier de chasse à plume a également un programme de média training à destination 
des éleveurs. 
Enfin, la filière palmipèdes gras possède un réseau d’éleveurs ambassadeurs sur les réseaux 
sociaux. 
 
Ces différentes actions sont primordiales pour rétablir des vérités et montrer la réalité du 
métier d’éleveur aux consommateurs ainsi qu’aux médias, et également contrer des actions 
d’ONG dont le but ultime est la fin de l’élevage et de la consommation de viande et produits 
d’origine animale. 
 
Influenza aviaire : solidarité et responsabilité 
 
La fin de l’année 2024 et l’année 2025 ont été beaucoup plus calme au niveau de l’influenza 
aviaire grâce aux effets cumulés de la mise en œuvre de la vaccination des canards et des 
mesures de biosécurité.  
 
Concernant les dispositifs d’indemnisation solde Amont 2023-2024 et œufs 2022-2023, la CFA 
s’est très fortement mobilisée face à l’inaction de l’Etat et les reports successifs d’ouverture 
des guichets. Les actions ont finalement abouti, respectivement aux mois de mars et mai 2025. 
La CFA a également demandé à plusieurs reprises la reconduction rapide du dispositif Amont 
2023-2024 pour la saison 2024-2025 afin d’indemniser les producteurs concernés, mais sans 
réponse à date. 
 
Au sujet du financement de la vaccination, la CFA s’est mobilisée pour assurer l’engagement 
de l’Etat dans sa prise en charge à hauteur de 70 % sur l’ensemble de la campagne 2024-2025. 
Concernant la campagne 2025-2026, l’enjeu est d’assurer le respect de la répartition 
annoncée par l’Etat en mars 2025 d’un financement Etat à 40 % et filière canard à 60 % compte 
tenu des économies qui pourraient être réalisées portant principalement sur la part de l’Etat.  
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Attractivité des métiers de la filière cunicole 
 
Le sujet de l’attractivité des métiers et du renouvellement des générations dans la filière 
cunicole est un véritable enjeu. 
 
Afin d’y répondre, le CLIPP avait débuté un travail sur l’attractivité du métier d’éleveur de 
lapins en mars 2023. Ce projet étant très important pour la filière cunicole, la Fenalap s'est 
fortement engagée en participant financièrement et également au niveau de sa mise en 
œuvre et de son suivi. L’étude réalisée a permis de mieux appréhender les profils de porteurs 
de projets en élevage cunicole et d’identifier plusieurs leviers d’actions pour améliorer les trois 
composantes de l’attractivité d’un métier : l’image, l’accessibilité et les conditions d’exercice. 
En juin 2024, une plaquette intitulée « Devenir éleveur/éleveuse de lapins » a été éditée. Elle 
présente les points forts du métier ainsi que le fonctionnement d’un élevage de lapins et 
fournit quelques données chiffrées sur l’installation en élevage cunicole. Diffusée auprès des 
acteurs de la filière, elle peut être utilisée dans des salons, lors de portes ouvertes en élevage 
ou d’interventions en établissements de formation agricole. 
 
Cet enjeu étant essentiel pour la filière et nécessitant un travail important à réaliser, 
l’interprofession a participé à l’appel à projet CASDAR « Démultiplication » avec le projet 
RELEV Lapin (Renouveler les ELEVages cunicoles en termes d’installations et de système 
d’élevage) porté par le CLIPP et de nombreux partenaires. En septembre 2024, le projet a été 
lauréat. Il a officiellement démarré le 1er octobre 2024 pour une durée de 24 mois. Le budget 
prévisionnel total est de 200.317 € dont 163.300 € de financement CASDAR. 
 
Les trois axes de travail de ce projet regroupent un ensemble d’actions visant à rendre le 
métier d’éleveur de lapin plus attractif : 

• Axe 1 : S’intégrer dans l’enseignement agricole et les parcours de formation 
Des solutions pour répondre à l’absence de formation spécifique à l’élevage cunicole et pour 
améliorer la connaissance de la filière par les personnes intégrées dans des parcours de 
formation agricole :  
- Module de formation UCARE « Réaliser les opérations de production de l'atelier cunicole » 
réalisable au cours d’un BPREA (70h d’enseignements digitalisés, réalisables à distance, fournir 
les connaissances essentielles sur la cuniculture à de futurs porteurs de projet). 
- Recenser les exploitations aptes à accueillir des visites et/ou des stagiaires. 
- Intervenir dans des établissements de formation (Kit intervention : Présentation de la filière 
cunicole française avec un diaporama, Quiz Découvrir l’élevage de lapin, Présentation de 
chiffres et informations clés sur la filière, Plaquette Devenir éleveur). 

• Axe 2 : Communiquer sur les différents métiers et sur la filière cunicole 
Communiquer positivement sur l’élevage de lapin et sur les métiers de la filière. 
- Site internet présentant la filière cunicole (informations fiables et actualisées sur l’élevage 
cunicole et la viande de lapin) : Finalisation pour fin octobre 2025. 
- Formation « éleveurs ambassadeurs » (apprendre aux éleveurs à présenter leur métier et 
leur exploitation, répondre à des sujets de controverses concernant l’élevage de lapins, et 
s’adresser aux médias). 
- Contenus de communication (Photothèque, plaquette communication métier, vidéos en 
partenariat avec Educagri éditions, mise à jour de la BD du CLIPP). 
- Journées de porte-ouverte organisées en élevage.  
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• Axe 3 : Accompagner la transition des systèmes de production en déployant des outils 
utiles aux éleveurs 

Améliorer les conditions de travail et l’image du métier. Développer le concept du One 
Welfare* dans la filière cunicole, dans un contexte de transition des systèmes de production, 
et notamment des modes de logement des animaux.  
- Valoriser le contenu scientifique sur les nouveaux systèmes d’élevage. 
- Réaliser des évaluations EBENE® sur des systèmes alternatifs à la cage. 
- Former les éleveurs aux techniques essentielles pour la conduite d’un engraissement en 
systèmes alternatifs. 
 
* Le Concept « One Welfare », « Un seul bien-être » en français, s’inspire de l'initiative « One Health » ou « Une 
seule santé » et repose sur l'idée que le bien-être des animaux, celui de l'humain et de l'environnement sont 
étroitement liés. 

 

 
 
 
 
  

© Rodolphe Marics 
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Emploi, conditions de travail 
 
Le travail de la CFA, en partenariat avec la FNSEA, sur l’observatoire de l’emploi se poursuit. 
 
L’étude précédente s’est étalée sur la période fin 2023-2024 et s’est déroulée en trois parties : 

- Actualisation de l’observatoire économique/emploi de la filière. 
- Poursuite du travail réalisé en 2022-2023 sur la cartographie des métiers et des 

compétences de la filière, en recensant les besoins de main d’œuvre pour chacun des 
métiers identifiés. 

- Etude sur la transmission/reprise des exploitations avicoles et cunicoles. 
 
La FNSEA prévoit une évolution future des enquêtes emploi par les Associations Spécialisées. 
Un groupe de travail, dont la CFA a fait partie, a réfléchi et préconisé un axe d’évolution.  
Dans cette période de transition, la FNSEA a proposé que le travail sur la GPEC (Gestion 
Prévisionnelle de l’Emploi et des Compétences) soit réalisé sur une année, avec une étude 
d’une envergure moindre. 
 
Dans le cadre de l’étude GPEC pilotée par le CFA pour la FNSEA, une nouvelle phase de travail 
s’ouvre en 2025, centrée cette fois sur l’emploi des femmes dans les filières avicoles et 
cunicole. 
A ce titre, un questionnaire a été élaboré sur la place des femmes dans ces filières. Celui-ci 
s’attache à explorer plusieurs dimensions : 

• Le profil des répondantes : statut, niveau de formation initiale et accès à la formation 
continue 

• Les parcours professionnels : modalités d’entrée dans la filière, type de poste occupé  

• Les conditions de travail : temps de travail hebdomadaire, organisation au sein de 
l’exploitation ou de l’entreprise, rémunération 

• La représentation et la visibilité : place des femmes dans les exploitations, leur accès 
aux responsabilités, et leur présence dans les instances décisionnelles de la filière 

• Les freins et leviers : identification des difficultés rencontrées, mais aussi des facteurs 
favorisant leur intégration et leur évolution 

L’observatoire économique/emploi de la filière va également être actualisé. 
 
Une fois ces études terminées, les résultats seront diffusés, en accord avec la FNSEA. 
 
Perspectives : 
 
La CFA va poursuivre son implication dans la défense et l’attractivité des métiers des filières 
avicoles et cunicoles, qui sont des enjeux essentiels, en participant activement aux différents 
travaux des interprofessions et en poursuivant ses travaux sur la gestion des empois et des 
compétences. 
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Thématique N°3 : Sanitaire - Influenza aviaire / Botulisme / 
Poursuite de la lutte contre la VHD 

 
INFLUENZA AVIAIRE 
 
Le contexte : 
 
Entre le 1er août 2022 et le 14 septembre 2023, la France avait enregistré 402 foyers d’IAHP 
en élevage et 93 en basse-cours, oiseaux appelants, oiseaux d’ornement. 
 
La saison 2024-2025 a été beaucoup plus calme avec les bienfaits de la mise en œuvre de la 
vaccination associée au respect des règles de biosécurité. En effet, malgré une pression virale 
plus forte en provenance des flux migratoires, la France a disparu du palmarès des pays 
européens enregistrant le plus de foyers d’Influenza Aviaire. 
Seulement 15 foyers ont été enregistrés sur la saison 2024-2025, ainsi que 4 foyers d’oiseaux 
captifs et 36 cas sauvages. 
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En l'absence de foyers récents en élevage commercial de volailles, la DGAL a adressé le 4 
février 2025 à l'OMSA une auto-déclaration de la France de recouvrement du statut indemne 
d'IAHP chez les volailles, avec une date d’entrée en vigueur au 4 février. 
 
Compte tenu de l'évolution favorable de la situation sanitaire et de la fin de la période des 
migrations ascendantes d'oiseaux sauvages, la DGAL a envisagé d'abaisser le niveau de risque 
épizootique IAHP au niveau Négligeable (le plus bas). L'année dernière, le passage au niveau 
de risque Négligeable avait été acté par arrêté ministériel du 26 avril. 
En mars dernier, lors de la décision de la DGAL d'abaisser le niveau de risque d'Elevé à Modéré, 
la plupart des organisations professionnelles avicoles avaient exprimé leur surprise et leur 
mécontentement de n'avoir été ni consultées, ni informées en amont d'un éventuel 
changement de niveau de risque. 
Cette année, la DGAL a corrigé la méthode de consultation des parties prenantes 
professionnelles en nous demandant par mail le 29 avril 2025 si nous souhaitions que soit 
organisé un moment d'échanges sur cette perspective.  
La CFA a répondu le 30 avril 2025 qu’« un moment d'échanges sur cette perspective n’est pas 
nécessaire, l'abaissement du niveau de risque au niveau négligeable est attendu par les 
producteurs et semble légitime compte tenu de l'évolution favorable de la situation sanitaire ».  
La DGAL ayant reçu l’ensemble des avis favorable des OP Avicoles le 30 avril 2025, elle a mis à 
la signature, puis en circuit de publication, l'arrêté ministériel fixant le niveau de risque 
épizootique IAHP au niveau Négligeable. 
Depuis le 7 mai 2025, la France est passée au niveau de risque négligeable. 
 
En Europe, 622 foyers de volailles ont été détectés dans 25 pays depuis le 1er août 2024. Les 
cinq pays ayant détecté le plus de foyers sont : la Hongrie (293), la Pologne (110), l’Italie (56), 
le Royaume-Uni (59), l’Italie (56) et l’Allemagne (28). 
On a dénombré également 178 foyers d’oiseaux captifs et 1.465 cas chez l’avifaune sauvage 
libre ont été détectés en Europe. 
34 pays ont détecté la présence de virus IAHP sur leur territoire. 
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Contexte de la vaccination 
 
Après qu’un nouveau foyer ait été détecté dans un élevage de PAE âgés de plus de 16 
semaines, avec des niveaux d’excrétion virale importants, laissant craindre une baisse 
significative de la protection vaccinale, les professionnels ont proposé d’appliquer jusqu’à la 
fin de l’année une 3ème dose à tous les canards de zones à risque de diffusion (ZRD) destinés à 
rester plus de 12 semaines en élevage, associée à un plan de sécurisation sanitaire (dépistages 
avant mouvement, visite vétérinaire avant intervention de vaccination, équipes dédiées aux 
zones,…). 
Dans une instruction technique publiée fin décembre 2024, le protocole de vaccination des 
canards a été ajusté incluant une 3ème dose de vaccin obligatoire ou volontaire selon les 
populations de canards, du 31 décembre 2024 au 15 mars 2025. 
 
Les Autorisations Temporaires d’Utilisation (ATU) des vaccins Ceva Respons H5 et Volvac 
B.E.S.T. AI + ND ont été actualisées. Elles introduisent désormais la possibilité d’injection 
« avec un autre vaccin IAHP d’indication équivalente, conformément aux protocoles révisés 
sur la base des données scientifiques les plus récentes et intégrés aux prescriptions officielles 
du ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire ». Ces évolutions permettront, 
dès validation par le Ministère, de mixer les deux vaccins (V1 Ceva puis V2 Volvac), pour plus 
de praticité et d’efficacité sur la durée. La validité des deux ATU court jusqu’au 25 mars 2027. 
 
L’expérimentation d’un protocole de vaccination hétérologue ou « mixte » (1ère dose CEVA 
puis Volvac) est en cours. Les premiers résultats sont attendus en novembre 2025. 
 
Les relations à l’export 
 
Malgré les efforts déployés pour rassurer sur la vaccination, plusieurs pays restent fermés aux 
importations de produits des filières avicoles, voire de tous produits de volailles. Pour 
répondre à cette situation, les interprofessions ont poursuivi leur participation active au 
groupe de travail animé par le Bureau des exportations vers les pays tiers (BEPT) de la DGAL 
(Ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire). Il a pour mission d’informer les 
pays tiers sur l’avancement de la campagne vaccinale, d’identifier les points de blocage, de 
répondre à leurs demandes d’information et de fournir la documentation nécessaire afin de 
lever les freins aux exportations de génétique aviaire et de viandes de volaille. 
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Déplacements, mise à l’abri et sortie des canards 
 
La fin de l’année 2024 a vu une évolution réglementaire permettant les mouvements de 
canards PAE en zones réglementées pour être mis en engraissement. 
Fin novembre 2024, la DGAL a enfin donné un avis favorable à la demande de pouvoir, sous 
conditions, mettre en engraissement les canards PAE situés dans les zones réglementées sans 
solutions d’engraissement sur place. Après plusieurs années de blocage ferme sur cette règle 
qui ont occasionné beaucoup de pertes et de gâchis, c’était une nouvelle belle avancée 
permise par la vaccination et le sérieux des professionnels de la filière. 
- En janvier 2025, le rapport de l’ANSES relatif à « la réévaluation des mesures de gestion IAHP 
au regard de la stratégie de vaccination actuelle » (décembre 2024) a été publié. Deux 
questions étaient posées à l’Anses : 
« Quels sont les facteurs ayant contribué à l’amélioration de la situation épizootique vis-à-vis 
du virus de l’IAHP sur le territoire métropolitain dans un contexte de vaccination contre cette 
maladie ? » 
« Réévaluer les mesures de mise à l’abri au regard de la mise en œuvre d’une vaccination IAHP 
préventive des canards. Cette réévaluation porte sur les mesures appliquées aux canards, ainsi 
qu’aux autres volailles détenues. » 
Dans ses conclusions et recommandations, l’Agence souligne que, parmi les facteurs identifiés 
dans le présent avis comme étant susceptibles d’influencer la situation sanitaire vis-à-vis de 
l’IAHP en France, certains ne peuvent être ni maîtrisés ni anticipés (par exemple la pression 
infectieuse dans l’avifaune sauvage ou les caractéristiques virales). 
Il est toutefois possible d’intervenir sur plusieurs facteurs, tels que le respect de l’ensemble des 
mesures de biosécurité ou le nombre de mises en place de canards en élevage. La vaccination 
des canards et la mise à l’abri des volailles contribuent à limiter les introductions et les 
diffusions de virus de l’IAHP dans et entre les élevages, mais doivent être mis en œuvre dans 
une approche globale intégrant les mesures de biosécurité, autres que la mise à l’abri, ou le 
contrôle des densités de canards et du nombre d’élevages de canards. 
D’une façon générale, au regard de l’évolution constante et imprévisible des virus de l’IAHP, la 
situation nécessite le maintien de la surveillance de ces virus et de toutes les autres mesures 
de gestion en santé animale. 
Aucune piste d’allègement des mesures n’apparait dans le rapport.  
Il est proposé une révision des ZRD pour mieux tenir compte des élevages de volailles de chair. 
 
Après plusieurs mois de discussions des filières avicoles avec la DGAL, la situation a évolué 
avec la publication d’un arrêté le 19 mars 2025. 
En cas d’abaissement du niveau de risque, allègement des obligations de mise à l’abri pour les 
canards vaccinés âgés de plus de 42 jours, dès lors que certaines conditions (validation 
vétérinaire, l’obligation de réalisation de prélèvements avant mouvement pour les canards 
ayant accès à un parcours extérieur) sont remplies. Cette avancée marque une étape 
importante vers une harmonisation des règles avec celles applicables aux volailles plein air. 
 
Le 7 septembre 2025, un arrêté ministériel modifiant celui du 25 septembre 2023 sur les 
conditions de prévention, de lutte et de surveillance de l’IAHP a été publié. 
Désormais, les canards vaccinés peuvent être maintenus sur un parcours adapté (adossé à un 
bâtiment abritant l’alimentation et l’abreuvement et dont la litière est correctement 
entretenue, équipé de dispositifs permettant d’éviter l’eau stagnante et la boue aux abords 
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de celui-ci et avec une clôture fonctionnelle) même lorsque la mise à l’abri est obligatoire. 
Cette possibilité s’applique sous certaines conditions : respect de la surveillance post-
vaccinale, conformité de l’évaluation annuelle (ou tous les 2 ans en cas de conformité) de 
biosécurité réalisée par un vétérinaire, un technicien, un organisme de contrôle, dépistage 
virologique au moins 72h avant tout mouvement (sauf vers abattoir) et respect des densités 
de claustration. Cela s’accompagne d’une information à la DDPP au moment de la première 
sortie, ainsi que de l’arrêt du dispositif pour les lots suivants en cas de dégradation sanitaire 
au niveau national. Pour les canards vaccinés planifiés pour rester plus de 12 semaines en 
élevage (hors phase d’engraissement), le maintien en parcours adapté sera conditionné à la 
réalisation d'un protocole vaccinal défini par instruction technique du ministère en charge de 
l'agriculture. Dans un premier temps, ce protocole intègrera la réalisation d’une 3ème dose de 
vaccin, puis, selon les résultats expérimentaux en cours, pourrait être remplacé par un 
protocole mixte. 
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Les actions de la CFA : 
 
La vaccination 
 
L’année 2024-2025 a été marquée par la poursuite et le renforcement de la stratégie vaccinale 
contre l’influenza aviaire hautement pathogène, qui a montré une efficacité remarquable dès 
la première année de mise en œuvre, avec une réduction estimée de 96 % du nombre de 
foyers selon une étude conjointe de l’ENVT et de la DGAL. 
 
Les interprofessions ont poursuivi leur implication dans les groupes de travail nationaux 
(COPIL, GT observatoire des coûts, Surveillance …) pour bâtir les fondations de la deuxième 
année de campagne vaccinale, démarrée le 1er octobre 2024. 
 
Dans un communiqué de presse du 20 août 2024, le ministère de l’Agriculture a présenté 
l’engagement de l’État dans la campagne vaccinale 2024/25 des canards contre l’influenza 
aviaire hautement pathogène. Il était à hauteur de 70 % des coûts générés par les trois 
premiers mois de cette campagne qui devait démarrer le 1er octobre 2024, les 30 % restant à 
charge de la filière. 
 
En réaction à cette annonce, un courrier a été adressé au ministre de l’Agriculture et à la 
direction de la DGAL et de la DGPE. 
 

• Courrier de la FN Foie Gras du 29 août 2024 à Marc FESNEAU, ministre de l’Agriculture, 
envoyé également à Maud FAIPOUX, directrice générale de la DGAL et Philippe 
DUCLAUD, Directeur Général de la DGPE 

- Regret de ne pas avoir été entendus sur la demande d’une reconduction à l’identique du 
soutien de l’Etat. 
- Un engagement uniquement sur les trois premiers mois de la campagne est inacceptable. 
- Nécessité de diminuer le coût global de la vaccination. 
- Demande d’un effort de l’Etat sur un véritable allègement de la surveillance. 
- Demande de prise en charge de la surveillance passive qui relève du rôle régalien de l’Etat. 
- Demande de révision des règles pour la gestion des mouvements des animaux ayant un 
protocole vaccinal complet. 
- Demande d’allègement de la supervision de la vaccination car entrée en phase de routine de 
la vaccination. 
- La révision, en concertation avec les professionnels de la filière, des conditions et durées de 
mise à l’abri en fonction des niveaux de risque. 
 
Lors du Sommet de l’Elevage à Cournon début octobre 2024, Jean- Michel SCHAEFFER, 
président de la CFA, s’est entretenu avec Annie GENEVARD, ministre de l’Agriculture, de la 
Souveraineté Alimentaire et de la Forêt, notamment sur le sujet de la vaccination et de son 
financement. 

• A la suite de cet échange, la ministre a adressé un courrier à la CFA le 29 octobre 2024 
rappelant son engagement en faveur de la filière. 
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• Courrier de la CFA du 20 novembre 2024 à Annie GENEVARD, ministre de l’Agriculture, 
de la Souveraineté Alimentaire et de la Forêt, Maud FAIPOUX, directrice générale de 
la DGAL, Michel STOUMBOFF, Conseiller agriculture et alimentation du Premier 
ministre, Philippe DUCLAUD, Directeur général de la DGPE : 

- Regret de la non-reconduction à l’identique de l’année 1 du soutien financier de l’Etat. 
- Engagement uniquement sur l’année 2024 de la campagne 2024-2025 inacceptable. Besoin 
de visibilité des éleveurs sur leur production et d’assurance de financement de la vaccination. 
- Nécessité de diminuer le montant global de la vaccination : optimisation des coûts, 
allègement de la surveillance, révision des règles de mouvements des animaux ayant un 
protocole vaccinal complet, allègement de la supervision de la vaccination. 
- Demande d’ouverture au plus vite avant la fin de l’année 2024 du solde des indemnisations 
de l’épisode 2023/2024. 
- Reconduction au plus vite du dispositif pour les nouveaux foyers apparus à partir d’août 2024  
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Dans un communiqué de presse du 13 décembre 2024, le ministère de l’Agriculture a présenté 
l’engagement de l’État dans le financement de la campagne vaccinale 2024/25 des canards 
contre l’influenza aviaire hautement pathogène. La commande des doses de vaccins 
nécessaires à la couverture de l’intégralité de la campagne de vaccination était prévue 
jusqu’au 30 septembre 2025. L’Etat devait prendre en charge 70 % des coûts générés par cette 
campagne jusqu’au 30 septembre 2025. 
 

• Communiqué de presse de la CFA du 16 décembre 2024 : 
- Salue la continuité de l’engagement des pouvoirs publics et du ministère sur 
l’accompagnement de la vaccination qui répond à la demande. 
- Demande d’ouverture au plus vite avant la fin de l’année 2024 du solde des indemnisations 
de l’épisode 2023/2024. 
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Les interprofessions avicoles ont œuvré avec les services de l’Etat et abouti en COPIL 
vaccination à un accord avec une répartition des postes de charge sans ajustement sur le 
réalisé. Cela facilite les optimisations possibles des coûts filière sur l’administration du vaccin 
(vaccination au couvoir, concurrence sur les prestations…). 
 
Afin d’évaluer la charge de la vaccination au niveau de la filière, un observatoire recense les 
coûts constatés par les producteurs et remontés par les organisations de producteurs. Seuls 
des éléments chiffrés permettent d’objectiver la charge supportée par la filière à rapprocher 
de celle supportée par l’Etat dans le financement de la vaccination. Ils servent également pour 
appuyer les discussions sur l’avenir de son financement. 
 
Toutefois, un arbitrage gouvernemental intervenu au printemps 2025 a annoncé une 
réduction de cette participation à 40 % à compter d’octobre 2025. L’État, à la suite d’un 
arbitrage de Matignon, a décidé unilatéralement de baisser drastiquement sa participation 
financière de 70 % à 40 %, transférant ainsi la responsabilité de l’achat, de l’acheminement et 
du stockage des vaccins aux filières concernées. Un désengagement que les filières avicoles 
ont rapidement dénoncé avant de réclamer un travail concerté pour trouver ensemble des 
solutions permettant de limiter les impacts pour les éleveurs. 
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Des pistes pour la réduction des coûts de la campagne 2025-2026 sont à l’étude : 
- Une réduction des coûts via une évolution des règles communautaires sur la surveillance. 
Les discussions au niveau européen avancent pour une révision du règlement délégué 
encadrant la vaccination. En effet, sur la base du rapport de l’EFSA publié en avril 2024 et des 
demandes poussées par la France et quelques autre pays européens, la Commission 
Européenne a formulé une proposition de modification du dispositif de surveillance des 
animaux vaccinés qui devrait permettre un meilleur ciblage des animaux à prélever. Cela 
pourrait notamment se traduire par l’intégration de la surveillance passive dans la surveillance 
active, un ciblage sur les animaux morts récemment et une baisse sensible du nombre de 
prélèvements à réalisés. 
- Une ouverture sur la fongibilité des enveloppes Etat / professionnels si des économies sont 
réalisées. 
 
Concernant la fongibilité des enveloppes Etat / professionnels, les économies qui pourraient 
être dégagées à la suite de l’adaptation des dispositifs de surveillance au niveau européen 
(dont la mise en œuvre est attendue entre la fin de l’année 2025 et le début de l’année 2026) 
pourraient, en partie, être réaffectées et assumées financièrement par l’État. Cette 
perspective ouvre la possibilité d’un allègement de la charge supportée par la filière, mais 
reste encore très hypothétique à ce stade. 
 
Afin de trouver des solutions concrètes, d’assurer une répartition plus équilibrée des coûts 
liés à la vaccination, et de respecter la répartition annoncée en mars 2025 (Etat 40 %, filière 
canard 60 %), le CIFOG et le CICAR ont formulé de nombreuses propositions. Parmi celles-ci 
figurent : 

- La couverture par l’État des frais de stockage et de transport des vaccins, 
- La prise en charge de la première dose, 
- L’instauration d’aides directes à destination des fabricants de vaccins, 
- Ou encore des soutiens financiers ciblés pour les producteurs. 

Toutefois, toutes ces pistes ont été écartées par les pouvoirs publics.  
À ce jour, la seule garantie obtenue oralement consiste en la confirmation du maintien du 
ratio de financement 40 % pour l’État et 60 % pour la filière. 
 
Dans ce contexte, les inquiétudes grandissent quant à la possibilité d’aboutir à une solution 
équilibrée d’ici l’automne, d’autant plus marquées par le climat politique instable.  
Face à ce blocage, la CFA a diffusé un communiqué de presse le 10 septembre 2025 afin 
d’alerter sur l’ensemble des risques que ferait peser l’absence de décision claire et 
d’interpeller les pouvoirs publics sur la nécessité d’apporter des réponses concrètes dans les 
meilleurs délais. 
(voir page 52) 
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Une mobilisation pour obtenir les soutiens nécessaires aux éleveurs 
 
La CFA s’est mobilisée sur tous les fronts pour défendre les intérêts de l’ensemble des 
éleveurs : dispositifs d’indemnisations de l’Etat, construction des programmes 
d'indemnisation du FMSE. 
Mais contrairement aux années précédentes, il n’y a malheureusement pas eu la même 
dynamique constructive avec les groupes de travail DGPE Amont. Les demandes ont pourtant 
été formulées. 
 
Dispositif IAHP 2023-2024 Amont 
 
Un groupe de travail devait être organisé fin avril 2024, mais il n’a pas eu lieu malgré nos 
demandes. 
 
Le 18 juin 2024, le MASA a informé d’un dispositif afin de soutenir économiquement les 
éleveurs impactés par des restrictions sanitaires consécutives aux 10 foyers d’IAHP détectés 
pour l’épizootie 2023-2024 : 
- un dispositif d’indemnisation couvrant la période des restrictions sanitaires (dite I1), 
- les pertes de non-production seront indemnisées au même taux que celui de la crise 2022-
2023, soit 90 %. 
 
En réaction, la CFA avait adressé le 29 août 2024 un courrier à Marc FESNEAU, ministre de 
l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire, sur les indemnisations IAHP épisode 2023-
2024. Il avait également été envoyé à Maud FAIPOUX, directrice générale de la DGAL, et à 
Philippe DUCLAUD, directeur général de la DGPE. 
 

• Courrier de la CFA du 20 novembre 2024 à Annie GENEVARD, ministre de l’Agriculture, 
de la Souveraineté Alimentaire et de la Forêt, Maud FAIPOUX, directrice générale de 
la DGAL, Michel STOUMBOFF, Conseiller agriculture et alimentation du Premier 
ministre, Philippe DUCLAUD, Directeur général de la DGPE : 

- Regret de la non-reconduction à l’identique de l’année 1 du soutien financier de l’Etat. 
- Engagement uniquement sur l’année 2024 de la campagne 2024-2025 inacceptable. Besoin 
de visibilité des éleveurs sur leur production et d’assurance de financement de la vaccination. 
- Nécessité de diminuer le montant global de la vaccination : optimisation des coûts, 
allègement de la surveillance, révision des règles de mouvements des animaux ayant un 
protocole vaccinal complet, allègement de la supervision de la vaccination. 
- Demande d’ouverture au plus vite avant la fin de l’année 2024 du solde des indemnisations 
de l’épisode 2023/2024. 
- Reconduction au plus vite du dispositif pour les nouveaux foyers apparus à partir d’août 2024 
 

• Communiqué de presse de la CFA du 16 décembre 2024 : 
- Salue la continuité de l’engagement des pouvoirs publics et du ministère sur 
l’accompagnement de la vaccination qui répond à la demande. 
- Demande d’ouverture au plus vite avant la fin de l’année 2024 du solde des indemnisations 
de l’épisode 2023/2024. 
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De nombreux échanges avec la DGPE ont eu lieu durant plusieurs mois afin de pousser 
l’ouverture du dispositif solde Amont 2023-2024. La CFA a interpelé la ministre de 
l’Agriculture, Annie GENEVARD, au mois de janvier pour alerter de la situation dramatique du 
retard des paiements et demander un déblocage urgent. Le calendrier a régulièrement été 
décalé (début novembre, début décembre, mi-décembre, début janvier, fin janvier…). 
Face à cette situation inacceptable, la CFA a réagi vivement. 
 

• Courriel CFA du 7 février 2025 à Corettie MEDJO BYABOT, Conseillère Filières Animales 
-Santé et Bien-être animal : 

 
Bonjour Madame Medjo Byabot, 
  
Pour donner suite à notre conversation téléphonique de ce jour, je vous confirme notre demande d’information quant 
au déploiement du dispositif IAHP solde amont 2023-2024. 
  
La DGPE nous avait informés le 24 janvier 2025 que le calendrier de déploiement du dispositif IAHP amont 2023-2024 
avait été décalé en l'absence d'adoption de la loi de finance pour 2025. 
Cette situation entrainait une période de services votés qui contraint fortement le budget et les modalités 
d’intervention de l’État et de ses opérateurs. 
Ainsi, sauf à obtenir une dérogation auprès du ministère de l’Économie, il n’était pas possible de déployer de 
nouvelle intervention (y compris dispositif de crise), ce qui reportait probablement à mars après l'adoption de la loi de 
finance, le déploiement du dispositif IAHP amont 2023-2024.  
  
Nous avons discuté de ce point et de l’urgence du versement du solde des indemnisation avec Madame la Ministre 
Annie Genevard, en présence de Maud Faipoux, lors des Assises du sanitaire le 30 janvier, afin que le ministère de 
l’Agriculture fasse une demande de dérogation auprès du ministère de l’Economie. Madame la ministre a indiqué que 
le cabinet allait traiter le problème. 
  
Le vote du budget de l’Etat aura probablement entrainé une évolution de la situation. 
  
Je reviens vers vous pour connaitre les modalités et le calendrier prévus concernant le déploiement du dispositif 
IAHP solde amont 2023-2024.  
La situation est critique pour la trésorerie des éleveurs concernés qui pour certains attendent le versement du solde 
des indemnités depuis plus d’un an. 
  
Je vous remercie par avance de votre retour. 
Je reste à votre disposition pour tout complément d’information. 
  
Cordialement. 
 
Nathalie FEUGEAS 
Directrice 
 

 
7 rue du Faubourg Poissonnière 
75009 PARIS 
Mail : nfeugeas@aviculteurs-france.fr 
port. : 06 82 00 36 51 

 
Dispositif IAHP 2023-2024 Amont et dispositif œuf 2022-2023 
 
Un échange téléphonique a eu lieu afin de marquer notre demande quant au déploiement 
urgent du dispositif IAHP solde amont 2023-2024, mais également du dispositif œuf 2022-
2023, compte tenu des délais inacceptables et de la situation critique de la trésorerie des 
éleveurs concernés.  
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• Courriel de réponse de Corettie MEDJO BYABOT, Conseillère Filières Animales -Santé 
et Bien-être animal, du 14 février 2025 : 

 
 
Bonjour 
  
Vous trouverez ci-dessous des éléments de réponse à vos interrogations : 
  
Concernant le calendrier de déploiement de l'indemnisation des pertes liées à l'IAHP, deux dispositifs suivants 
avaient été arbitrés mais le lancement et la finalisation avaient été interrompus par la situation budgétaire actuelle et 
par la priorisation sur le chantier FCO : 
  
-    dispositif amont 2023-2024 (concertation finalisée et dispositif quasi prêt à lancer) : couvre les mises en place de 
zones réglementaires du 1er août 2023 au 31 juillet 2024. Il est à destination des éleveurs en volailles de chair, 
d’œufs et de centres d’engraissement qui ont connu des vides longs (150 jours maximum) lors de la mise en place de 
restrictions sanitaires. Le taux d’indemnisation est de 90% et l’indemnisation est calculée en prenant en compte une 
marge brute journalière de référence afin de se rapprocher au plus près de la perte de rentabilité de l’exploitation.  
  
-    dispositif œuf 2022-2023 (concertation lancée mi-novembre et travail à relancer): ce dispositif couvre deux volets. 
Tout d’abord, il couvre les pertes dues aux restrictions de déplacement pour les œufs de consommation. 
L’indemnisation se fait à hauteur de 90% des pertes dues à la moindre valorisation des œufs. Le 2e volet vise à 
indemniser une spécificité de la filière œuf : les pertes dues aux difficultés d’approvisionnement (les vides longs 
supérieurs à 150 jours). Cette indemnisation viendra compléter le dispositif amont 2022-2023 et couvrira 50 % de la 
perte de marge brute journalière de référence.  
 

En conséquence, les éleveurs concernés recevront très prochainement un courrier leur indiquant toutes les 
modalités et démarches à suivre. 
 

En espérant que ces informations sont claires. 
 

Bien cordialement 
 
Corettie MEDJO BYABOT 
Cabinet de la Ministre / Private office of the Minister 
Conseillères Filières Animales - Santé et Bien-être animal/ Animal sectors Advisor - Health and Animal Welfare 

 
78, rue de Varenne 75007 PARIS 
Tel : +33 1 49 55 54 34 /06 69 98 94 53 
www.agriculture.gouv.fr 
  

 
MINISTERE DE L’AGRICULTURE 
ET DE LA SOUVERAINETE  
ALIMENTAIRE 

 

 
• Echange téléphonique avec Corettie MEDJO BYABOT, Conseillère Filières Animales -

Santé et Bien-être animal, le 17 février 2025 : 
Des demandes d’informations complémentaires concernant les dates d’ouverture du guichet 
ont été formulées, sans réponse précise mais avec un engagement d’action rapide. 
 
Sans nouvelles au 5 mars 2025, la CFA a recontacté plusieurs fois la DGPE, mais aucune 
réponse, ni rappel, ni message. 
Face à cette situation inacceptable, la CFA a adressé un message à la DGAL, à la DGPE et au 
MASA. 
 
  

https://www.agriculture.gouv.fr/


49 
 

• Courriel du 11 mars 2025 à Maud FAIPOUX, Directrice générale de la DGAL, Emilie 
CAVAILLES, Chef bureau viandes et productions animales spécialisées (DGPE), Corettie 
MEDJOT-BYABOT, Conseillères Filières Animales - Santé et Bien-être animal (MASA), 
Martin GUTTON, Directeur général de FranceAgriMer : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les réponses du MASA et de la DGPE ont été immédiates, avec des appels téléphoniques et 
courriels : 
- Engagement à ouvrir le guichet Solde Amont 2023-2024 avant la fin du mois. Nous serons 
recontactés très vite pour la date d’ouverture du guichet. 
- Concernant le dispositif Œufs 2022-2023, nous recevrons rapidement une date de 
concertation et l'objectif est une ouverture du PAD plutôt fin avril/début mai. 
- Il s’agit bien du dernier report qui sera tenu par le Cabinet et les services concernés. 
 

• Courriel de réponse de Corettie MEDJO BYABOT du 11 mars 2025 : 
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• Courriel de réponse de Nicolas CHEREL, sous-directeur DGPE du 11 mars 2025 : 
 

 
Ouverture des dispositifs Solde Amont 2023-2024 et Œufs 2022-2023 
 
Dispositifs Solde Amont 2023-2024 
 
La décision relative à la mise en œuvre de l’indemnisation pour la prise en charge d’une partie 
des pertes économiques liées à l’épisode d’influenza aviaire hautement pathogène 2023-2024 
a été publiée le 20 mars 2025. 
Le guichet a ouvert du 24 mars au 5 mai 2025 afin d’effectuer les demandes d’aide pour les 
éleveurs de volailles (palmipèdes, gallinacées et colombinés) situés dans des zones 
réglementées (zones de protection, zones de surveillance) mises en place pour lutter contre 
l’épizootie d’influenza aviaire 2023-2024 et ayant subi des pertes économiques. 
 
Plusieurs éleveurs n’ont pas notifié leurs dossiers de demande d’indemnisation correctement 
en oubliant de le valider. Ces dossiers se sont donc retrouvés inexistants et les éleveurs ne 
pourront pas toucher l’aide. 
Malgré la remontée du problème et la demande de « rattrapage » auprès de FranceAgriMer 
et de la DGPE afin de solliciter une procédure exceptionnelle pour ces cas particuliers, le retour 
le 28 mai 2025 a malheureusement été négatif. 
Les services gestionnaires de FranceAgriMer et du ministère de l’Agriculture ont décidé de ne 
pas accepter les dossiers déposés hors délais, et aucune dérogation n'a été acceptée. 
En effet, la procédure est très complexe, qu’il n’est pas possible de déroger aux conditions 
fixées dans la décision de FranceAgriMer. 
 
Dispositif Œufs 2022-2023 
 
L’adjointe à la cheffe du Bureau des viandes des productions animales spécialisées a contacté 
la CFA le 29 avril 2025 concernant le dispositif IAHP œufs pour prévoir une réunion d’échange 
permettant de vérifier le texte en amont de sa parution et nous informer de l’ouverture du 
dispositif le 12 mai 2025. La réunion a eu lieu le 5 mai et la CFA a apporté des compléments 
au texte afin d’en préciser les modalités. 
 
La décision relative à la mise en œuvre du dispositif d’indemnisation exceptionnel pour les 
élevages de poules pondeuses ayant subi des pertes économiques du fait des restrictions 
mises en place dans le cadre de la lutte contre l’influenza aviaire hautement pathogène 2022-
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2023 a été publiée le 12 mai 2025. 
Le guichet a ouvert du 13 mai au 27 juin 2025 afin d’effectuer les demandes d’aide pour les 
éleveurs de poules pondeuses situés dans des zones réglementées (zones de protection, zones 
de surveillance) mises en place pour lutter contre l’épizootie d’influenza aviaire 2022-2023 et 
ayant subi des pertes économiques. 
 
Bilan des dispositifs Solde Amont 2023-2024 et Œufs 2022-2023 
 
Le bilan des dispositifs Amont est le suivant à début octobre 2025 : 
 

Dispositifs Descriptif Echéance à date 

IAHP Amont 23-24 
10M€ 

* Prise en charge d’une partie des pertes 
économiques liées à l’épisode d’influenza aviaire 
hautement pathogène 2023-2024 pour les éleveurs 
de volailles (palmipèdes, gallinacées et colombinés) 
situés au sein des zones réglementées insaturées à 
compter du 1er août 2023 et incluant des interdictions 
de mise en place et de mouvements. 
* Seuil de l’aide : 1.000 € 

* Fermé 
* Période d’ouverture : du 24 mars au 5 mai 
2025 
* 160 dossiers déposés pour 2.191.910 € 
* 159 dossiers payés pour 2.145.702 € payés ou 
en paiement 
* Reste un dossier litigieux en instruction 

IAHP Œufs 22-23 
1,3 M€ 

* Prise en charge d’une partie des pertes 
économiques liées à la moindre valorisation ou à la 
destruction des œufs pour les élevages de poules 
pondeuses du fait des restrictions mises en place dans 
le cadre de la lutte contre l’influenza aviaire 
hautement pathogène 2022-2023 
* Seuil de l’aide : 500 € 

* Fermé 
* Période d’ouverture : du 13 mai au 27 juin 
2025 
* 19 dossiers déposés pour 816.129 € 
demandés 
* 13 dossiers payés ou en paiement pour 
664.921€  
* 5 dossiers rejetés, 1 non instruit, 0 instruction 
en cours 

 
Dispositifs 2023-2024 
 
La CFA a régulièrement porté la demande au ministère et à la DGPE de travailler sur les 
indemnisations IAHP Amont 2024-2025. 
 
Au mois de novembre 2024, la CFA a adressé un courrier à la ministre de l’Agriculture, de la 
Souveraineté Alimentaire et de la Forêt, à la directrice générale de la DGAL, au Conseiller 
agriculture et alimentation du Premier ministre et au Directeur général de la DGPE. 
Elle demandait la reconduction au plus vite du dispositif d’indemnisation pour éleveurs 
impactés par les nouveaux foyers apparus à partir d’août 2024 
 
Lors d’un rendez-vous de la CFA au cabinet du ministère au mois de mai 2025, il a été demandé 
à nouveau de mettre en œuvre des dispositifs d’indemnisation Amont (avec œufs et 
reproducteurs) sur la base du dispositif 2023-2024, et de relancer un groupe de travail avec 
les professionnels. Le MASA a indiqué que la réflexion était en cours, qu’il y aurait bien une 
indemnisation mais la forme restait à définir. L’idée serait d’éviter les dispositifs précédents 
lourds et longs à mettre en œuvre sachant que le nombre de cas est faible, et le MASA 
reviendrait vers nous avant l’été. 
 
A la rentrée, la situation n’ayant pas évolué, la CFA a réagi par la diffusion d’un communiqué 
de presse, demandant la reconduction très rapidement du dispositif d’indemnisation amont 
2023-2024 pour la saison 2024-2025 afin d’indemniser les producteurs concernés dû aux 16 
foyers d’influenza aviaire apparus entre août 2024 et janvier 2025.  
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• Communiqué de presse de la CFA du 10 septembre 2024 : 
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La mobilisation de la section avicole du FMSE 

 
La CFA se mobilise au niveau de la section aviculture-cuniculture du FMSE (Fonds national 
agricole de Mutualisation du risque Sanitaire et Environnemental) afin notamment de mettre 
en œuvre les programmes d’indemnisation IAHP. 
Il est important de rappeler que le FMSE fonctionne avec des fonds professionnels limités et 
que les cofinancements nationaux et européens qu’il permet sont soumis à des règles très 
strictes. Ce qui n’est pas indemnisable par l’Etat ne l’est pas forcément par le FMSE. 
Il faut également avoir conscience que les délais du FMSE sont longs. Les indemnisations 
interviennent plus d’un an après la crise. 
 
Bilan des programmes FMSE 
 

• IAHP 2023 (fonds propres) 
Le programme est financé à 60 % par la section Aviculture-Cuniculture, et 40 % par la section 
Commune du FMSE.  
Zone géographique : France Métropolitaine. 
Conditions d’éligibilité : 3 cas uniquement : 
- Nouvel installé ayant subi un report de démarrage de production entre le 1er janvier et le 31 
décembre 2023 en lien avec les mesures sanitaires imposées en raison de l’influenza aviaire ; 
- Producteur de palmipèdes gras ayant subi un défaut d’approvisionnement partiel ou total 
d‘animaux entre le 1er janvier 2023 et le 30 avril 2023 ; 
- Producteurs de volailles festives ayant subi un défaut d’approvisionnement total d’un lot de 
chapons, mini-chapons, pintades chaponnées, pintades, poulardes, dindes entre le 1er janvier 
2023 et le 31 décembre 2023. 
La perte est calculée sur la perte de marge brute sur les activités d’élevage et, le cas échéant, 
une perte de marge brute liée à l’activité d’abattage et de transformation à la ferme des 
animaux issus de l’élevage. 
Le budget est de 2,5 millions d’€. 
Taux d’indemnisation selon le type de pertes comme pour le programme 2022. 
Le programme est fermé et en cours de contrôles. 
96 dossiers ont été déposés dont : 
- 3 rejetés car déposés par erreur ou non finalisés malgré les relances. 
- 6 rejetés car ne présentent pas de baisse de marge brute en 2023 comparativement aux 
années de référence. 
- 7 rejetés car double financement avec FAM ou non concerné par les 3 cas ciblés. 
78 dossiers ont été payés pour 1.223.161,30 €. 
 

• IAHP 2022 (fonds propres : zones indemnes, JA et autres cas particuliers exclus 
totalement ou partiellement du dispositif d’aide de l’état) FMSE/CIFOG 

Budget 3.500.000 €, plus 2.000.000 € de surcote pour les éleveurs de palmipèdes gras ayant 
cotisé au fonds CIFOG. 
Pertes jusqu’à 30 % : indemnisation de 40 %. 
Pertes au-delà de 30 % : indemnisation de 60 %. 
Bonus 30 % du CIFOG pour les producteurs de la filière foie gras. 
Plateforme de télédéclaration ouverte du 25 août au 15 octobre 2023. 
381 dossiers reçus au total (estimation initiale 200) dont : 
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- 24 déposés en erreur ou non finalisés malgré les relances, 
- 32 rejetés car pas de pertes calculées ou pas de plan d’entreprise, 
- 323 ont reçu acompte + solde (+tardif), 
- 2 en attente de remboursement FAM avant paiement. 
Montant total : 
- FMSE = 5 152 045,68 € (budget 3,5 millions) stabilisateur : 67.9 %. 
- CIFOG = 2 144 814,84 € (budget 2 millions) stabilisateur : 93,2 %. 
1 dossier qui devait rembourser l’avance FAM a reçu la part FMSE. La part CIFOG sera versée 
quand il aura remboursé le solde FAM. 
 

• IAHP 2022 (euthanasie poulettes) 
2 dossiers ont été payés pour 191 288,33 €. 
Programme clos. 
 

• IAHP 2021 : Pertes d’aliments en stock détruits à la suite des dépeuplements imposés 
par l’Etat 

Budget : 400.000 €. 
Rejet du programme par le ministère. 
 

• IAHP 2021 (2 euthanasies dans le Nord – poulet lourd et gibier) 
2 dossiers intégralement indemnisés pour un total de 268 869,01 €. 
Programme clos. 
 

• IAHP 2021 (fonds propres) : Zones indemnes, JA et autres cas particuliers hors dispositif 
de l’état) 

41 dossiers reçus dont :  
24 dossiers payés = 775 421,33 € versés. 
1 en attente remboursement de l’avance de FAM = 3 924,51 €. 
16 rejetés car reçu une aide FAM, ou ayant finalement retiré la demande car pas de pertes. 
Prise en compte de cas particuliers (dossier pour cause d’indemnisation « partielle » par FAM). 
 
Cotisations FMSE 
 
La filière avicole fait face à une succession de crises liées à l’influenza aviaire. Cette situation 
entraîne des dépenses importantes pour la section Aviculture-Cuniculture du FMSE qui a 
décidé d’accompagner financièrement des éleveurs non pris en charge par les dispositifs 
d’aides d’État. 
Si la gestion de crises est une priorité, la section réfléchit à l’accompagnement financier 
d’autres préjudices liés à d’autres maladies animales. La mise en œuvre de ces actions suppose 
des ressources financières suffisantes. 
 
Afin d'apporter de la trésorerie à la section aviculture-cuniculture du FMSE, le montant de la 
cotisation a été doublé début 2023. Cette cotisation de 48 €/exploitant/an a été reconduite 
pour l’année 2024 et pour l’année 2025. 
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La mobilisation du fond interprofessionnel du CIFOG 

 
Le CIFOG a construit un programme d’indemnisation mobilisant le fonds sanitaire de 
l’interprofession pour les pertes de marge brute subies par les producteurs en circuit court sur 
leurs activités d’abattage et/ou de transformation à la suite de la lutte contre l’influenza 
aviaire en 2022. 
Conditions d’éligibilité : 
- Etre exploitant agricole ; 
- A jour des cotisations CIFOG, ATM, fonds sanitaire et des déclarations BDAVICOLE (CIFOG) ; 
- Producteurs n’ayant pas bénéficié d’aide FAM (dispositif aval) ; 
- Taux de spécialisation palmipèdes : 50 % de la MB de l’exploitation ; 
- Taux de perte de MB aval > 30 %. 
Période de prise en charge des pertes : du 01/01/2022 au 31/12/2022 ou jusqu’à date d’entrée 
en ZR pour l’épisode 2022-2023 (si elle survient avant). 
Zone géographique concernée : communes en ZI pendant la crise 2021-2022, selon liste des 
communes en ZR fournie par FranceAgriMer. 
Enveloppe budgétaire affectée au programme : 500.000 €. 
Le programme ZI-CC 2022 (Zones indemnes circuit court 2022) a ouvert le 15 octobre 2024 et 
les dossiers étaient à déposer au CIFOG au plus tard le 15 novembre 2024. 
Le CIFOG a reçu 21 dossiers. 
7 dossiers ont été validés. 
Le montant d’aide versé est de 178.587 €. 
 
  



56 
 

© ANVOL 

BOTULISME 
 
Le contexte : 
 
Des cas de botulisme sont apparus en 2023 et 2024, principalement en élevages de dindes. 
Même si cette maladie a concerné très peu de cas, les effets sont dévastateurs. La mortalité 
très importante, jusqu’à pratiquement 100 %, entraîne des pertes considérables pour les 
éleveurs touchés. 
 
La CFA mobilisée au niveau du FMSE 

 
En 2024, la CFA s’est investie au sein de la section spécialisée Aviculture-Cuniculture du FMSE 
pour lancer un programme d’indemnisation. Sur le plan réglementaire, le botulisme figure 
encore sur la liste provisoire des maladies d’intérêt national. Cela permettait jusqu’à présent 
de mettre en place des programmes financés exclusivement sur fonds propres. 
Lorsque cette liste provisoire sera supprimée, il sera nécessaire de mettre en œuvre des PSIC 
(Programmes Sanitaires d’Intérêt Collectif). 
 

• Botulisme aviaire 2023 
Le Conseil d’Administration du FMSE et la section spécialisée Aviculture-Cuniculture ont 
ouvert un programme d’indemnisation des pertes animales consécutives au botulisme en 
2023-2024. Il est financé à 60 % par la section Aviculture-Cuniculture et 40 % par la section 
Commune du FMSE. 
Conditions d’éligibilité : Elevages de volailles et gibiers à plumes ayant subi des pertes 
animales dont la cause a été identifiée comme étant du botulisme (sur résultat d’analyse). 
Les pertes prises en charge sont la mortalité, sur la base de la valeur marchande objective 
(VMO) des animaux morts ou euthanasiés pour des raisons de bien-être animal entre le 1er 
août 2023 et le 31 juillet 2024. 
Le taux d’indemnisation est de 50 %. 
Les dossiers de demande d’indemnisation étaient à envoyer au FMSE avant le 31 octobre 
2024. 
4 dossiers ont été déposés et ces 4 dossiers ont été payés pour un montant de 156.374,13 €. 
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VHD 
 
Le contexte : 
 
Depuis sa première apparition en France en 1989, la Maladie Hémorragique Virale du lapin 
(VHD) continue de constituer une menace sanitaire pour la filière cunicole. En raison de son 
taux de mortalité très élevé (jusqu’à 90 %), elle entraîne de lourdes pertes économiques pour 
les éleveurs. 
En 2010, un nouveau variant génétique et antigénique a été identifié, modifiant alors 
l’épidémiologie de la maladie. Le RHDV2 affectait des populations de très jeunes lapereaux, 
mais également des populations de lapins qui étaient pourtant vaccinés contre le virus RHDV. 
En 2016, malgré des mesures de biosécurité et de vaccination renforcées, la diffusion du virus 
a connu une forte accélération. La filière a alors été contrainte de réagir afin de mieux 
maîtriser cette nouvelle épizootie dans les élevages. 
 
Dès 2017, la filière cunicole s’est mobilisée pour construire et mettre en place un plan de lutte 
contre la VHD. La CFA, via la Fenalap, a continué d’agir avec le CLIPP dans ce cadre. Avec l’aide 
de partenaires impliqués (OP, vétérinaires, ITAVI, Anses), de nombreuses actions ont été 
conduites : 
• Depuis le mois de mai 2018, reconnaissance de la maladie en catégorie 2, ce qui a permis à 
la filière de bénéficier d’un programme d’indemnisation via le Fonds National Agricole de 
Mutualisation du risque Sanitaire et Environnemental (FMSE). Sous l’impulsion de la CFA et de 
la Fenalap, ce premier programme FMSE destiné à la filière cunicole a par la suite été reconduit 
annuellement jusqu’en 2024. 
• Dispositif de suivi avec recensement des cas de VHD. 
• Renforcement de la biosécurité dans les élevages (modules de formations, audits...) 
Ce système efficace de surveillance de la maladie et d’alerte, associé à la vaccination, a 
contribué en grande partie à la limitation significative de l’incidence de la maladie en France. 
En effet, depuis 2019, le nombre de nouvelles déclarations enregistrées n’a cessé de diminuer. 
 
Les actions de la CFA : 
 
La CFA, via la Fenalap, a continué d’agir dans le cadre plan de lutte contre la VHD. 
 
Étude SURVRECI : « Comprendre les récidives de VHD dans les élevages cunicoles français » 
 
L’étude SURVRECI a été financée dans le cadre de l’Appel à Projets FranceAgriMer 
« Expérimentation, méthode et outils ». Le CLIPP avait déposé le projet. L’étude a été réalisée 
en partenariat avec l’ANSES et l’ITAVI. Les travaux débutés en septembre 2021, ont pris fin en 
septembre 2024. Ils découlaient du constat que les élevages déclarant des cas de VHD et ayant 
déjà un passif de VHD (récidive directe ou historique depuis 2013) étaient de plus en plus 
nombreux. Une analyse rétrospective a donc été réalisée sur des données de cas reportés 
entre mi 2019 et fin 2023 pour analyser les liens possibles entre l’historique des élevages et 
leur structuration, ou les catégories d’animaux touchés. Une étude épidémiologique des 
récidives a également été réalisée ainsi qu’une analyse des pratiques vaccinales et une étude 
phylogénétique des virus RHDV2 en France. 



58 
 

L’analyse génétique des virus isolés dans les élevages suivis a montré que les récidives étaient 
à chaque fois liées à l’introduction d’un nouveau virus dans l’élevage. 
Les résultats confirment l’importance d’une application rigoureuse des mesures de 
biosécurité qui restent les principales protections en élevage.  
Il ne faut rien oublier lors de la décontamination, toutes les surfaces doivent être nettoyées 
et désinfectées.  
Il faut mettre en place des barrières sanitaires strictes entre la maternité et l’engraissement. 
Enfin, il est nécessaire de vacciner efficacement. La qualité de la vaccination du pré-cheptel 
est à prioriser. Un bilan sérologique permet d’évaluer la qualité de la vaccination. 
 
Projet EVALAP : « Charte interprofessionnelle de bonnes pratiques en élevage cunicole » 
 
Le projet EVALAP avait été déposé par l’interprofession CLIPP en fin d’année 2020 dans le 
cadre de l’Appel à Projets FranceAgriMer « Structuration des filières ». 
Dès juin 2021, la Fenalap a participé activement aux mises à jour des chartes sanitaires et de 
Bien-Etre Animal dans l’outil EVA. Après une phase de conception et développement, le projet 
est rentré dans sa phase opérationnelle depuis la fin de l’année 2022. 
Les OP ont été formées à l’outil ce qui a permis la réalisation d’audits, accompagnée par 
l’ITAVI, au sein des élevages. 
Entre septembre 2022 et fin septembre 2025, 452 audits ont été réalisés. 338 élevages ont 
effectué au moins un premier audit dans l’application. Les résultats présentés sont très 
encourageants, puisque sur les audits remontés dans la base de données, 92 % ont été évalués 
conforme aux chartes de bonnes pratiques. 
 
Après le déploiement de la formation en élevage, il avait été décidé de développer un module 
d’évaluation de la biosécurité Lapin via l’outil EVA. Ceci avec un double objectif : de progrès 
individuel de la biosécurité dans les élevages, mais également d’un état des lieux national. 
L’outil a pour vocation d’être déployé largement auprès de l’ensemble des acteurs de la filière 
dans le cadre de la Charte interprofessionnelle de bonnes pratiques en élevage cunicole. 
 
L’objectif de la filière est de 100 % d’audits EVALAP avec renouvellement tous les trois ans. 
 
La CFA mobilisée au niveau du FMSE 

 
La CFA, avec la Fenalap, s’investit dans la section aviculture-cuniculture du Fonds national 
agricole de Mutualisation du risque Sanitaire et Environnemental (FMSE) afin de mettre en 
œuvre les programmes d’indemnisation VHD pour les éleveurs dont l’élevage a été touché par 
la maladie. Initié en 2018, ce programme a été reconduit chaque année depuis grâce à la 
mobilisation de la CFA et de la Fenalap. 
Il apporte un soutien important aux éleveurs avec la prise en charge de 85 % des coûts liés aux 
mesures de lutte contre les maladies animales sur la base du coût d'achat du petit matériel, 
du coût d'achat et d'application des produits, du coût d'administration des traitements et du 
coût de mise en œuvre des travaux nécessaires : achat des vaccins et coûts d’application, pour 
deux lots de lapins d’engraissement après apparition du foyer dans l’élevage sur les périodes 
des programmes, s’ils répondent aux critères d’éligibilité. 
Mais les délais du FMSE sont longs et les indemnisations n’interviennent que près de deux ans 
après les foyers.  
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Les indemnisations du FMSE pour la VHD 

Après les six programmes FMSE « VHD » 2018, 2019, 2020, 2021, 2022 et 2023, le 
programme 2024 a été voté en section aviculture-cuniculture en octobre 2024 puis au 
Conseil d’Administration du FMSE de d’octobre 2024. Il a été validé par le ministère de 
l’Agriculture en mai 2025. 

Le programme VHD 2025 a été élaboré et voté par la section Aviculture-Cuniculture du 
FMSE. Le budget alloué est de 300.000€ dont 63.000€ pour la section Aviculture 
Cuniculture, pour 40 bénéficiaires estimés. Le programme sera soumis au vote lors du 
prochain Conseil d’Administration du FMSE le 28 octobre 2025, puis au ministère de 
l’Agriculture pour validation. 

Pour le programme FMSE « VHD » 2024 (période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024) 
Le montant alloué est de 300.000 € pour un nombre de bénéficiaires estimé à 40. Le 

programme a été validé par le ministère. Le programme est ouvert à l’instruction. 11 
dossiers ont été déposés à fin septembre 2025. 

Pour le programme FMSE « VHD » 2023 (période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023) 
Le montant alloué est de 765.000 € pour un nombre de bénéficiaires estimé à 100. Le 
programme a été ouvert à l’automne 2024. Il est fermé et en cours de contrôles. 54 
dossiers ont été déposés. A fin septembre, 33 dossiers ont été payés pour 261.259,64 €. Le 
reste des dossiers est en attente de retours de compléments des groupements et/ou 
éleveurs. 

Pour le programme FMSE « VHD » 2022 (période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022) 
77 dossiers ont été déposés, 2 ont été rejetés car déposés par erreur, donc 75 dossiers ont 
été payés pour 489.542,07 €, soit 6 527,23 € en moyenne. 

Pour le programme FMSE « VHD » 2021 (période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021) 
Depuis cette année, ce sont les groupements qui instruisent les dossiers de leurs adhérents 
directement sur la plateforme du FMSE, après signature d’une convention de délégation 
d’instruction prévoyant une rémunération forfaitaire de 150 €. 62 dossiers ont été déposés, 
et 62 dossiers ont été payés pour 554.790,35 €, soit 8.948,23 € en moyenne. 

Pour le programme FMSE « VHD » 2020 (période du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2020) 
74 dossiers reçus, 1 dossier rejeté qui n’a vacciné qu’un seul lot sans avis du vétérinaire. 73 
élevages ont été indemnisés pour un montant moyen de 5.480,8 € sur la durée du 
programme. Le FMSE a donc versé 400.096,83 € d’indemnisation, avec un minimum de 
594 € et un maximum de 29.216 € par élevage, soit 5.480,78 € en moyenne. 

Pour le programme FMSE « VHD » 2019 (période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019), 
130 élevages ont été indemnisés pour un montant moyen de 4.848,2 € sur la durée du 
programme. Le FMSE a donc versé 630.262,94 € d’indemnisation avec un minimum de 
335€ et un maximum de 24.670 € par élevage, soit 4.848,18 € en moyenne. 

Pour le programme FMSE « VHD » 2018 (période du 31 mai 2018 au 31 décembre 2018), 
90 élevages ont été indemnisés par le Fonds FMSE pour un montant moyen de 3.809,30 € 
sur la durée du programme. Le programme FMSE « VHD » 2018 a donc versé 342.836,92 € 
d’indemnisation avec un minimum de 544 € et un maximum de 15.023 € par élevage. 
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Les mesures de biosécurité renforcées en élevage 
 
La CFA s’est associée à la Fenalap et au CLIPP pour continuer de mettre en place des modules 
de formation biosécurité en élevage cunicole avec une prise en charge par VIVEA (fonds 
d’assurance formation agricole). Un kit de formation biosécurité développé avec la SNGTV est 
disponible pour les techniciens et vétérinaires qui proposent ensuite des modules de 
formation aux éleveurs. 
 
 
Un outil essentiel, la base de données VHD 
 
Depuis juillet 2018, afin d’améliorer la vigilance dans les zones touchées, un système de 
surveillance et d’alerte a été mis en place. Ainsi, les foyers de VHD sont recensés, enregistrés, 
puis retransmis à une liste d’information. 
Tout membre de la filière informe des cas qui sont ensuite enregistrés au sein d’une base de 
données. Cette dernière comprend les données des élevages touchés (raison sociale, 
identifiant, adresse), les dates de confirmation et de sortie du cas, ainsi que sa catégorisation 
(foyer, antécédent, antécédent de moins d’un an, récidive, ou cas au sein d’un élevage 
amateur). Après enregistrement du cas, le CLIPP le relaie par mail à la cellule d’information 
VHD. Le mail d’alerte précise la commune touchée par le virus, tout en anonymisant les 
données de l’élevage, afin d’accroître l’attention sur les élevages se situant dans la zone 
concernée, tout en protégeant l’identité de l’élevage touché. Cette liste des déclarations 
alimente des histogrammes dynamiques permettant de mieux appréhender par des données 
chiffrées la répartition géographique et temporelle des cas de VHD. 

© Rodolphe Marics 
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La mise en place de ce système de surveillance et d’alerte a contribué à la stabilisation de 
l’épidémie de VHD sur le territoire. Depuis 2019, le nombre de cas enregistrés ne cesse de 
diminuer, avec 57 cas en 2023, 22 cas en 2024 (contre 160 cas en 2019). Sur l’année 2025, 14 
nouvelles déclarations ont été enregistrées à début octobre. 
 

Enquête Fenalap 
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Perspectives : 
 
Les dossiers sanitaires occupent toujours une place prépondérante dans les filières. 
Que ce soit pour l’influenza aviaire ou la maladie hémorragique virale du lapin, si l’application 
stricte des mesures de biosécurité alliée à un protocole de vaccination suivi, a montré son 
efficacité, le coût engendré pour les filières est important. La CFA veille à la prise en compte 
suffisante des pertes subies et des coûts engendrés par les éleveurs. C’est en œuvrant 
continuellement auprès des pouvoirs publics que la CFA et les interprofessions arrivent à 
obtenir des résultats. 
 
Concernant l’influenza aviaire, nous pouvons regretter la baisse très importante, malgré nos 
demandes, du soutien de l’Etat pour la campagne 2025-2026 qui passe à 40 % contre 70 % 
pour la campagne précédente. Mais plus grave encore, notre inquiétude est grande face au 
silence de l’Etat sur le financement de la vaccination dans le respect du ration 40 % / 60 % 
prévu. Cette baisse de la prise en charge de l’Etat, puis l’absence de réponse sur une nouvelle 
répartition des charges Etat / filières en fonction des économies réalisées, envoient un très 
mauvais signal. La vaccination, alliée aux mesures de biosécurité, a fait ses preuves. Mais la 
continuité de la vaccination et son efficacité ne passeront que par son acceptabilité 
économique.  
La CFA va rester mobilisée aux côtés des interprofessions afin d’obtenir des réponses rapides, 
et nécessaires sur la fongibilité des postes de charges en cas d’économies réalisées par l’Etat, 
notamment sur la surveillance après révision de l’acte délégué Européen, attendue pour 
janvier 2026. 
 
Compte tenu de la situation politique et du budgétaire de la France, on peut s’attendre à 
l’avenir à une situation encore plus tendue sur l’accompagnement de l’Etat dans la gestion du 
sanitaire. Mais la CFA et les interprofessions continueront leurs travaux et actions afin 
d’obtenir que les financements qui reviennent à l’Etat restent à l’Etat. 
 
La CFA va poursuivre sa mobilisation au niveau de la section aviculture-cuniculture du FMSE 
(Fonds national agricole de Mutualisation du risque Sanitaire et Environnemental) afin de 
mettre en œuvre des programmes d’indemnisation et soutenir aux maximum les éleveurs 
impactés. 
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Thématique N°4 : Environnement 

 
Contexte : 
 
La montée en puissance des exigences environnementales contraint l’activité agricole à se 
développer dans un cadre normatif de plus en plus strict. Lorsqu’il est mal accompagné, cet 
arsenal de réglementations peut imposer aux producteurs une pression croissante, avec 
laquelle il devient de plus en plus difficile de composer. Il revient donc à la CFA de s’investir 
dans la compréhension et la mise en application de ces problématiques afin que les intérêts 
des producteurs avicoles continuent d’être défendus sur le plan législatif. 
 
La CFA s’est investie largement dans le projet de révision de la directive IED, dont les enjeux 
pour les filières avicoles sont majeurs. Cette révision prévoit une extension du champ 
d’application aux élevages de plus petite taille, un renforcement des obligations en matière 
de suivi environnemental, ainsi qu’un abaissement des seuils pour certaines productions. Ces 
évolutions pourraient avoir un impact direct sur la compétitivité et la capacité 
d’investissement des exploitations. C’est pourquoi la CFA, aux côtés de la FNSEA et des autres 
associations spécialisées concernées, poursuit une mobilisation intense au sein du groupe de 
travail IED pour porter des propositions d’ajustement, défendre la spécificité des élevages 
français et éviter une application disproportionnée des nouvelles exigences européennes. 
 
En parallèle, la CFA a suivi de près les débats relatifs aux Installations Classées pour la 
Protection de l’Environnement (ICPE), qui conditionnent l’agrandissement ou la 
modernisation des élevages. 
Au cours de l’année 2024-2025, elle a pris une part active dans les discussions liées aux textes 
nationaux (loi « Industrie verte », PLOA, PPL « Contraintes », PJL « Simplification ») et dans les 
échanges avec l’administration (DGPR, MASA, MTE), afin que les filières avicoles puissent 
continuer à investir et à s’adapter sans être paralysées par une surenchère normative. Ces 
efforts se sont traduits par des avancées notables, notamment l’allègement de certaines 
procédures issues de la loi « Industrie verte », la perspective d’un régime spécifique pour les 
élevages et la publication, à l’automne 2025, de décrets d’application relevant certains seuils 
et simplifiant la consultation du public. 
 
La CFA poursuit donc sa mobilisation, tant au niveau européen qu’au niveau national, pour 
que les réformes en cours ne se traduisent pas par des freins supplémentaires au 
développement des élevages avicoles, mais au contraire par un cadre réglementaire adapté 
et équilibré. 
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Les actions de la CFA sur le dossier environnement : 
 
Groupes de travail sur la révision de la directive IED 
 
La Commission Européenne a présenté son projet de texte le 5 avril 2022 pour réviser la 
directive sur les émissions industrielles de 2010 (dite IED). 
Les objectifs visés par la Commission : 

• Extension du champ d'application de l'actuelle directive IED (inclusion des élevages 
bovins, fixation d'un seuil unique d'entrée à 150 UGB (unité Gros Bétail), règles de 
cumul des espèces présentes et toutes les installations situées en proximité ET si leur 
exploitant est le même ou si les exploitants entretiennent des liens économiques ou 
juridiques). 

• Durcissement des règles d'exploitation à respecter, au-delà des Meilleures Techniques 
Disponibles (MTD) actuelles. 

• Renforcement de la transparence et de la participation du public et un renversement 
de la charge de la preuve dans certaines situations. 

• Evolution du champ d’application des règles d’exploitation par simples actes délégués. 
 
Après un long processus législatif, la directive révisée a été publiée le 15 juillet 2024 au Journal 
officiel de l’UE. Elle est entrée en vigueur le 4 août 2024. 
Le processus de mise en œuvre s’appuie sur trois grandes échéances :  

• 1er juillet 2026 : transposition dans le droit national par les Etats membres. 

• 1er septembre 2026 : adoption formelle des futures règles d’exploitation par la 
Commission européenne. 

• 31 décembre 2026 : remise d’un rapport d’évaluation par la Commission européenne 
assorti, le cas échéant, d’une proposition législative dans le cadre de la clause de 
revoyure. 

 
L’un des éléments majeurs de la directive réside dans l’abaissement des seuils d’application, 
désormais exprimés en unités de cheptel (UC), méthode standardisée à l’échelle européenne 
pour quantifier les effectifs animaux.  
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Les éléments principaux de la directive révisée : 

• Le bétail est exclu. 

• Nouveaux seuils pour les poules pondeuses : 300 UC. 

• Nouveaux seuils pour les autres volailles : 280 UC. 

• Nouveaux seuils pour les porcs : 350 UGB + critères d'exclusion biologique et extensif. 

• Nouveaux seuils pour les élevages mixtes de porcs et de volailles : 380 UGB avec 
extension pour les porcs biologiques et extensifs. 

• Il existe une règle d'agrégation mais il appartient à l'AC de chaque Etat Membre de 
décider s'il faut les considérer comme une seule unité. (Cumul géographique, 
économique ou juridique : laissé à l’appréciation des Etats Membres). 

• Acte d'exécution des règles de fonctionnement. 

• Entrée en vigueur progressive à partir de 2030 pour les plus grosses exploitations. 

• Clause de révision en 2026 pour réévaluer la situation du secteur bovin. 
 

 
Afin d’anticiper les impacts concrets sur le terrain, l’ITAVI a réalisé une estimation des 
exploitations concernées par cette révision en s’appuyant sur les données issues de base 
avicole. Cette étude révèle que 2.892 exploitations seraient concernées par la future directive, 
soit un total de 6.371 bâtiments, si l’on considère la capacité maximale d’élevage. Les 
exploitations mixtes (porc/volaille), non incluses dans cette première estimation, laissent 
supposer qu’un nombre encore plus important d’exploitations pourrait, à terme, être 
concerné.  
 
L’application des nouveaux seuils impliquerait, pour la filière poules pondeuses, l’entrée dans 
le champ de la directive de 312 exploitations supplémentaires par rapport à l’ancienne 
réglementation. Le secteur des volailles de chair (hors reproducteurs) verrait, lui, 612 
nouveaux élevages concernés, tandis que 122 sites viendraient s’ajouter pour les 
reproducteurs. 
 
Face à cette perspective, la profession a défini deux axes de travail prioritaires : 

• Travailler sur la clause de révision prévue en 2026 afin d’obtenir la sortie de l’élevage 
du champ d’application de la directive ; 

• Agir sur la mise en œuvre concrète de la directive, en participant activement à la 
définition des futures règles d’exploitation. 
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Dans le cadre de la mise en œuvre de la directive IED révisée, des travaux techniques ont déjà 
débuté à Bruxelles et en France pour préciser ces règles et préparer la transposition des 
obligations européennes en droit national, tant pour les filières porcines qu’avicoles. Les 
instituts techniques agricoles et les experts des différentes structures professionnelles, dont 
la CFA, ont été mandatés pour prendre part aux réunions organisées par la Commission 
européenne et par les ministères français, avec pour objectif de limiter au maximum les 
contraintes imposées aux filières. 
En parallèle, il est jugé essentiel de disposer d’une étude solide, documentée et argumentée, 
à présenter à la Commission, aux eurodéputés et au Gouvernement français, afin d’étayer la 
demande politique de sortie de l’élevage de la directive lors de la clause de révision de 2026. 
 
Ces futures règles d’exploitation, désignées sous l’acronyme UCOL (Uniform Conditions for 
Operating rules for Livestock, ou en français CURE – Conditions Uniformes relatives aux Règles 
d’Exploitation), viendront remplacer le BREF (Best Available Techniques Reference Document) 
de 2017, qui regroupe actuellement les meilleures techniques disponibles (MTD). Elles seront 
élaborées à partir d’un processus d’échange d’informations entre les États membres, les 
secteurs concernés, les ONG environnementales et la Commission. Cet échange portera 
notamment sur : 
- Les niveaux d’émission et de performance environnementale des installations et techniques, 
ainsi que sur d’autres mesures ; 
- Les techniques utilisées, les méthodes de surveillance associées, les effets multi milieux, ainsi 
que la viabilité technique et économique des solutions proposées et leur évolution ; 
- L’identification des meilleures techniques disponibles après examen de ces éléments ; 
- Les techniques émergentes susceptibles d’être intégrées à moyen terme. 
 
La gouvernance de ces travaux est organisée en plusieurs niveaux : 

• Le groupe européen, piloté par le Joint Research Centre (JRC), réunit les représentants 
de l’État français (en tant qu’État membre) et les représentants des industries (ITAVI) 
via le Copa-Cogeca ;  

• Le groupe miroir France, qui assure la coordination nationale, rassemble l’État français, 
l’ITAVI, l’IFIP, la CFA, la FNP, la FNSEA, le CRAB, le pôle animal de LCA et le CNP ; 

• Les groupes techniques, chargés d’étudier les aspects opérationnels pour chaque 
filière, associent des représentants professionnels, les Chambres d’Agriculture, l’ITAVI, 
l’IFIP la CFA, la FNP, la FNSEA et le pôle animal de LCA. 

Cela permet de défendre de manière cohérente les intérêts de la filière à la fois à Bruxelles et 
à Paris, tout en assurant la remontée des réalités de terrain dans les discussions 
réglementaires. 
 
Dès l’automne 2024, les acteurs institutionnels et professionnels français se sont mobilisés 
pour anticiper la mise en œuvre de la directive. Le 7 novembre, une première réunion 
technique s’est tenue entre les ministères concernés, INRAE, l’INERIS, le CITEP, l’ITAVI et l’IFIP. 
À cette occasion, les instituts techniques ont présenté les bases de données disponibles en 
matière d’émissions et ont rappelé l’importance de structurer rapidement les groupes de 
travail pour préparer les réponses françaises aux sollicitations de la Commission. 
 
En décembre 2024, le Joint Research Centre a adressé à l’ensemble des États membres une 
série de 11 requêtes techniques visant à recueillir des données précises pour alimenter la 
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révision des BREF et la rédaction des futures règles d’exploitation. La date limite de réponse 
était fixée à début janvier 2025, ce qui a imposé une mobilisation rapide et coordonnée de 
l’ensemble des acteurs, tant au niveau national qu’européen. Ces requêtes portaient sur : 

 - La manière la plus efficiente d’implémenter l’approche de collecte de données 
proposée. 

 - La catégorisation proposée pour les émissions d’ammoniac (forte segmentation de la 
filière porcine / poules pondeuses volailles de chair et ajout dindes et canards). 

 - Considérer ou non les émissions de méthane comme un KEI (Key Environmental 
Indicator = indicateur clé), et question sur la disponibilité des données. 

 - La disponibilité des données et méthodes associées de monitoring des émissions de 
poussières. 

 - La disponibilité des données et méthodes associées de monitoring des émissions 
d’odeurs. 

 - La disponibilité des données d’émissions dans l’eau. 
 - La disponibilité des données de consommation d’énergie. 
 - La disponibilité des données de consommation d’eau. 
 - La catégorisation proposée pour l’azote et le phosphore total excrété. 
 - D’autres indicateurs à ajouter en KEI ? 
 - Bilan MTD (nouvelles à ajouter / retirer des MTD, mise à jour…). 

 
Le 21 novembre 2024, s’est tenu la première réunion du groupe miroir France avec pour 
objectif de présenter aux parties prenantes les 11 requêtes formulées par le JRC.  
Par ailleurs, de nombreux échanges se sont tenus avec l’ITAVI, l’IFIP et les autres parties 
prenantes entre fin novembre et fin décembre 2024, afin de préparer les réponses françaises. 
Ces travaux ont permis de produire une triple contribution : une réponse de la profession 
française, une du Copa-Cogeca au nom des industries agricoles à l’échelle européenne, et une 
réponse État membre portée par les ministères.  
 
Le 7 janvier 2025, le groupe miroir France s’est à nouveau réuni afin de finaliser et valider les 
réponses françaises. Si certaines remarques des instituts techniques et des représentants de 
la profession ont été intégrées par le ministère, d’autres ont été écartées, suscitant des 
échanges nourris. La CFA, en lien avec les autres organisations professionnelles, a insisté sur 
la nécessité d’une prise en compte fidèle des réalités de terrain. 
 
Le 30 janvier 2025, se sont tenues les premières réunions des groupes techniques consacrés 
aux filières porc et volaille. La CFA a assuré une représentation active. Le 3 février, une réunion 
inter-OPA a permis de faire la synthèse des positions sur les règles d’exploitation, avant une 
dernière réunion du groupe miroir France le 6 février. À cette date, les différentes réponses 
(professionnelle, Copa-Cogeca, État membre) ont été officiellement transmises au JRC, 
permettant de préparer le lancement des travaux européens prévu lors du Kick-off Meeting 
en février 2025. 
 
Dans le cadre des débats sur les indicateurs environnementaux clés, la question du méthane 
a fait l’objet de vives discussions. L’ITAVI, appuyé par la CFA, a adressé le 24 février 2025 un 
argumentaire structuré au JRC en amont du Kick-off Meeting. Celui-ci démontre, sur la base 
des données disponibles, que les émissions entériques de méthane sont quasi nulles en 
volailles, et que les émissions issues des déjections représentent une part très marginale (0,41 
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% des émissions agricoles françaises de CH₄). En conséquence, la profession a demandé que 
le méthane ne soit pas retenu comme KEI pour les volailles. Cet argument est partagé par de 
nombreux États membres. 
 
Le Kick-off Meeting s’est tenu à Séville du 25 au 27 février 2025, sous l’égide du JRC. La France 
était représentée par l’ITAVI, l’IFIP et le ministère de la Transition écologique. Le Copa-Cogeca 
a également participé activement. L’objectif de cette réunion était de poser les bases 
méthodologiques de la révision des règles d’exploitation pour les élevages. L’agenda de ces 
trois journées était structuré autour de plusieurs objectifs majeurs : 

- Lancer officiellement les travaux de révision pour le secteur de l’élevage dans le cadre 
de l’IED révisée. 

- Préciser le rôle du JRC dans la coordination technique, la collecte et l’analyse des 
données, ainsi que la rédaction des propositions qui seront soumises aux États 
membres. 

- Présenter le calendrier global des étapes à venir, depuis la collecte des données jusqu’à 
l’adoption finale des règles d’exploitation. 

- Examiner les premières attentes méthodologiques et les formats de données à fournir. 
- Recueillir les premiers retours des États membres et des parties prenantes 

professionnelles. 
Les discussions se sont principalement articulées autour des 11 requêtes du JRC, avec un 
examen détaillé de plusieurs points clés : 

- Collecte de données : présentation d’un modèle type élaboré par le JRC, à compléter 
par les États membres pour assurer l’homogénéité et la comparabilité des 
informations. 

- Ammoniac (NH₃) et excrétion d’azote et de phosphore : nécessité d’intégrer les 
caractéristiques des systèmes de production, les types de ventilation et les 
configurations de bâtiments et décision de créer un sous-groupe de travail dédié à 
l’harmonisation des méthodes d’excrétion. 

- Méthane (CH₄) : échanges nourris sur sa pertinence comme KEI, avec une demande de 
données sur les émissions, les dispositifs de suivi et les techniques de réduction. 

- Particules et odeurs : constat d’un manque généralisé de données et appel à 
contributions sur les techniques existantes et émergentes pour la mesure et la 
réduction de ces émissions. 

- Eau et énergie : recensement des techniques de réduction de consommation, des 
pertes et du recyclage, avec un focus sur la faisabilité et les coûts. 

- Autres indicateurs et mise à jour des MTD : prise en compte des réglementations 
existantes (directive nitrates, bien-être animal) et des approches intégrées pour éviter 
les redondances réglementaires. 

À l’issue des échanges, un calendrier opérationnel a été fixé : 
- Mars-avril 2025 : mise en place du dispositif de collecte des données par le JRC. 
- Mai-juin 2025 : transmission des données par les États membres. 
- Septembre-octobre 2025 : analyse des données collectées par le JRC. 
- Novembre 2025 : première soumission d’un projet de texte aux parties prenantes. 
- Mars 2026 : réunion finale pour rechercher un consensus entre États membres. 
- Septembre 2026 : finalisation des règles d’exploitation, malgré un léger retard anticipé 

par rapport au calendrier initial. 
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Il a également été décidé de constituer des groupes de travail thématiques sur des sujets 
spécifiques, notamment les méthodes de calcul des excrétions d’azote et de phosphore, ainsi 
que les émissions d’ammoniac. L’ITAVI et l’IFIP se sont positionnés comme acteurs clés de ces 
travaux. 
 
À la suite du Kick-off Meeting de Séville, le travail s’est rapidement poursuivi afin de traduire 
les orientations prises au niveau européen en actions concrètes au sein des groupes nationaux 
et interprofessionnels. 
 
Le 6 mars 2025, une réunion commune aux groupes techniques dédiés aux filières porc et 
volaille s’est tenue afin d’effectuer un bilan détaillé du Kick-off Meeting et d’identifier les 
priorités de travail pour les mois à venir. Les représentants de la CFA, aux côtés de l’ITAVI, de 
l’IFIP, de la FNSEA, de LCA (pôle animal) et des Chambres d’Agriculture, ont analysé les 
implications des décisions prises à Séville. Les échanges ont notamment porté sur : 

- Les modalités concrètes de collecte et de remontée des données demandées. 
- Les points de vigilance identifiés lors du Kick-off, notamment les indicateurs 

environnementaux susceptibles de poser soucis (méthane, particules, odeurs). 
- La nécessité de définir des positions techniques partagées entre filières afin de peser 

de manière coordonnée dans les discussions européennes. 
Le 7 mars 2025, s’est tenue une rencontre spécifique avec l’interprofession ANVOL, qui visait 
à articuler les approches techniques et politiques. 
 
Le 28 mars 2025, une réunion technique s’est déroulée au ministère, centrée sur la question 
des seuils d’application et sur la méthodologie à retenir pour l’évaluation des exploitations 
concernées. La CFA a rappelé que l’abaissement progressif des seuils en unités de cheptel aura 
un impact considérable sur les élevages français et qu’il est impératif de disposer d’éléments 
chiffrés robustes pour soutenir les positions défendues au niveau européen. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

© ANVOL 
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Le 11 avril 2025, le groupe miroir France s’est réuni. Les membres sont revenus sur les 
estimations d’élevages concernés par la révision de la directive IED, en les confrontant aux 
nouvelles données recueillies depuis le début de l’année. Ils ont également analysé le 
questionnaire technique diffusé par le JRC, qui sera au cœur des travaux à venir dans les 
groupes thématiques européens. Il a été mentionné la nécessité de disposer de données 
consolidées et argumentées pour peser dans les discussions européennes, ainsi que 
l’importance de préserver la diversité des systèmes français dans les référentiels techniques, 
afin d’éviter toute uniformisation défavorable. 
 
Le 28 avril 2025, le JRC a réuni les parties prenantes européennes pour un échange technique 
sur les méthodes de calcul des excrétions d’azote (N) et de phosphore (P), ainsi que sur les 
méthodes d’estimation des émissions d’ammoniac (NH₃). Plusieurs États membres, dont la 
France, le Danemark, la Finlande et l’Espagne, ainsi que le « bloc des 5 » (Allemagne, Pays-Bas, 
Autriche, Belgique, Irlande), ont présenté leurs pratiques nationales. Il en est ressorti : 

- Une forte hétérogénéité des outils et méthodes utilisés en Europe, avec des approches 
plus ou moins restrictives selon la taille des exploitations. 

- La volonté du bloc des 5 d’imposer des exigences plus strictes aux grandes 
installations. 

- - Le refus, défendu par la France et par le Copa-Cogeca, d’un outil de calcul unique et 
harmonisé au niveau européen, afin de préserver la capacité d’adaptation aux 
contextes nationaux. 

 
Par ailleurs, trois réunions successives du Groupe Technique Volaille ont eu lieu les 22 avril, 6 
mai et 27 mai 2025. L’objectif était de travailler sur l’élaboration des futures MTD (Meilleures 
Techniques Disponibles) qui seront intégrées dans les nouvelles règles d’exploitation. Les 
discussions ont notamment porté sur : 

- L’évaluation des techniques existantes en termes d’efficacité environnementale et de 
faisabilité économique. 

- L’identification de techniques émergentes susceptibles d’être intégrées dans le futur 
référentiel. 

- Les contraintes spécifiques des élevages français, en particulier ceux fonctionnant en 
multi-production ou avec accès à l’extérieur, qui ne correspondent pas aux standards 
industriels observés dans d’autres États membres. 

Ces réunions ont également permis de préparer la contribution française aux groupes de 
travail thématiques européens afin d’assurer la cohérence entre la position nationale et celle 
portée par le Copa-Cogeca. 
 
A l’initiative de l’ITAVI et de l’IFIP, le JRC a été invité en Bretagne pour deux journées 
d’échanges et de visites, les 26 et 27 juin 2025. L’objectif était de permettre aux membres du 
groupe de travail européen de constater concrètement la diversité et la spécificité des 
systèmes d’élevage français, afin de nourrir leurs réflexions techniques et réglementaires. 
La première journée s’est déroulée à la station expérimentale de l’IFIP. La matinée a été 
consacrée à la présentation des travaux techniques menés par les instituts français sur la 
mesure et la réduction des émissions, la gestion des effluents et l’optimisation des 
consommations d’eau et d’énergie. L’après-midi a permis d’engager un dialogue direct avec 
les éleveurs, grâce à des témoignages (notamment d’une éleveuse de poules pondeuses), la 
projection de vidéos illustrant des pratiques innovantes, et des discussions ouvertes sur les 
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impacts potentiels de la directive IED révisée. La CFA a porté un message clair : les futures 
règles d’exploitation doivent tenir compte des contraintes réelles des exploitations, et non se 
limiter à une vision théorique ou industrielle des systèmes d’élevage. 
Le lendemain, les délégations ont visité un élevage porcin et un élevage avicole (dindes). Ces 
visites ont permis aux membres du JRC, aux représentants des ministères français et aux 
acteurs professionnels présents, d’observer directement les conséquences possibles de 
l’abaissement des seuils en unités de cheptel et de comprendre les contraintes techniques 
que cela pourrait imposer aux éleveurs. 
Durant ces deux journées, la CFA et ses partenaires ont mis en avant plusieurs messages clés : 

- Le caractère familial et ancré dans les territoires de la majorité des élevages français, 
en opposition avec l’image d’unités industrielles véhiculée à l’échelle européenne. 

- La diversité des systèmes de production qui constitue une richesse mais rend complexe 
l’application uniforme de règles standardisées. 

- L’importance de différencier les exigences en fonction de la taille des élevages et de 
leur mode de fonctionnement. 

- L’impact spécifique que les nouveaux seuils pourraient avoir sur l’installation et la 
pérennité des jeunes éleveurs. 

- La nécessité de préserver la compétitivité des exploitations françaises face à leurs 
concurrents européens et internationaux. 

 

 
Le 8 juillet 2025, l’ITAVI et l’IFIP, via le Copa-Cogeca, ont finalisé et déposé leurs réponses au 
questionnaire partagé par le JRC afin de collecter des données techniques. Ce dépôt marque 
l’aboutissement d’un travail préparatoire conséquent mené depuis plusieurs mois, mobilisant 
les équipes techniques et professionnelles, dont la CFA, pour formuler des réponses 
argumentées et conformes aux positions défendues par la profession française. 
À cette date, la liste des États membres ayant transmis leur contribution comprenait 
l’Autriche, la Belgique (Flandre et Wallonie), la République tchèque, le Danemark, l’Estonie, la 
France, la Hongrie, l’Irlande, la Lettonie, la Pologne et la Slovaquie. Du côté des autres acteurs, 
seul le Copa-Cogeca, via l’ITAVI et l’IFIP, avait déposé une réponse. Aucune réponse n’avait 
encore été transmise à ce stade par certains grands États membres tels que l’Allemagne, les 
Pays-Bas, l’Espagne ou l’Italie. Cette situation interroge sur la manière dont la Commission et 
le JRC traiteront les contributions hors délais et sur l’éventuel déséquilibre que pourrait créer 
cette absence de réponse dans l’analyse comparative des positions nationales.  
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Fin août 2025, le Copa-Cogeca a lancé une consultation auprès de ses membres afin de 
recueillir des retours concrets sur les difficultés rencontrées et sur les besoins de simplification 
liés à la directive IED et à son portail de reporting. 
La FNSEA, la CFA et la FNP ont organisé une réunion commune afin de définir les priorités à 
défendre dans une contribution partagée. Elle a été transmise au Copa-Cogeca le 5 septembre 
2025. Cette contribution s’articulait autour de trois axes principaux : 

- - Seuils d’entrée et règles de cumul : dénonciation de l’élargissement du champ de la 
directive aux élevages porcins et avicoles, jugé disproportionné au regard de la taille 
des exploitations et de leur capacité d’investissement. Demande de simplification des 
règles de cumul et des seuils et coefficients de conversion, considérés comme 
inadaptés aux exploitations familiales de dimension modeste, aux systèmes mixtes et 
aux élevages diversifiés. 

- - Règles d’exploitation : opposition à l’ajout de nouvelles contraintes jugées inadaptées 
(odeurs, gestion de l’eau et de l’énergie sans prise en compte de la décarbonation de 
l’électricité). Alerte sur un délai trop court pour élaborer l’acte précisant ces règles, 
risquant de limiter la concertation et de négliger certaines techniques émergentes. 
Demande forte de subsidiarité pour permettre aux États membres d’adapter les règles 
aux spécificités de leur parc de bâtiments et de leurs systèmes d’élevage. 

- - Délais de mise en œuvre : bien que la directive prévoie une application graduelle en 
fonction de la taille des exploitations, les délais sont jugés insuffisants pour permettre 
aux éleveurs de se mettre en conformité dans de bonnes conditions. 

 
Enfin, le 8 septembre 2025, une réunion entre la DGPR, la FNSEA et les AS a été consacrée aux 
futures règles d’exploitation et a porté principalement sur les modalités de collecte des 
données, enjeu central de la préparation des prochaines étapes du calendrier européen. 
 
Perspectives : 
 
La fin de l’année 2025 et l’année 2026 seront marquées par une série d’échéances clés dans 
la construction et l’adoption des futures règles d’exploitation (UCOL) applicables aux élevages 
concernés par la directive IED. 
Entre septembre et octobre 2025, une analyse et une évaluation des informations et données 
transmises par les États membres et les organisations professionnelles seront réalisées. Cette 
phase permettra d’identifier les éventuelles lacunes, incohérences ou divergences entre pays, 
et de préparer un premier socle technique consolidé. 
En novembre 2025, le groupe de travail UCOL sera invité à commenter et amender une 
première version du projet de règles d’exploitation. Ces retours seront essentiels pour ajuster 
les propositions et s’assurer qu’elles tiennent compte des réalités de terrain, notamment des 
spécificités des systèmes français. 
En février 2026, une version révisée du projet UCOL sera présentée, intégrant les ajustements 

issus de ces échanges. Ce texte fera ensuite l’objet de la réunion finale du groupe de travail 

UCOL en mars 2026, dont l’objectif sera d’aboutir à un accord entre les États membres. 

Enfin, la préparation de l’acte d’exécution (Implementing Act) se déroulera entre avril et mai 

2026, pour une adoption formelle de la décision d’exécution par la Commission européenne 

au plus tard le 1er septembre 2026. Cette adoption marquera l’entrée en vigueur des nouvelles 

règles d’exploitation, avec des conséquences directes pour les filières concernées.  
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Groupe de travail sur l’ICPE 
 
L’année 2024-2025 a été particulièrement dense sur le dossier des Installations Classées pour 
la Protection de l’Environnement (ICPE), avec une succession de réunions techniques et 
politiques, de dépôts d’amendements, de courriers aux parlementaires et de prises de 
position publiques. 
Dans un contexte marqué par la volonté du gouvernement d’appliquer aux élevages les 
nouvelles modalités issues de la loi « Industrie verte » et par plusieurs chantiers législatifs 
ouverts au Parlement, la CFA, en coordination avec la FNSEA, FNP et AS concernées, a 
poursuivi un objectif clair : alléger les procédures, réduire les délais d’instruction, adapter les 
modalités de consultation du public aux réalités des exploitations, relever les seuils 
réglementaires afin de les aligner avec ceux de la directive européenne sur l’évaluation des 
incidences sur l’environnement (EIE). 
 
Au cours de l’année 2024, des premières démarches avaient déjà été entreprises, notamment 
par le dépôt d’amendements présentés par la FNSEA dans le cadre du Projet de Loi 
d’Orientation Agricole. Ces initiatives visaient à introduire des mesures de simplification pour 
les élevages. Néanmoins, la dissolution du gouvernement intervenue en juin 2024 a mis un 
terme à l’ensemble des travaux parlementaires alors en cours, interrompant de fait la 
discussion de ces propositions.  
Au mois d’août 2024, la FNSEA et les JA ont élaboré un projet de loi intitulé « Entreprendre en 
agriculture ». Ce dispositif reprend le Projet de Loi d’Orientation Agricole précédemment 
suspendu et enrichit son contenu par des engagements syndicaux issus des mobilisations de 
l’année. Un des articles est consacré aux ICPE. Cette disposition vise à alléger les contraintes 
pour les projets agricoles, contribuant ainsi à la dynamique de simplification réglementaire 
portée à travers l’ensemble du dossier ICPE.  
 
Avec la formation d’un nouveau gouvernement et la reprise de l’examen des textes législatifs, 
la CFA a repris son action afin de défendre les intérêts des éleveurs et de replacer la question 
des ICPE au cœur des débats. 
 
Le 9 octobre 2024, une réunion rassemblant différents acteurs des OPA et la DGPR a eu lieu 
afin d’échanger sur les modalités de mise en œuvre de la loi « Industrie Verte » et de ses 
nouvelles procédures applicables aux ICPE. La DGPR a rappelé que le débat politique sur 
d’éventuelles évolutions législatives était renvoyé au Projet de Loi d’Orientation Agricole 
prévu pour janvier 2025 selon les annonces du Premier ministre. Elle s’est toutefois montrée 
consciente des difficultés concrètes que la réforme allait générer pour les porteurs de projets 
agricoles et a indiqué vouloir faciliter la mise en œuvre. Les échanges ont permis de soulever 
plusieurs inquiétudes majeures : l’évaluation des coûts supplémentaires pour les porteurs de 
projets, le rôle accru du pétitionnaire dans la phase de consultation du public, la disponibilité 
des commissaires enquêteurs, ainsi que le fonctionnement concret des réunions publiques 
(organisation matérielle, délais pour trouver des salles, modalités d’animation). 
 
Le 16 décembre 2024, la FNSEA, les AS, LCA et les Chambres d’Agriculture ont participé à une 
réunion technique. Cette rencontre avait pour objectif de dresser un état précis des 
contraintes rencontrées par les élevages relevant du régime ICPE et de préparer une note 
argumentaire en vue d’un rendez-vous politique avec la DGPR.  
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Le 6 janvier 2025, un CAF politique FNSEA s’est réuni pour valider les messages clés à porter 
auprès des décideurs publics. Les participants ont confirmé l’importance de défendre un 
retour à des procédures de consultation plus simples que celles prévues par la loi « Industrie 
verte », de demander un relèvement des seuils d’autorisation et d’enregistrement ICPE pour 
les bovins, porcs et volailles, et de plaider pour une réduction des délais d’instruction. 
 
Le 8 janvier 2025, une rencontre avec le Directeur Général de la Prévention des Risques, la 
FNSEA, CFA, FNPL, LCA, CDAF a eu lieu. Les différents points problématiques concernant la loi 
industrie verte, la transposition française ICPE et la directive IED ont été présentés. Les 
contraintes administratives actuelles freinent les projets d’investissement en élevage et une 
adaptation du dispositif est indispensable pour préserver la compétitivité des exploitations. 
Des pistes de travail ont été évoquées sur lesquelles le groupe de travail FNSEA/AS/LCA va 
faire des propositions. 
 
Au mois de février, l’attention s’est portée sur le Projet de Loi d’Orientation Agricole (PLOA), 
qui constituait encore un levier potentiel pour obtenir des avancées sur les ICPE.  
Le 18 février 2025, le texte a été validé en commission, puis adopté en séance publique à 
l’Assemblée nationale le 20 février. Les amendements déposés par la FNSEA visant à réduire 
la durée des enquêtes publiques, à harmoniser les seuils avec ceux prévus par la directive 
européenne EIE et à alléger la procédure pour les élevages avaient été rejetés. Seules deux 
dispositions ont été retenues, concernant la transformation de la laine et l’aquaculture.  
Ce vote a acté la fin de toute possibilité d’agir sur les ICPE via le PLOA.  
La CFA et la FNP ont vivement réagi avec un communiqué de presse commun le 21 février. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’action s’est donc ensuite recentrée sur deux autres textes : le Projet de loi Simplification et 
la Proposition de loi Contraintes, portée par le Sénateur Laurent Duplomb.  
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Concernant le Projet de loi Simplification, trois amendements ont été déposés par la FNSEA 
auxquels la CFA a contribué. 
 

 
AMENDEMENT N°1 : vise à aligner le seuil Autorisation ICPE sur le seuil de la directive EIE pour les élevages de porcs et de 
volailles 
 

 
ARTICLE 3 
 
Alinéas 11 à 16 
I – Remplacer ces six alinéas par les alinéas suivants : 
2° Au second alinéa du I de l’article L. 512-7, après la première occurrence de la référence : « annexe I », sont insérés les 
mots : « à l’exception des activités d’élevage ». 
3 ° Le principe de non-régression défini au 9° du II de l’article L. 110 1 du code de l’environnement ne s’oppose pas, en ce 
qui concerne les élevages porcins et avicoles, au relèvement du seuil Autorisation de la nomenclature mentionnée à 
l’article L. 511 2 du même code. 
Les modalités d’application du présent alinéa sont définies par décret en Conseil d’État. 
 
Exposé des motifs 
 
Cet amendement vise à revenir à l’écriture initiale de la proposition de loi, en ouvrant la possibilité de relever les seuils 
ICPE pour les élevages porcins et avicoles, afin de les aligner sur la réglementation européenne, notamment la directive 
EIE. 
Pour maintenir et développer notre élevage familial français, il importe en effet de ne pas surtransposer en matière 
d’autorisation environnementale par rapport au cadre actuelle de cette réglementation européenne. 
Tel est l’objet du présent amendement. 
 

 
AMENDEMENT N°2 : vise à rehausser les seuils ICPE pour les élevages bovins 
 

 
ARTICLE 3 
 
Ajouter un alinéa ainsi rédigé : 
3° Le principe de non-régression défini au 9° du II de l’article L. 110 1 du code de l’environnement ne s’oppose pas, en ce 
qui concerne les élevages bovins, au relèvement des seuils de la nomenclature mentionnée à l’article L. 511 2 du même 
code. 
Les modalités d’application du présent alinéa sont définies par décret en Conseil d’État. 
 
Exposé des motifs 
 
Cet amendement permet la hausse des seuils de la nomenclature ICPE concernant les élevages bovins. Les élevages bovins 
ne font l’objet d’aucun seuils dans les différentes réglementations environnementales européennes s’appliquant aux 
élevages (directive sur les émissions industrielles et directive sur l’évaluation environnementale des projets). Afin de 
maintenir et développer l’élevage familial français, il importe ainsi de simplifier les procédures, de sécuriser les projets et 
de ne pas surtransposer le droit communautaire. 
 

 
AMENDEMENT N°3 : vise à revenir sur la nouvelle procédure d’autorisation environnementale issue de la loi industrie verte 
pour les éleveurs 
 

 
Présenté par 
 
ARTICLE ADDITIONNEL après l’ARTICLE 8 bis 
 
Insérer un article additionnel ainsi rédigé :  
1° L’article L. 181-9 est ainsi modifié : 
– au début du premier alinéa, est ajoutée la mention : « I. – » ; 
– il est ajouté un II ainsi rédigé : 
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« II. – Par dérogation au I, lorsque que la demande d’autorisation environnementale porte sur un projet destiné à l’élevage 
de bovins, de porcs ou de volailles, l’instruction de la demande se déroule en trois phases : 
« 1° Une phase d’examen ; 
« 2° Une phase de consultation du public, qui est réalisée sous la forme d’une enquête publique conformément au chapitre 
III du titre II du présent livre ; 
« 3° Une phase de décision. » ; 
2° Après la première phrase du premier alinéa du I de l’article L. 181-10, est insérée une phrase ainsi rédigée : « Pour les 
projets destinés à l’élevage de bovins, de porcs ou de volailles, elle est réalisée selon les modalités prévues au II de l’article 
L. 181-9. » 
 
Exposé des motifs 
 
Cet amendement vise à revenir à l’écriture initiale de la proposition de loi concernant la nouvelle procédure d’autorisation 
environnementale issue de la loi industrie verte pour les éleveurs.  
En effet, l’article 3 a fait l’objet de modifications substantielles lors de l’examen au Sénat qui ne permettent pas réellement 
de simplifier et de sécuriser les procédures administratives pour les projets d’élevage.  
Pour l’avenir de l’élevage français, il est essentiel que les éleveurs ne soient pas obligés ni d’organiser deux réunions 
publiques pour leurs projets soumis à autorisation, ni d’être soumis à une consultation du public de 3 mois au lieu de 30 
jours, ni de créer un site internet.  
Cet amendement permet de conserver une participation du public dans le cadre de la procédure d’enquête publique pour 
les décisions ayant une incidence sur l’environnement, procédure maîtrisée par les agriculteurs comme par les 
administrations déconcentrées. Cette procédure s’appliquait encore avant octobre 2024 et respectait pleinement la 
convention d’Aarhus. 

 
En amont de l’examen, la CFA et la FNP avaient envoyé un courrier commun aux députés pour 
soutenir ces propositions. 
Cependant, le 8 avril 2025, deux de ces amendements ont été déclarés irrecevables par la 
Commission de l’Assemblée nationale. 
 
Cette décision a suscité une réaction 
immédiate de la CFA et FNP avec la 
publication le 9 avril d’un 
communiqué de presse commun 
dénonçant le refus de débattre sur des 
mesures pourtant essentielles à la 
modernisation des élevages. 
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Face aux blocages dans la PJL Simplification, la PPL Contraintes est donc devenue le principal 
vecteur d’action. Dès son adoption par le Sénat en janvier 2025, ce texte a été identifié comme 
la voie privilégiée pour faire avancer des mesures de simplification très attendues par les 
éleveurs, en particulier dans le cadre de son article 3 consacré aux ICPE. 
Dès le début des discussions, la FNSEA, la CFA, la FNP et l’ensemble des associations 
spécialisées ont défendu des amendements stratégiques. Ceux-ci visaient à revenir sur la 
procédure d’autorisation environnementale imposée par la loi « Industrie verte », trop lourde 
et inadaptée aux réalités de l’élevage, à aligner les seuils ICPE sur ceux de la directive 
européenne EIE afin d’éviter une surtransposition pénalisante, à relever les seuils applicables 
aux élevages de bovins, porcs et volailles afin de leur permettre de se développer sans 
basculer trop rapidement dans des régimes complexes, et enfin à ouvrir la voie à la création 
d’un régime spécifique pour les élevages, distinct du régime général des ICPE. 
 
Au printemps 2025, les débats autour de la proposition de loi se sont intensifiés. Le 23 avril, 
une réunion organisée avec les cabinets du ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté 
alimentaire (MASA) et du ministère de la Transition écologique (MTE), initialement prévue 
comme un échange technique avec les services, s’est limitée à un simple point de situation et 
n’a apporté aucune réponse concrète aux propositions formulées par la profession. Face à ce 
blocage, la FNSEA, JA, AS et LCA, soutenus par plusieurs interprofessions, ont envoyé le 24 
avril 2025 deux courriers communs aux ministres Agnès Pannier-Runacher (MTE) et Anne 
Genevard (MASA) afin de rappeler les demandes urgentes en matière d’ICPE et d’appeler à 
soutenir les amendements déposés au Parlement. 
  



78 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le 7 mai 2025, la proposition de loi a connu un revers important, puisqu’elle a été censurée 
en Commission développement durable de l’Assemblée nationale. La CFA et la FNP ont 
immédiatement réagi en adressant le 12 mai un courrier commun aux députés. Il visait à les 
convaincre de maintenir leur soutien lors de l’examen en séance publique. 
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Le 15 mai 2025, un rendez-vous au MASA a permis à la CFA de replacer le sujet des ICPE au 
cœur des discussions, soulignant combien ce dossier était central pour les filières d’élevage et 
combien il conditionnait la capacité des exploitations à investir.  
 
Ces démarches ont ouvert la voie à une évolution politique majeure. 
Le 16 mai 2025, un accord de principe a été trouvé entre le MASA et le MTE pour travailler à 
la création d’un « régime spécifique élevage », qui serait distinct du régime commun ICPE et 
mieux adapté aux spécificités agricoles. Il a fait l’objet d’un courrier commun des Ministres 
Annie Genevard et Agnès Pannier-Runacher envoyé aux syndicats et interprofessions.  
Cet accord s’est concrétisé le 22 mai 2025 lors d’une réunion interministérielle réunissant les 
cabinets ministériels et les représentants de la FNSEA, CFA et FNP. Le gouvernement a 
présenté un projet d’ordonnance décrivant une nouvelle architecture administrative pour les 
élevages. Quatre régimes sont envisagés : 

 Une autorisation réservée aux élevages soumis à évaluation environnementale 
systématique, 

 Un permis simplifié pour les exploitations relevant de l’évaluation au cas par cas, 
 Un régime de notification allégé, 
 Et enfin un régime de déclaration proche de celui qui existe déjà pour les ICPE. 

Cette proposition traduit pour la première fois une volonté gouvernementale claire de bâtir 
un dispositif juridique spécifique pour l’élevage, permettant d’alléger les procédures, de 
raccourcir les délais et de réduire les coûts liés à la mise en conformité. 
 
Dans le cadre des travaux de la Commission Mixte Paritaire (CMP), fixée au 30 juin, plusieurs 
réunions et actions préparatoires ont eu lieu.  
Le 23 juin 2025, une première réunion organisée entre la FNSEA, JA, CFA, FNP, FNB, FNPL, LCA 
et CA a eu pour but d’arrêter la stratégie syndicale à défendre devant les parlementaires. Une 
seconde réunion organisée par les cabinets du MASA et MTE a permis de présenter le projet 
de dispositions législatives encadrant un « régime spécifique élevage » conçu pour répondre 
aux contraintes fixées par le droit européen tout en restant applicable aux réalités agricoles. 
 
Le 26 juin 2025, Jean-Michel Schaeffer, président de la CFA, et François Valy, président de la 
FNP, ont adressé un courrier commun à l’ensemble des membres de la CMP et aux présidences 
des groupes politiques des deux assemblées. Ce courrier rappelait les attentes fortes des 
filières et appelait à saisir cette opportunité pour refonder la police environnementale 
applicable aux élevages. 
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La Commission mixte paritaire s’est tenue le 30 juin 2025 et a abouti à un compromis. 
Le « régime spécifique élevage » proposé par les ministères n’a pas pu être intégré 
directement dans le texte, en raison des risques de censure par le Conseil constitutionnel et 
du délai trop court pour un examen parlementaire complet. 
Toutefois, plusieurs avancées importantes ont été actées : 
- La procédure de consultation publique issue de la loi « Industrie verte » a été allégée pour 
les élevages, avec la suppression des réunions publiques obligatoires remplacées par des 
permanences en mairie, sauf si l’exploitant en demande le maintien. 
- Les réponses aux observations du public lors des consultations ont été rendues facultatives, 
sauf lorsqu’elles émanaient de l’autorité environnementale. 
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- Le texte a également ouvert la possibilité de relever, par décret, les seuils ICPE applicables 
aux bovins, porcs et volailles, sous réserve du principe de non-régression environnementale. 
- Une clause spécifique a permis d’inscrire la perspective d’un relèvement des seuils porcs et 
volailles à partir de 2026.  
En parallèle, le gouvernement a pris l’engagement de trouver, dès la rentrée parlementaire, 
un vecteur législatif adapté pour mettre en place le nouveau régime de police 
environnementale spécifique aux élevages. 
 
À la suite de cette CMP, le texte a été adopté par le Sénat le 2 juillet 2025 puis par l’Assemblée 
nationale le 8 juillet. La CFA et la FNP avaient envoyé la veille du vote à l’Assemblée un courrier 
commun à 447 députés pour rappeler l’importance de soutenir le texte. 
La CFA et la FNP ont remercié les députés le 9 juillet dans un communiqué de presse et un 
courrier commun a été envoyé le 14 juillet aux députés et sénateurs. 
 
Le 7 août 2025, le Conseil constitutionnel a validé l’intégralité des dispositions ICPE de l’article 
3, confirmant la solidité juridique des avancées obtenues. 
 
Enfin, le 11 août 2025, la loi a été promulguée au Journal officiel, marquant l’aboutissement 
de plusieurs mois d’efforts. 
 
Le 8 septembre 2025, le ministère de la Transition écologique a mis en consultation publique 
plusieurs projets de décrets d’application de l’article 3 de la loi « Contraintes ». Ces textes 
visent à simplifier les modalités de consultation du public et à relever certains seuils dans la 
nomenclature ICPE. 

- Pour les élevages bovins, porcins et avicoles, les réunions publiques obligatoires sont 
remplacées par une permanence organisée par le commissaire enquêteur ou la 
commission d’enquête, avec la possibilité pour l’éleveur de demander le maintien 
d’une réunion publique. Les réponses apportées par l’éleveur lors de la permanence 
sont désormais réputées faire partie du dossier.  

- Concernant les seuils d’application, les seuils d’autorisation seront relevés en 
cohérence avec ceux au titre de l’évaluation environnementale (EIE) seraient afin 
d’éviter les doubles contraintes réglementaires et de maintenir une articulation claire 
entre la réglementation ICPE et la procédure EIE. 

- Toutefois, le projet prévoit la création d’un régime d’enregistrement pour les porcs et 
volailles aligné sur les nouveaux seuils de la directive IED 2.0 à compter de 2026. 

 
Le 12 septembre 2025, une réunion a eu lieu avec la DGPR et les organisations professionnelles 
pour présenter ces textes. Les représentants de la filière ont souligné plusieurs points de 
vigilance : 
- ne pas aligner strictement les seuils d’autorisation sur la directive IED 2.0, car cela se 
traduirait dans les faits par une baisse pour certaines productions (pondeuses, dindes), 
- et garantir que le site internet de consultation soit mis en place par les pouvoirs publics afin 
d’éviter le financement par les porteurs de projets. 
Si le relèvement des seuils bovins répond bien aux attentes, la situation reste plus délicate 
pour les porcs et les volailles.  
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Concrètement, si le projet de décret actuellement en consultation était adopté en l’état, les 
élevages de volailles relevant de la nomenclature ICPE se verraient répartis en trois régimes 
distincts : 

- Les élevages soumis à évaluation environnementale (EIE) resteraient placés sous le 
régime de l’autorisation, avec des seuils fixés à 85.000 emplacements pour les poulets 
et 60.000 emplacements pour les poules pondeuses.  

- Les élevages entrant dans le champ de la directive IED 2.0 mais non soumis à 
évaluation environnementale relèveraient du régime de l’enregistrement ou d’un 
dispositif équivalent.  

- Enfin, les élevages ne relevant pas de la directive IED seraient soumis au régime de la 
déclaration.  

Les seuils seraient alors définis de la manière suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 

       (Source : ITAVI) 

 
La CFA a contribué à la mise en consultation des décrets afin d’alerter sur ces points. Elle été 
partagée au réseau et aux interprofessions. 
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Toutefois, le 17 septembre 2025, les députés ont validé l’examen d’une pétition citoyenne 
s’opposant à ce texte. C’est la première fois, dans l’histoire de la Ve République, qu’une telle 
demande franchit cette étape institutionnelle. Le bureau de la commission des affaires 
économiques doit désormais statuer, sur les modalités d’examen de cette pétition, qui 
donnera lieu à un rapport avant un éventuel débat en hémicycle.  
 
Perspectives 
 
Si la création immédiate d’un « régime spécifique élevage » n’a pas pu être inscrite dans la loi, 
les avancées obtenues constituent d’ores et déjà un allègement concret pour les exploitations 
et ouvrent la voie à une réforme plus ambitieuse. La CFA demeure pleinement mobilisée et 
suivra de près, aux côtés de la FNSEA et de ses partenaires, les discussions annoncées à 
l’automne pour la mise en place de ce nouveau régime de police environnementale dédié aux 
élevages. 
 
 

 
  

© CNPO 



84 
 

Thématique N°5 : Bien-être animal 

 
Contexte : 
 
Le sujet du bien-être animal reste au cœur de l’actualité de nos filières avicoles et cunicole.  
 
La filière œufs a mis en place l'ovosexage depuis le 1er janvier 2023, à la suite d'une contrainte 
réglementaire imposée par l'Etat français (décret du 6 février 2022). 
Pour répondre aux attentes sociétales et devancer une éventuelle réglementation à venir, la 
filière canards gras s’est lancée dans la démarche d’un accord interprofessionnel qui est 
applicable depuis le 1er juillet 2024. 
 
L’Union Européenne poursuit ses travaux de révision complète de sa législation relative à 
l’amélioration du bien-être animal.  
La proposition de règlement relatif à la protection des animaux pendant le transport et les 
opérations annexes a été publiée le 7 décembre 2023. Plusieurs aspects clés de ce texte 
établissent des exigences irréalistes et non viables économiquement. 
La Commission a annoncé Le 31 mars 2025 son intention de réviser la législation applicable en 
élevage au cours de ce mandat, avec comme mesure phare la fin des cages. Le travail doit se 
faire par espèce, en commençant par les volailles. 
 
Le dossier du bien-être animal constitue un sujet central pour la CFA et l’ensemble des filières 
d’élevage. 
 
Les attaques des ONG ciblent régulièrement les élevages avicoles ou cunicoles. 
 
La CFA reste très mobilisée sur l’ensemble de ces sujets, aussi bien dans le cadre de travaux 
juridiques et techniques qu’à un niveau plus politique avec la FNSEA et le Copa-Cogeca, de 
même qu’au sein des interprofessions. 
 
Les actions de la CFA 
 
Accord interprofessionnel : création d’une cotisation visant à soutenir la mise en place 
d’alternatives à l’élimination des poussins mâles 
 
En janvier 2021, le ministre de l’Agriculture avait demandé à l’interprofession CNPO de lui 
fournir une feuille de route pour que la filière mette fin à l’élimination des poussins mâles, 
sans quoi il publierait un décret d’interdiction de cette pratique.  
 
Les travaux interprofessionnels avaient abouti à la fin du printemps 2021 à une feuille de route 
mettant en évidence les surcoûts et la nécessité de mettre en œuvre des dispositifs pour une 
prise en charge par le consommateur et ou la distribution, ce que la CFA soutenait.  
La CFA a toujours demandé à avoir des gages concrets sur la prise en charge des surcoûts de 
production inhérents à ces nouvelles pratiques, l’amont de la filière étant incapable de les 
supporter.  
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Malgré les propositions de l’interprofession, le ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation a 
annoncé en juillet 2021 la décision d’interdire l’élimination des poussins mâle. La CFA et 
l’interprofession ont alors demandé à l’Etat de prendre en charge le surcoût de telles 
méthodes tant qu’un règlement européen ne l’imposerait pas à tous les Etats membres ; Une 
nécessité pour la compétitivité de la filière française et donc pour l’autosuffisance en œufs. 
Le décret relatif à l'interdiction de mise à mort des poussins des lignées de l’espèce Gallus 
gallus destinées à la production d’œufs de consommation et à la protection des animaux dans 
le cadre de leur mise à mort en dehors des établissements d’abattage est paru le 6 février 
2022.  
 
Depuis le 1er janvier 2023, la France a interdit l’élimination des poussins mâles des lignées de 
l'espèce Gallus Gallus destinées à la production d'œufs de consommation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La filière a travaillé sur un accord interprofessionnel portant création d’une cotisation visant 
à soutenir la mise en place d’alternatives à l’élimination des poussins mâles. Il a été adopté en 
octobre 2022 et étendu en décembre 2022. Il introduit une cotisation interprofessionnelle sur 
chaque vente par les distributeurs d’œufs de consommation pondus et vendus sur le territoire 
français. Le produit de ces cotisations est destiné à compenser auprès des accouveurs une 
partie du surcoût engendré par la mise en œuvre de méthodes alternatives à l’élimination des 
poussins mâles (méthodes permettant de déterminer le sexe de l'embryon au plus tard le 
15ème jour d'incubation, dites de « sexage in ovo » ou toute autre méthode équivalente, 
notamment l’élevage des mâles non issus de « sexage in ovo »). 
La CFA a contribué à l’accord interprofessionnel. L’objectif partagé par tous a été l’absence de 
surcoût pour les éleveurs. 
 
L’accord arrivant à échéance fin octobre 2024, l’interprofession a entamé en début d’année 
une réflexion pour sa reconduite. La CFA s’est fortement impliquée dans ces travaux dans le 
but de faire perdurer le système de financement de l’ovosexage en place, les éleveurs étant 
incapables de supporter le surcoût engendré.  
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Les discussions ont été très difficiles avec les fédérations de la GMS qui, malgré la volonté de 
tous les autres collèges de l’interprofession de faire avancer le dossier, n’ont pas souhaité 
repartir sur un nouvel accord. 
 
En l’absence de solution alternative durable, et l’accord prenant fin le 30 novembre 2024, un 
avenant de trois mois est venu prolonger la durée d’application de l’accord initial, entre le 1er 
décembre 2024 et le 28 février 2025. Il a été adopté lors du Conseil d’Administration du 12 
novembre 2024. Le montant de la cotisation interprofessionnelle a été fixé à 0,59 €/100 œufs 
coquille issus de sujets de race ponte élevés sur le territoire national. La cotisation 
interprofessionnelle est facturée et collectée par les metteurs en marché que sont les centres 
d’emballage. 
 
Les discussions et réunions ont continué pour la suite envisagée au 1er mars 2025. 
Le CNPO a échangé avec la DGPE et les services de l’Etat sur la sécurisation juridique d’un 
système proposé à partir de mars 2025. Début 2025, la DGPE et de la DGCCRF ont indiqué que 
la solution envisagée ne convenait pas. La prise en compte de l’ovosexage dans la MPA avec 
la mise en place d’un indicateur EGALIM ne peut se faire car l’ovosexage n’impacte pas le coût 
de production du maillon élevage. Par ailleurs, la répercussion automatique de la cotisation 
payée par les conditionneurs aux distributeurs/grossistes serait considérée comme entente 
par la DGCCRF en l’absence d’indicateur.  
La DGPE et la DGCCRF ont donc proposé un schéma alternatif avec une CVE sur l’ensemble 
des œufs coquille à destination de la GMS et des grossistes en démontrant la représentativité 
du CNPO sur les œufs coquille commercialisés par les adhérents de FCD/FCA/Fromagers de 
France. La position de la FCD et la FCA n’a pas évolué. Les fédérations de la distribution ne 
veulent plus de CV dans le prochain accord par crainte de multiplicité dans d’autres 
productions. Elles souhaitent l’intégration dans les coûts de production. 
La filière s’est retrouvée dans une situation de blocage. Le CNPO a demandé un rendez-vous 
en urgence à la DGPE et la DGCCRF. 
 
Les discussions sur le sujet du financement de l’ovosexage n’aboutissant pas, face à cette 
impasse, la ministre de l’Agriculture Annie Genevard a invité la filière à une réunion le 19 
février 2025 matin. Les collèges Elevage, Conditionnement/ovoproduits et Accouvage ont 
défini leur délégation et les représentants du collège Distribution ont été invités directement 
par la Ministre. La conseillère de la ministre, Corettie Medjo-Byabot a informé le CNPO le 18 
février au soir que la grande distribution déclinait la réunion prévue avec la Ministre, et qu’elle 
était donc annulée. 
 
La CFA a réagi à cette situation totalement inacceptable par communiqué de presse le 19 
février 2025. Elle dénonçait l’attitude irrespectueuse de la Distribution qui a annulé sa 
participation au tout dernier moment, sans raison valable, empêchant tout échange avec la 
ministre. A dix jours seulement de la fin de l’accord existant, la distribution bloquait les 
discussions pour empêcher tout accord de financement et, pour finir, obliger les producteurs 
à payer le surcoût de l’ovosexage. La CFA rappelait qu’il est inenvisageable que les éleveurs 
payent les 40 M€ du surcoût lié à l’ovosexage. Elle exigeait également de la part des 
conditionneurs d’œufs un arrêt total des livraisons vers les enseignes Carrefour et Leclerc, 
responsables de ce blocage. 
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La diffusion du communiqué de presse a eu des effets forts et immédiats. 
Le directeur Adjoint du cabinet de la ministre de l’Agriculture a appelé la directrice de la CFA 
pour des informations sur la situation et sur le blocage de l’accord ovosexage. Il a fait part de 
la volonté des services de l’Etat de remettre tous les interlocuteurs autour de la table pour 
trouver une solution rapidement. Il a appelé les présidents de la CFA et du CNPO et l’ensemble 
des parties prenantes. 
De nombreux journalistes ont contacté la CFA pour des questions sur la situation, notamment 
Les Echos, La France Agricole, La Semaine Vétérinaire. Le communiqué de presse a généré un 
grand nombre de retombées : Le Figaro, BFM, Les Echos, Actu agri, Agrafil, Agra presse, Les 
Marchés, Filières avicoles, LSA, 20 minutes, Sud-Ouest, Contexte, Agri-Mutuel, Boursorama, 
La France Agricole, La Voix du Nord, Le Paysan Nantais, Le Point Vétérinaire, Médiapart, MSN, 



88 
 

Le Paysan Breton, Yahoo Actualités, Agri 71, Agriculture Drômoise, Agence Presse Agricole Sud 
Est Centre, L’Avenir Agricole d’Ardèche, Econostrum, Le Journal Professionnel Agricole, 
viticole et rural du Rhône, L’Ain Agricole, Lesnewseco.fr, Nice Matin, Var matin… 
 
Plusieurs échanges et réunions ont eu lieu en très peu de temps entre le président du CNPO, 
Yves-Marie Beaudet, et de la CFA, Jean-Michel Schaeffer, les interlocuteurs de la FCD, de la 
FCA et le ministère pour débloquer la situation. La distribution s’est engagée à une 
participation durable au financement de l’ovosexage. 
 
En réponse à cet engagement, la CFA a décidé de suspendre le blocage des livraisons et 
d’appeler à la reprise immédiate des livraisons vers l’ensemble des enseignes. Ella l’a annoncé 
par communiqué de presse le 22 février 2025, les éleveurs et les distributeurs ayant repris les 
discussions le matin même afin d’aboutir à une solution de financement durable de 
l’ovosexage. La distribution s’est engagée à la remise en place d’une cotisation volontaire 
étendue à tous les utilisateurs d’œufs coquille, nécessaire au financement du dispositif. 
Le communiqué a été largement repris par la presse. 
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© CIFOG 

Les travaux ont abouti à un nouvel accord du 28 février 2025. Il est entré en vigueur le 1er mars 
2025 et prendra fin irrévocablement le 31 août 2026. 
Le montant de la cotisation appelée sur chaque vente d’œufs coquille de consommation est 
de 0,39 €/100 œufs entre le 1er mars 2025 et le 31 août 2025, puis de 0,31 €/100 œufs entre 
le 1er septembre 2025 et le 31 août 2026. Ce montant correspond au coût estimé pour la 
compensation des opérations de sexage in ovo pour dix-huit mois, soit 50 millions d’euros, 
divisé par le nombre estimé d’œufs coquille de consommation vendus sur le territoire français 
par la distribution sur dix-huit mois, soit 13,8 milliards d’œufs. Le produit des cotisations est 
reversé par le CNPO aux accouveurs en vue de compenser une partie des surcoûts engendrés. 
Un comité opérationnel est chargé du suivi technique de cet accord. 
 
Les projections réalisées au mois de septembre 2025 montrent que la CVE collectée s’avère 
insuffisante pour atteindre la compensation à verser aux accouveurs. Un déséquilibre 
financier s’annonce avant la fin de l’accord le 31 août 2026. 
La transition de l’accord professionnel doit donc être préparée et anticipée. 
 
Accord interprofessionnel : valorisation de 100 % des canetons éclos commercialisables 
dans la filière canard à foie gras 
 
Le respect des attentes sociétales a toujours été une préoccupation majeure des 
professionnels de la filière palmipèdes gras. 
 
Une large concertation de la filière, tant au niveau des familles professionnelles que des 
syndicats agricoles a été menée afin de construire un dispositif collectif interprofessionnel. La 
CFA, avec la FN Foie Gras, a soutenu la démarche et participé aux travaux dès 2023 en veillant 
à ce que le surcoût inhérent à la mise en place des techniques de sexage dans l’œuf ne 
revienne pas aux éleveurs, l’amont de la filière étant incapable de le supporter. 
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L’accord interprofessionnel pour la valorisation de 100 % des canetons éclos 
commercialisables a été adopté à l’unanimité par le Conseil d’Administration du CIFOG du 4 
avril 2024. Il a été étendu par l’arrêté du 20 juin 2024, ce qui a donc rendu l’accord obligatoire 
et applicable à tous à compter du 1er juillet 2024. 
 
L’échéance du 30 juin 2027 est donnée à tous les couvoirs de la filière pour mettre en place 
une solution permettant de ne plus éliminer les femelles à la naissance ou de les valoriser. Le 
sexage dans l’œuf représentant un coût. Le CIFOG accompagnera pendant trois ans chaque 
accouveur grâce à une cotisation fixée à 0,25 € pour la première année et prélevée sur tous 
les canetons mis en place pour la production de foie gras et répercutée en cascade jusqu’au 
metteur en marché. Cette cotisation permet d’abonder un fonds qui compense le surcoût 
supporté par les accouveurs pour déployer le sexage dans l’œuf. 
La cotisation n’est donc pas à la charge du producteur, à l’exception de la part sur les animaux 
non commercialisés. 
La mise en œuvre de l’accord est suivie de près par la Commission Technique Opérationnelle 
de l’interprofession, chargée d’en évaluer l‘avancement et les difficultés rencontrées. Une 
clause de revoyure prévue en septembre 2025 permettra d’analyser la mise à jour du coût 
réalisée par l’ITAVI et d’adapter le cas échéant les termes de l’accord. 
 
Le déploiement au niveau des accouveurs entraîne un pourcentage de présence de femelles. 
La CFA, via la FN Foie Gras, suit la problématique de la présence de canettes en élevage et 
gavage afin d’alerter d’un impact technique et économique. 
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La CFA impliquée dans la révision de la législation de l’UE en matière de bien-être animal - 
Proposition de règlement relatif à la protection des animaux pendant le transport et les 
opérations annexes 
 
L’Union Européenne poursuit ses travaux de révision complète de sa législation relative à 
l’amélioration du bien-être animal attendue normalement pour fin 2023, un des objectifs de 
l’initiative « Farm to Folk » initiée au printemps 2020. La décision de la Commission 
Européenne du 21 juin 2021 engage à mettre fin aux pratiques de l’élevage en cages d’ici 2027. 
 
Quatre projets de règlements étaient attendus : 

- - règlement transversal sur les normes d’élevage, 
- - règlement sur le transport des animaux,  
- - règlement sur l’étiquetage “bien-être animal”, 
- - règlement sur l’abattage. 

 
Seul le projet de texte sur le transport a été publié le 7 décembre 2023, les autres n’étant pas 
abandonnés pour autant. 
Les objectifs sont de faire en sorte que les animaux disposent de plus d’espace lors de leur 
transport, d’éviter de les exposer à des températures extrêmes et de faciliter l’application des 
règles de l’UE en matière de protection des animaux, y compris par la numérisation. 
Les discussions font avoir lieu au sein du Conseil et du Parlement, puis l’adoption par chacune 
de ces deux institutions de leur position. Il y aura ensuite des négociations entre le Conseil et 
le Parlement (trilogues) afin d’adopter le texte définitif. Le processus dure entre deux et trois 
ans. La Commission agriculture et la Commission transport du Parlement européen ont une 
compétence partagée. 
 
Ce projet de règlement sur le transport introduit des contraintes irréalistes : 

- Aucune analyse d’impact en volailles. 
- Les densités maximales proposées. 
- Hauteurs minimales des conteneurs. 
- Durées de transport. 
- Supervision des opérations de chargement et déchargement par un vétérinaire 
- Possibilité d’abreuver et d’alimenter à intervalles réguliers. 
- Vérification toutes les 4,5h du bon état des animaux. 
- Délais d’application : 2 à 5 ans selon les dispositions. 
Les conséquences de ce projet de texte seraient néfastes sur la durabilité économique, sociale 
et environnementale de nos filières. 
 
Tout au long de l’année 2024, la CFA, aux côtés des interprofessions, s’est engagée pour faire 
valoir les inquiétudes des filières face à ce texte. Un premier courriel inter-interprofessions a 
été adressé à la DGAL fin juillet 2024, rappelant que la position de rejet avait déjà été 
transmise en mars. Un second message, en date du 30 août 2024, a réaffirmé cette opposition 
et souligné l’absence d’évaluation d’impact économique de la part de la Commission. Le 19 
septembre 2024, la FNSEA a formalisé cette position en adressant un courrier de rejet à la 
Directrice générale de la DGAL, Maud Faipoux, avec copie à la cheffe du bureau bien-être 
animal, Sabine Didierlaurent. 
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Dans le même temps, l’avis rendu le 9 août 2024 par le Comité économique et social européen 
a conforté les filières en donnant raison aux arguments du secteur de l’élevage et en 
contestant plusieurs points du projet initial. 
 
Face à l’impossibilité de maintenir une opposition frontale, les travaux se sont ensuite orientés 
vers la rédaction d’amendements. Dès le 27 janvier 2025, les filières avicoles ont proposé un 
premier jeu d’amendements, partagé avec les autres interprofessions de l’élevage. L’objectif 
était de tendre vers une position commune à l’ensemble des filières animales en intégrant les 
enjeux du terrain.  
 
Le 19 mars 2025, les deux co-rapporteurs du Parlement européen, Daniel Buda (PPE, 
Roumanie) et Tilly Metz (Verts, Luxembourg), ont présenté leur projet de rapport. Le 27 mars, 
une étude commandée par le service de recherche du Parlement a été publiée, analysant la 
mise en œuvre du règlement actuel. Elle a été débattue le 8 avril en commissions conjointes 
Agriculture et Transports. 
 
La DGAL a organisé une réunion d’information le vendredi 28 mars pour faire un point de 
situation concernant les négociations européennes relatives à la révision du texte "Bien-être 
animal en cours de transport" : évoquer les travaux des groupes au niveau du Conseil de l'UE 
sous la présidence polonaise, le contexte et calendrier des négociations européennes, 
l’analyse du texte et les positions françaises à date. 
Une réunion FNSEA Inter-AS a ensuite eu lieu jeudi 3 avril pour définir les actions à venir. Il a 
été décidé que les fédérations envoient à la FNSEA les amendements poussés avec les 
interprofessions afin que la FNSEA, par le biais d’un courrier, puisse les appuyer.  
 
Le 11 avril 2025, les filières animales françaises ont déposé des amendements communs, issus 
d’un travail collectif associant notamment la CFA. 
 

Résumé des amendements : 
 
Définitions 

• Retour à la définition de « journey » (trajet) de l’actuel règlement 1/2005 : début au départ du moyen 
de transport et fin à l’arrivée (hors chargement/déchargement). 

• Maintien de la définition actuelle de « journey time » (temps de trajet) : temps pendant lequel les 
animaux sont effectivement transportés, incluant chargement/déchargement. 

Alimentation / Hydratation 

• Maintien du jeûne pour volailles et lapins durant le transport (hygiène, sécurité sanitaire). 
Introduction d’une exception : « sauf animaux en containers ». 

• Exclusion explicite des volailles et lapins de l’obligation générale d’offrir eau/nourriture pendant le 
transport. 

Logbook (TRACES) 

• Limiter l’obligation du carnet de route (TRACES) aux trajets longs, vers pays tiers et entre États 
membres. Exemption pour poussins d’un jour. 

• Refus d’une surcharge administrative excessive et rappel des limites de TRACES (zones rurales, 
connectivité, petites entreprises). 

 
Supervision vétérinaire 

• Opposition à la présence systématique d’un vétérinaire lors du chargement et du déchargement (non 
réaliste, manque de vétérinaires). 

• Proposition : supervision via formation des équipes de capture/manutention + référents bien-être 
animal formés, plutôt qu’une présence obligatoire. 
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Contrôles durant le transport 

• Allègement de l’obligation de contrôle des animaux toutes les 4h30 : exception demandée pour les 
animaux en containers. 

Systèmes de géolocalisation 

• Limiter les obligations de géolocalisation en temps réel aux trajets longs, vers pays tiers et entre États 
membres. 

• Rejet du suivi en temps réel pour tous les trajets (trop coûteux et irréaliste). 
Temps de transport 

• Demande d’exclure le chargement/déchargement du calcul du temps de trajet. 

• Propositions de durées maximales : 
o Volailles & lapins : 12h, hors chargement/déchargement (au lieu de 9h) 
o Poussins d’un jour : 72h, à condition que le transport se termine dans les 48h après éclosion 

(au lieu de 24h) 
o Lapins reproducteurs : 48h avec accès à nourriture/hydratation (au lieu de 24h) 
o Poules de réforme : maintien à 10h, incluant chargement/déchargement 
o Volailles vivantes vers une autre ferme : 24h, hors chargement/déchargement (nouvelle 

catégorie ajoutée) 
Températures 

• Refus d’obligations trop strictes (ex. interdiction transport poules de réforme <15°C). Argument : 
oiseaux rustiques, véhicules adaptés, absence de mortalité accrue observée. 

Hauteur et densité des caisses 

• Maintien des hauteurs actuelles des caisses pour volailles et lapins (contre l’obligation de permettre 
aux oiseaux de se tenir debout ou aux lapins d’avoir les oreilles droites). 

• Rejet des nouvelles règles de densité (qui réduisent la capacité des camions de 30 à 40 %) : maintien 
des calculs du règlement 1/2005. 

Manipulation 

• Opposition à l’obligation d’attraper les volailles uniquement par les deux pattes. 

• Proposition : attrapage adapté selon espèce et gabarit (corps, pattes ou ailes pour volailles ; peau du 
dos pour lapins). 

Entrée en vigueur 

• Demande d’un délai de 10 ans (au lieu de 2 ans) avant application, pour laisser aux filières le temps 
de s’adapter. 

 

 
Le 15 mai 2025 a marqué le début de l’examen du texte et des amendements en commission 
Agriculture. À ce stade, les co-rapporteurs ne sont parvenus à un accord que sur l’application 
de la législation, sans consensus sur le fond.  
La prochaine étape est désormais le vote en commissions conjointes, prévu en octobre 2025, 
avant une adoption en plénière du Parlement européen en novembre ou décembre. Mais le 
Parlement est bloqué sur le sujet et le calendrier n’apparait plus tenable. Les discussions se 
poursuivent entre Etats membres au niveau du Conseil, sous présidence danoise, avec 
majorité des pays dont la France en faveur d’un texte raisonnable et pragmatique. 
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La CFA impliquée dans la révision de la législation de l’UE en matière de bien-être animal - 
Autres projets de textes 
 
Dans le même temps, d’autres perspectives réglementaires se sont ouvertes. 
Le 31 mars 2025, lors d’une réunion de la plateforme européenne sur le bien-être animal, la 
Commission a confirmé son intention de réviser, au cours de ce mandat, la législation 
applicable en élevage, avec comme mesure phare la fin des cages. Le travail doit se faire par 
espèce, en commençant par les volailles, sur la base des données existantes. 
 

• 2025 : Année de consultation 
o 1ère Consultation publique écrite 

- Appel à contribution sur le bien-être animal (d’ici l’été 2025) 
- 2ème consultation publique : Questionnaire  (3ème trimestre 2025) 
o Consultations orales par secteur 

• 2026 : Année d'actions 
o Proposition législative sur les systèmes d'hébergement 
o Certaines espèces seront ciblées en premier 

 
Le 18 juin 2025, la Commission européenne a lancé un appel à contributions jusqu’au 16 juillet 
2025 afin de nourrir son analyse d’impact sur cette révision. Elle a présenté les différentes 
mesures envisagées : 

- - La suppression progressive des cages pour plusieurs espèces, telles que poules 
pondeuses, poulettes, poulets de chair reproducteurs, poules pondeuses 
reproductrices, porcs, veaux, lapins, canards, oies et cailles. Cette suppression serait 
accompagnée de périodes de transition afin de permettre aux agriculteurs de 
s'adapter à ces nouvelles normes d'élevage sans perturber leur production. 

- -L’introduction d’indicateurs clairs de bien-être animal, et le recours à des outils 
numériques pour améliorer la surveillance et faciliter l'application des règles, tout en 
réduisant la charge administrative. 

- -L’extension des normes de bien-être animal aux produits importés, avec l’instauration 
d’exigences réciproques visant à garantir des conditions de concurrence équitables au 
sein de l’Union. 

- La mise à mort des poussins mâles d’un jour dans le secteur des poules pondeuses. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La CFA, mais aussi la Fenalap et la FN Foie Gras ont réalisé et déposé leurs contritions. 
La contribution de la CFA été relayée au Copa-Cogeca ainsi qu’à la FNSEA afin d’appuyer leurs 
contributions respectives. 
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Contribution de la CFA : 
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Contribution de la FN Foie Gras :  
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Contribution de la Fenalap : 
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La Commission européenne a ouvert le 19 septembre 2025 son questionnaire concernant la 
modernisation de la législation de l'UE relative au bien-être de certains animaux dans les 
élevages. La date limite est fixée au 12 décembre 2025. 
Ce questionnaire recueillera les points de vue des parties prenantes sur la révision de la 
législation européenne relative au bien-être animal à la ferme. 
Les questions portent notamment sur les points suivants : 

- La situation actuelle en termes de bien-être animal dans l’UE : comportements des 
animaux, charge administrative, risques de distorsions sur le marché intérieur, denrées 
en provenance de pays tiers ; 

- L’alignement avec les objectifs de la vision de l’UE pour l’agriculture et l’alimentation ; 
- Les obstacles identifiés à la sortie du système de cages (coûts d’investissement, 

volonté des consommateurs…) ; 
- Les enjeux d’une sortie progressive des cages selon les différentes catégories 

d’animaux : poules pondeuses, poulettes, poulets de chair reproducteurs, poules 
pondeuses reproductrices, canards, oies, cailles ; 

- Les mesures potentielles de soutien à la sortie du système de cages (financements via 
la PAC, …) ; 

- La réciprocité des normes d’importation selon les produits animaux concernés, 
notamment la viande de volaille et produits à base de volaille, les œufs et 
ovoproduits) ; 

- La mise en place et l’utilisation d’indicateurs de bien-être (comportement, blessures, 
mortalité…) ; 

-  Le degré d’« urgence » pour mettre fin à l’élimination systématique des poussins 
mâles d’un jour dans le secteur des poules pondeuses « dans la mesure où des 
alternatives abordables sont disponibles ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La CFA, mais aussi la Fenalap et la FN Foie Gras réaliseront et déposeront leurs contritions. 
 
Les prochaines étapes prévues : 
- Des entretiens et enquêtes ciblées réalisés par un prestataire externe. 
- Une réunion de la plateforme européenne sur le bien-être animal (les 16 et 17 octobre 2025). 
- Une conférence de la présidence de l'UE sur le bien-être animal (le 1er décembre 2025) : « Le 
bien-être des animaux d'élevage dans l'UE en 2050 – Une voie vers l'avenir ». 
Une première proposition législative est attendue d'ici la fin 2026. Les secteurs concernés 
restent à déterminer en fonction des consultations des parties prenantes et de ce qui est 
faisable pour les secteurs concernés. 
Une étude d’impact sera réalisée mais elle ne sera pas publiée avant fin 2026.  
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La CFA impliquée dans les travaux du Copa-Cogeca 
 
Voir thématique n°6 « Europe et international » 
 
Dans le cadre de la révision de la règlementation européenne relative à l’amélioration du bien-
être animal, la CFA participe activement aux travaux du Copa-Cogeca pour l’élaboration de ses 
argumentaires mettant en avant notamment les impasses techniques selon les espèces, la 
nécessité de périodes de transition, de mise en œuvre de fonds communautaires dédiés à 
cette transition et de réciprocité des normes, la répercussion des surcoûts, sans oublier la 
réalisation impérative d’études techniques et d’études d’impact économique avant toute 
décision législative. 
 
Perspectives : 
 
Le sujet du bien-être animal va continuer à prendre une place importante à la CFA. 
 
Au niveau national, la poursuite et le suivi de l’ovosexage restent des points majeurs pour la 
filière œufs et la filière canards à foie gras, avec toujours l’enjeu d’éviter tout surcoût pour les 
éleveurs. 
 
La CFA va poursuivre pleinement sa mobilisation sur les projets de révision de la 
réglementation européenne sur le bien-être animal : 
- D’une part, pour accompagner la fin du processus parlementaire sur le règlement 
« Transport » et tenter d’en atténuer les effets les plus pénalisants, 
- D’autre part, pour anticiper la révision de la législation européenne sur le bien-être animal 
en élevage qui a démarré, avec comme mesure phare la fin des cages, en consolidant les 
données disponibles et en défendant une position ferme et argumentée de la filière. 
Les travaux de la CFA, et aussi ceux avec la FNSEA, les interprofessions et le Copa-Cogeca vont 
continuer dans le but qu’ils soient pris en compte par les instances européennes dans 
l’élaboration de leurs propositions. 
 
Les pressions quotidiennes que subissent les secteurs avicoles et cunicole, et plus largement 
les éleveurs sur les questions de bien-être animal sont difficiles à supporter, d’autant plus que 
les méthodes employées sont illégales et ne reflètent pas la réalité des élevages. Le crédit 
donné aux associations dont le seul objectif est la fin de l’élevage est inacceptable et la CFA, 
aux côtés des autres OPA, ne cesse de le dénoncer. 
 
Le monde de l’élevage doit continuer à communiquer sur son implication dans le bien-être 
animal, ses bonnes pratiques, son rôle dans la société et dans l’économie des territoires, ainsi 
que sur son importance afin d’assurer la souveraineté alimentaire de notre pays. 
 
Enfin, la problématique du bien-être animal et son amélioration restent liées à la question de 
la répercussion de son coût. Si les éleveurs sont prêts à mettre en œuvre les changements 
nécessaires pour répondre aux attentes sociétales, ceux-ci doivent être rémunérés à leur juste 
valeur. 
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Thématique N°6 : Europe et International 

 
Le contexte : 
 
La révision de la règlementation européenne sur le bien-être animal, la Directive sur les 
émissions polluantes (IED) révisée et les accords commerciaux, ATM Ukraine et Mercosur, ont 
fait partie des sujets majeurs de cette année. 
 
A la suite de la parution du projet de texte relatif à la protection des animaux pendant le 
transport le 7 décembre 2023, la Commission européenne a annoncé en mars 2025 son 
intention de réviser la législation applicable en élevage en commençant par les volailles, avec 
comme mesure phare la fin des cages. 
 
Après l’entrée en vigueur de la directive sur les émissions polluantes (IED) le 4 août 2024, les 
travaux sur sa mise en œuvre ont débuté. 
 
Les négociations concernant le renouvellement de l’accord temporaire libéralisant les 
échanges avec l’Ukraine (ATM : Autonomous Trade Measures) et l’accord UE avec le Mercosur 
ont été également été d’actualité. 
 
Enfin, d’autres questions majeures restent sur la table des autorités communautaires pour 
lesquelles les filières avicoles et cunicole sont forces de propositions : la dénomination des 
viandes et produits issus de la transformation des viandes, l’étiquetage de l’origine... 
 
Les actions de la CFA au niveau du Copa-Cogeca : 
 
La CFA participe au Groupe de travail « Volailles & Œufs » (WP Poultry & Eggs) du Copa-Cogeca 
Ces réunions sont l’occasion d’échanger avec nos collègues des autres Etats Membres et 
d’établir des positions communes quand des consensus se dégagent. 
La CFA, avec le Groupe de travail « Volailles & Œufs », participe également au Groupe de 
dialogue civil sur la production animale - viande de volaille et œufs (CDG on animal production 
- Poultrymeat and Eggs) de la Commission européenne. 
 
Le groupe de travail « Volailles & Œufs » s’est réuni le 11 février 2025 sur les points suivants : 
la situation du marché et l’influenza aviaire, les dossiers de politique de l'UE (bien-être des 
animaux durant le transport ; initiatives pour le prochain mandat : BEA en élevage, « End the 
Cage Age ») ; travaux à venir au Parlement européen : rapport d'initiative sur l'avenir de 
l'élevage, intergroupe sur l'élevage durable), le commerce (Mercosur et Mexique ; Ukraine), 
la lysine (droits antidumping provisoires sur les importations chinoises et l’ordre du jour de la 
réunion du CDG. 
Gian Luca Bagnara en tant que président, ainsi que Jean-Michel Schaeffer et Eric Hubers en 
tant que vice-présidents, ont été réélus. 
 
La deuxième réunion du groupe de travail « Volailles & Œufs » pour l’année 2025 a eu lieu le 
29 septembre 2025 sur les points suivants : la situation du marché et l’IAHP : échange sur les 
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indemnisations en cas de maladies animales ; bien-être animal : la proposition sur le transport, 
la présentation des prochaines étapes concernant le bien-être dans les exploitations agricoles 
et les poussins d'un jour ; la position du Copa-Cogeca sur le bien-être des poules pondeuses ; 
La PAC et l’OCM : présentation des propositions et implications pour les secteurs avicoles ; Le 
commerce : Ukraine, Mercosur et autres accords commerciaux. 
La position sur le bien-être des poules pondeuses a été présentée et approuvée. Elle sera 
présentée le lendemain au Groupe de dialogue civil sur la production animale - viande de 
volaille et œufs (CDG on animal production - Poultrymeat and Eggs) de la Commission 
européenne. 
 
Bien-être animal : révision de la législation de l’UE en matière de bien-être animal 
 
Voir thématique n°5 « Bien-être animal » 
 
Proposition de règlement relatif à la protection des animaux pendant le transport et les 
opérations annexes 
 

- Amendements du Copa-Cogeca sur la proposition de texte transport 
 
Les propositions d’amendements au projet de texte transport ont été réalisées au mois d’avril 
2025. Le document de cinquante pages présente l’ensemble des amendements modificatifs 
et de rejet de certains points. 
 

 
Les principales remarques portent sur : 
 - Durée du voyage : suppression du temps de chargement et de déchargement des animaux. 
- « Les animaux à transporter sont hébergés au lieu de départ pendant au moins une semaine 
avant le départ » : supprimé 
- « l'organisation du voyage tient compte des prévisions de température lorsque cela est 
pertinent pour les espèces et les catégories d'animaux concernées, conformément à l'article 
31 et au chapitre V » : supprimé 
- « Le chargement des animaux dans les moyens de transport doit être supervisé par un 
vétérinaire » : supprimé. 
- « Le conducteur ou le préposé aux animaux doit vérifier l'état des animaux au moins toutes 
les 4,5 heures afin d'évaluer leur bien-être et leur aptitude au transport » : ajout de « à 
l'exception des animaux transportés dans des conteneurs. » 
- « Le déchargement doit être supervisé par un vétérinaire. » : supprimé. 
- Article 31 relatif aux prévisions de température (lieu de départ, de destination, du poste de 
contrôle), au moment où les animaux sont censés se trouver à ces endroits et les différentes 
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modalités de transport ou non lors de températures basses et élevées : supprimé. 
- « Lorsque les opérations de chargement ou de déchargement durent plus de quatre heures, 
à l'exception des volailles (ajout : et des lapins), des installations doivent être disponibles… » 
- Proposition concernant la manutention : « En fonction de leur taille et de leur poids, les 
poulets de chair, les poules pondeuses, les pintades, les canards, les dindes, les chapons et les 
oies doivent être attrapés, soulevés et transportés entièrement par le corps, les pattes ou les 
ailes. Les lapins doivent être saisis, soulevés et transportés par la peau du dos. » 
- Article sur la hauteur verticale minimale pour les oiseaux domestiques et les lapins destinés 
à l'abattage : supprimé. 
- Modifications apportées sur les durées maximales de transport : 
• 12 heures, sans compter le temps de chargement et de déchargement, pour les transports 
vers un abattoir, y compris ; ou 
• 12 heures, sans compter le temps de chargement et de déchargement, pour les transports 
de volailles vivantes vers d'autres exploitations. Cette durée de transport peut être prolongée 
jusqu'à 24 heures si les volailles reçoivent un gel hydratant et nutritif après 12 heures. 
• 72 heures pour les poussins de toutes les espèces d'oiseaux domestiques, si le transport est 
effectué dans les 48 heures suivant l'éclosion ; 
• 48 heures pour les lapins reproducteurs adultes s'ils ont un accès permanent à la nourriture 
et à l'eau ; 
• 10 heures pour les poules en fin de ponte, y compris le temps de chargement et de 
déchargement. 
- Article sur « Le confort thermique doit être assuré comme suit : 
a) lorsque la température prévue au lieu de départ et au lieu de destination au moment où les 
animaux doivent s'y trouver est inférieure à 10 °C, les lapins et les oiseaux domestiques autres 
que les poules en fin de ponte ne doivent être transportés que dans des véhicules équipés 
d'une protection contre le refroidissement éolien. 
b) les poules en fin de ponte ne doivent pas être transportées si la température à l'intérieur 
des véhicules ne peut être maintenue à au moins 15 °C. » : supprimé 
- Article sur l'espace disponible pour le transport par route, par rail ou par mer, y compris le 
transport en conteneurs, qui est calculé à l'aide de l'équation : supprimé. 
 
Autres projets de textes 
 
La CFA a contribué au sein du groupe de travail Œufs & Volailles du Copa-Cogeca aux travaux 
de positionnement relatifs au bien-être animal. 
 
La Commission a confirmé son intention de réviser, au cours de ce mandat, la législation 
applicable en élevage, avec comme mesure phare la fin des cages. Le travail doit se faire par 
espèce, en commençant par les volailles, sur la base des données existantes. 
 
La Commission européenne a lancé le 18 juin 2025 un appel à contributions sur le bien-être 
animal jusqu’au 16 juillet 2025 afin de nourrir son analyse d’impact sur cette révision. 
 

- Contribution du Copa-Cogeca à l’appel à contribution de la Commission sur le bien-
être animal 
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La Commission européenne - DG SANTE a ensuite lancé le 19 septembre 2025 une enquête de 
l'UE afin de consulter les parties prenantes et le public sur le thème « Bien-être animal à la 
ferme de certains animaux : modernisation de la législation de l'UE » : 
-  Sur la base de preuves scientifiques, des commentaires des parties prenantes, de 
l'évaluation des impacts économiques et sociaux et de la prise en compte de la demande 
sociétale, cette initiative constitue une étape dans la révision de la législation de l'UE en 
matière de bien-être animal, y compris pour donner suite à l'engagement d'éliminer 
progressivement l'utilisation de cages pour certains animaux. 
- Afin de défendre les valeurs de l'UE, elle s'efforcera, conformément aux règles 
internationales, d'aligner davantage les normes de production en matière de bien-être animal 
appliquées aux produits importés. 
La date limite est fixée au 12 décembre 2025. 
 
Le groupe de travail « Poultry & Eggs » (Volailles & Œufs) du Copa-Cogeca, dont la CFA fait 
partie, réalisera et déposera sa contribution à la consultation publique. 
 

- Prise de position du Copa-Cogeca sur le bien-être des poules pondeuses 
 
Dans le cadre du projet relatif au bien-être à la ferme, le groupe de travail « Volailles & Œufs » 
du Copa-Cogeca a travaillé sur une note relative au bien-être des poules pondeuses pour se 
positionner sur les projets à venir sur l’élevage. 
L’objectif est de fournir des informations à la Commission afin qu’elle en tienne compte lors 
de l’élaboration du futur projet de texte afin d’éviter un projet totalement inadapté comme 
celui sur le transport. 
La note porte sur l’interdiction des cages aménagées, les mutilations, les adaptations des 
infrastructures agricoles et mesures de soutien. Elle ne contient pas de paragraphe sur 
l’élimination des poussins mâles. Ce point est traité à part dans un autre document. 
 
La CFA a contribué en envoyant le 10 juillet 2025 des remarques sur le projet de note de 
proposition portant notamment sur : 
- La période de transition de 10 ans du fait qu’elle soit déjà très fortement engagée en France. 
- La nécessité de clauses miroirs et de leur contrôle par l’UE pour tous les produits importés. 
- L’interdiction des cages ne doit pas s’appliquer aux cas particuliers des reproducteurs et de 
la sélection en volailles (pedigrees, grands grands-parentaux et grands-parentaux). En effet, il 
n'existe pas d'alternatives à l'élevage en cages à ce jour. 
 
La proposition finale de position de la Copa-Cogeca sur le bien-être des poules pondeuses a 
été présentée lors de la réunion du groupe de travail « Volailles & Œufs » du 29 septembre 
2025 et approuvée. 
Elle a ensuite été présentée le 30 septembre 2025 au Groupe de dialogue civil sur la 
production animale - viande de volaille et œufs (CDG on animal production - Poultrymeat and 
Eggs) de la Commission européenne. 
Les membres ont soutenu cette approche proactive et ont souligné que l'amélioration du bien-
être des animaux à la ferme peut être une opportunité si le prix du marché suit et peut 
encourager la Commission à mettre en œuvre des normes de réciprocité des normes de bien-
être (en particulier pour les produits sans cage et y compris les ovoproduits) dans les accords 
commerciaux afin de garantir des conditions de concurrence équitables au sein de l'UE.  
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- Prise de position du Copa-Cogeca sur l’élimination poussins mâles 
 
Le groupe de travail « Poultry & Eggs » (Volailles & Œufs) du Copa-Cogeca, dont la CFA fait 
partie, a travaillé sur un document de position quant à l’élimination des poussins mâles. 
Un projet de document commun Copa-Cogeca, ELPHA (European Live Poultry and Hatching 
Eggs Association) et EFFAB (European Forum of Farm Animal Breeders) concernant les 
poussins mâles d'un jour destinés à la ponte a été établi en juillet 2025. 
 

 
La mise à mort des poussins mâles d'un jour fait partie de la consultation de la Commission 
des parties prenantes et du public sur le thème « Bien-être animal à la ferme de certains 
animaux : modernisation de la législation de l'UE ». 
Les membres groupe de travail « Poultry & Eggs » ont souligné qu'elle restait une question 
difficile pour de nombreux États membres et que la technologie de sexage n'était pas encore 
prête pour que tous les États membres puissent l'utiliser à plus grande échelle (en particulier 
pour les œufs blancs). 
Le secrétariat va donc travailler avec les organisations partenaires sur un document révisé. 
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Etiquetage de l’origine 
 

- Courrier du Copa-Cogeca, AVEC, EFFAB, ERA, ERPA et EUWEP du 19 décembre 2024 
sur l'étiquetage de l'origine des produits de volaille et de lapin, ainsi que des œufs 

 
Le Copa-Cogeca, l'AVEC (Association of Poultry Processors and Poultry Trade in the EU 
countries), l'EFFAB (European Forum of Farm Animal Breeders), l'ERA (European Rabbit 
Association), l'ERPA (European Rural Poultry Association) et l'EUWEP (European Union of 
Wholesale in Eggs, Egg-Products, Poultry and Game), organisations parties prenantes du 
Groupe de dialogue civil sur la volaille et les œufs, ont adressé une lettre au Commissaire 
européen à l’Agriculture, Christophe Hansen, le 19 décembre 2024, appelant à un meilleur 
étiquetage de l'étiquetage de l'origine des produits de volaille et de lapin, ainsi que des œufs. 
Une lettre similaire a été envoyée au Commissaire européen à la Santé et au Bien-être animal 
Olivér Várhelyi. 
 

 
  

2024 
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- Déclaration commune du Copa-Cogeca, AVEC, EFFAB, ERA, ERPA et EUWEP de 
septembre 2025 : « Achetez des produits alimentaires européens » commence par la 
transparence. Imposez dès maintenant un étiquetage clair indiquant l'origine 

 
Le Copa-Cogeca, l'AVEC (Association of Poultry Processors and Poultry Trade in the EU 
countries), l'EFFAB (European Forum of Farm Animal Breeders), l'ERA (European Rabbit 
Association), l'ERPA (European Rural Poultry Association) et l'EUWEP (European Union of 
Wholesale in Eggs, Egg-Products, Poultry and Game) ont fait une déclaration commune à la 
suite du discours de la présidente de la Commission européenne, Ursula von der Leyen, sur 
l'état de l'Union. Elle a annoncé une nouvelle campagne intitulée « Achetez des produits 
alimentaires européens » 
Les représentants des secteurs européens de la volaille, du lapin et des œufs ont indiqué que 
pour que la campagne ait un sens, les consommateurs doivent avoir accès à des informations 
claires sur l'origine des produits. La réglementation européenne actuelle n'impose 
l'étiquetage d'origine que pour la viande de volaille fraîche et les œufs. Aucune obligation de 
ce type n'existe pour les produits transformés (nuggets, plats préparés…), pour la viande de 
lapin (fraîche, réfrigérée, congelée et transformée) ou dans le secteur de la restauration où 
sont utilisés la majorité de la viande de volaille, des ovoproduits et de la viande de lapin 
importés. Cette lacune empêche les consommateurs de savoir s'ils consomment des produits 
européens fabriqués selon les normes élevées de l'UE en matière de bien-être animal, 
d'environnement et de sécurité alimentaire, ou des produits importés fabriqués dans des 
conditions moins strictes. 
C'est pourquoi les secteurs ont constamment demandé à la Commission européenne 
d'étendre l'étiquetage obligatoire de l'origine à : 
• Tous les produits à base de viande de volaille et de lapin, y compris les produits transformés, 
la viande hachée et les parures. 
• Les œufs et les ovoproduits, y compris ceux utilisés comme ingrédients et dans des produits 
transformés. 
• Les services de restauration, les traiteurs et les plateformes en ligne, afin de garantir la 
cohérence et la transparence tout au long de la chaîne 
La déclaration renvoie également à la précédente lettre commune adressée aux commissaires 
Várhelyi et Hansen. 
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Protection des dénominations des aliments d’origine animale 
 
Le 16 juillet 2025, la Commission a publié ses propositions de réforme pour les règlements 
PAC et OCM.  
La proposition de l'OCM instaure une protection pour les termes relatifs à la viande (la viande 
de volaille et les œufs étaient déjà visés). Les dénominations sont réservées aux produits 
dérivés exclusivement de viandes (dont volailles, poulet, dinde, canard, oie), à tous les stades 
de la commercialisation. La liste fournie est cependant incomplète. 
Elle instaure également de nouvelles normes de commercialisation pour la viande de bœuf, 
de porc, d'ovins et de caprin (en plus de la volaille et des œufs qui étaient déjà inclus) qui sont 
désormais incluses dans d'éventuelles normes de commercialisation. L’objectif est de donner 
la possibilité d'établir des normes de commercialisation pour ces secteurs afin de mieux 
informer les consommateurs sur l'origine des produits à base de viande qu'ils achètent. Pour 
s'aligner sur la position de la Copa-Cogeca sur l'étiquetage de l'origine de la volaille, des œufs 
et des lapins, des normes de commercialisation pour les lapins devraient être introduites. 
 
Depuis le 1er avril 2015, il est obligatoire d'indiquer l'origine des viandes fraîches, réfrigérées 
et congelées pour les porcs, les ovins, les caprins et les volailles (règlement d'exécution UE n° 
1337/2013). Les produits de viande transformés ne sont pas assujettis à l'étiquetage 
obligatoire de l'origine en vertu de ces règles. Pour s'attaquer à ce problème, une réouverture 
du règlement relatif à l'information des consommateurs sur les denrées alimentaires est 
nécessaire. 
 
Environnement : révision de la directive IED 
 
Voir thématique n°4 « Environnement » 
 
Le groupe Poultry & Eggs du Copa-Cogeca a souhaité recueillir des données sur l’incidence de 
la directive IED en nombre d’élevages concernés. 
La demande a été faite auprès de l’ITAVI. Les informations concernant l’incidence de la 
révision IED 2.0 sur le nombre d’élevages concernés en France (poules pondeuses, volailles de 
chair et reproducteurs / sans prendre en compte les règles de cumuls) ont été transmises au 
Copa-Cogeca le 12 mai 2025. Elles divergent de celles fournies par le ministère de l’Agriculture 
et de la Souveraineté Alimentaire. Nous avons toujours un différend sur l’incidence de la 
directive IED… 
 
La Commission a établi une foire aux questions sur la directive IED révisée, soumise à 
consultation jusqu’au 30 septembre 2025. 
Une réponse est apparue problématique concernant les poulettes. Elles sont assimilées à des 
poules pondeuses pour le calcul des unités de cheptel, ce qui va ainsi faire passer des « petits » 
élevages en IED. La demande était d’appliquer le taux de conversion des autres volailles. 
Le Copa-Cogeca a demandé des données sur la typologie des bâtiments/élevages en fonction 
de leur taille, pour les poules pondeuses et pour les poulettes. Elles ont été envoyées le 17 
septembre 2025 : Le nombre de bâtiments comprenant entre 20.000 et 40.000 poulettes est 
le plus important. Si les poulettes étaient considérées comme des pondeuses et non des 
volailles l’impact serait considérable au seuil de 21.000 de la directive IED 2.0.  



114 
 

Commerce : accord UE / Ukraine 
 
Les mesures de limitation ont été adoptées le 22 mai 2025. 
La quantité maximale de 52.500 tonnes entre le 6 juin et le 31 décembre 2025 peut être 
importée franchise de droits. 
Cette quantité s'ajoutera aux 57.000 tonnes prévues dans le mécanisme ATM pour les cinq 
premiers mois de l'année, du 1er janvier au 5 juin 2025, soit une quantité totale pour l'année 
2025 de 109.500 tonnes maximum (poids du produit). 
 
Un nouvel accord commercial UE/Ukraine a été conclu le 4 juillet 2025. 
 

Mesures de limitation adoptées 
le 22 mai 2025 

Nouvel accord commercial UE/Ukraine conclu 
le 30 juin 2025 

La quantité maximale de 52.000 
tonnes entre le 6 juin et le 31 
décembre 2025 peut être importée 
en franchise de droits. 
Cette quantité s’ajoutera aux 57.000 
tonnes prévues dans le mécanisme 
ATM pour les cinq premiers mois de 
l ’année, du 1er janvier au 5 juin 
2025, soit une quantité totale de 
pour l’année 2025 de 109.500 
tonnes maximum (poids du produit). 

Importations d’Ukraine : 
 • Viande de volailles : 120.000 tonnes (anciennement 90.000 t 
dans l’accord initial) 
Ce quota sera réparti en deux contingents en franchise de 
droits : 
-93.350 tonnes (poids du produit) de produits de volaille 
(principalement du blanc de poulet/dinde frais/congelé) 

-26.650 tonnes (poids du produit) de poulet entier 
Répartition de l’ancien contingent : 70.000 tonnes de produits 
de volaille et 20.000 tonnes de poulet entier ; l'OCM a donc 
conservé la même répartition. 
• Œufs et albumine : 18.000 tonnes (anciennement 6.000 t) 
Exportations : 
• Viande de volailles : 120. 000 tonnes (anciennement 20.000 t), 
soit 60.000 tonnes de produits de volaille et 60.000 tonnes de 
poulet entier. 
Quota initial d'exportation en franchise de droits : 20.000 
tonnes, réparties entre 10.000 tonnes de produits de volaille 
(principalement du VSM) et 10.000 tonnes de poulet entier (non 
utilisé). 
Date d’entrée en vigueur encore inconnue. 

 
- Déclaration commune Premières réactions à la révision de l'accord commercial entre 

l'UE et l'Ukraine (EU-Ukraine Deep and Comprehensive Free Trade Area : DCFTA) du 8 
juillet 2025 

 
En réaction au nouvel accord commercial UE/Ukraine conclu le 4 juillet 2025, une déclaration 
a été réalisée en commun, Copa-Cogeca, CEFS (European Association of Sugar Manufacturers), 
CEPM (European Confederation of Maize Production), CIBE (International Confederation of 
European Beet Growers), ePURE (European Renewable Ethanol Association), EUWEP 
(European Union of Wholesale with Eggs, Egg Products, Poultry and Game), iEthanol 
(European Industrial and Beverage Ethanol Association). 
Malgré les efforts déployés pour trouver un équilibre dans l'octroi de nouvelles concessions à 
l'Ukraine, de sérieuses préoccupations subsistent, notamment pour le traitement des secteurs 
sensibles. L'augmentation des quotas pour la volaille (+30 %), les œufs (+300 %), le maïs (+54 
%), l'alcool éthylique (+25 %) et surtout le sucre (+498 %) et le miel (+583 %) continue de poser 
des défis importants pour les secteurs concernés.  
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L'ampleur de la concession est disproportionnée pour certains de ces secteurs agricoles 
sensibles et laisse les producteurs exposés et sans soutien, alors que ces secteurs sont déjà 
sous pression en raison de la libéralisation cumulative passée et à venir des échanges 
commerciaux. 
La manière dont les perturbations du marché seront évaluées dans la pratique pour 
l'activation des mesures de sauvegarde pose question. 
Enfin, il convient de clarifier la manière dont les conditions, notamment en matière de normes 
de production, seront mises en œuvre. Si l'alignement de la législation ukrainienne sur les 
règles de l'UE constitue une avancée positive, en particulier dans le contexte du processus 
d'adhésion, il faudra garantir sa mise en œuvre effective et son respect sur le terrain. 
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Les actions de la CFA au niveau d’ERA : 
 
Créée en 2022, l'European Rabbit Association regroupe des associations et fédérations 
nationales de professionnels des filières cunicoles de Belgique, de République Tchèque, de 
France, d'Allemagne, de Hongrie, d'Italie, de Pologne, du Portugal, d'Espagne et des Pays-Bas, 
qui sont les principaux pays producteurs de viande de lapin de l'Union européenne. L'ERA 
représente l'ensemble de la chaîne de production (production, transformation et 
commercialisation de la viande de lapin). 
L’objectif est d’établir des positions communes sur des sujets européens afin de faire entendre 
notre voix en Europe et de participer à l'élaboration de ses décisions. 
 
Le CLIPP fait partie d’ERA pour la France et la CFA et la Fenalap contribuent via le CLIPP. 
 
Etiquetage de l’origine 
 

- Courrier du Copa-Cogeca, AVEC, EFAB, ERA, ERPA et EUWEP du 19 décembre 2024 sur 
l'étiquetage de l'origine des produits de volaille et de lapin, ainsi que des œufs 

 
(Voir précédemment) 
 
Bien-être animal : révision de la législation de l’UE en matière de bien-être animal - 
Législation applicable en élevage 
 
Voir thématique n°5 « Bien-être animal » 
 
La Commission a confirmé son intention de réviser, au cours de ce mandat, la législation 
applicable en élevage, avec comme mesure phare la fin des cages. Le travail doit se faire par 
espèce, en commençant par les volailles, sur la base des données existantes. 
 
La Commission européenne a lancé le 18 juin 2025 un appel à contributions sur le bien-être 
animal jusqu’au 16 juillet 2025 afin de nourrir son analyse d’impact sur cette révision. 
 

- Contribution d’ERA à l’appel à contribution de la Commission sur le bien-être animal 
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Perspectives 
 
Le sujet du bien-être animal va continuer à prendre une place importance dans les travaux au 
niveau européen et dans le travail de la CFA, ainsi que des instances nationales et 
européennes dans lesquelles elle siège, jusqu’à la finalisation des textes réglementaires et au-
delà avec leur application. 
Il en est de même pour la directive IED 2.0 avec deux axes de travail techniques et politiques 
importants : la finalisation des règles d’exploitation et en parallèle la sortie de l’élevage au 
moment de la clause de révision en 2026. 
 
L’une des priorités au niveau européen demeure également nos actions pour étendre 
l'étiquetage obligatoire de l'origine à : l’ensemble des viandes de volailles et de lapin, fraîches, 
réfrigérées, congelées ; tous les produits à base de viande de volaille et de lapin, y compris les 
produits transformés et la viande hachée ; les œufs et les ovoproduits, y compris ceux utilisés 
comme ingrédients et dans des produits transformés ; et dans tous les secteurs dont les 
services de restauration, traiteurs et plateformes en ligne 
Et il ne faut pas oublier la protection des dénominations des aliments d’origine animale. 
 
Enfin, la CFA continuera à œuvrer aux côtés de la FNSEA et du Copa-Cogeca pour empêcher la 
signature d’accords commerciaux qui seraient destructeurs pour la filière française. 
 
Ces évolutions de la réglementation européenne vont impacter fortement les élevages et la 
CFA va poursuivre son action auprès de la FNSEA et du Copa-Cogeca pour protéger au mieux 
nos filières avicoles et cunicoles. 
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Thématique N°7 : Travail de la CFA dans les différentes 
filières 

 
Contexte : 
 
La CFA s’implique dans l’ensemble des travaux interprofessionnels pour faire entendre la voix 
des éleveurs. 
 
Le revenu des éleveurs est un sujet majeur. Les éleveurs de volailles de chair, de palmipèdes 
gras, les producteurs d’œufs, ainsi que les éleveurs de lapins et de gibier de chasse continuent 
à être confrontés à une augmentation de leurs coûts de production : animaux, main d’œuvre, 
prestation, matériaux et bâtiments, assurances et énergie. 
La CFA est pleinement mobilisée pour faire passer des hausses des prix des animaux, mais les 
négociations commerciales restent difficiles. 
 
Les dossiers sanitaires restent toujours d’actualité, même si les foyers d’influenza aviaire ont 
très fortement diminué, de même que ceux de VHD, du fait de la mise en place de la 
vaccination associée aux mesures de biosécurité. 
La CFA veille à la prise en compte suffisante des pertes subies par les éleveurs. C’est en 
œuvrant continuellement auprès des pouvoirs publics, des interprofessions et dans le cadre 
du FMSE que la CFA, avec toutes les organisations partenaires, parvient à obtenir des résultats. 
 
La révision de la réglementation sur le bien-être animal garde une place très importante dans 
les travaux au niveau national et européen, et donc au niveau de la CFA et des 
interprofessions. 
 
De nombreux sujets structurants sont menés dans les différentes filières, auxquels la CFA 
participe, notamment : 
- l’accord interprofessionnel pour la création d’une cotisation visant à soutenir la mise en place 
d’alternatives à l’élimination des poussins mâles et l’accord interprofessionnel pour la 
valorisation de 100 % des canetons éclos commercialisables dans la filière canard à foie gras 
- les démarches RSO dans les filières volaille de chair et palmipèdes gras, le plan filière lapin 
- le programme opérationnel pour la filière cunicole, 
- l’attractivité des métiers de la filière cunicole. 
 
Les actions de la CFA : 
 

• Volaille de Chair 
 
Travaux sur la construction d’indicateurs de coûts de production 
 
Voir thématique n°1 « Défense et attractivité du métier, emploi » 
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Pacte ambition 
 
Pour contrer le développement des importations et pour répondre aux nouvelles attentes 
sociétales et aux préoccupations croissantes des citoyens pour le bien-être animal, 
l’Interprofession a lancé en 2020 son « Pacte Ambition ANVOL 2025 ». 
Elle s’est en particulier fixée six objectifs à atteindre en cinq ans afin de répondre aux attentes 
des consommateurs-citoyens. 
1. Répondre à toutes les attentes de tous les circuits en proposant des volailles standards ou 
sous démarche qualité selon les besoins de la consommation à domicile et de la RHD. 
2. Un accès à la lumière naturelle pour 50 % des volailles (30 % des poulaillers avec fenêtres, 
20 % avec des parcours extérieurs). 
3. 100 % des élevages engagés dans l’amélioration des bonnes pratiques (déploiement de 
deux applications, l’une pour un audit complet des élevages (EVA) et l’autre concentrée sur le 
bien-être animal (EBENE)). 
4. Zéro déforestation pour une alimentation sûre et durable. 
5. -60 % d’utilisation d’antibiotiques en 15 ans (-5 % de réduction supplémentaire d’ici 2025 
pour atteindre -60 % vs 2011 
6. Maintien des exploitations à taille humaine (1 éleveur pour 2 poulaillers). 
 
En 2024, la révision du Pacte Ambition 2025 a été initiée (Ambition 2030), avec notamment le 
projet d’inclure un engagement portant sur l’amélioration de l’impact environnemental et 
climatique de la filière. 
La réflexion menée a servi de socle à l’élaboration d’une démarche de responsabilité sociétale 
ambitieuse. 
Un bilan du Pacte ambition sera réalisé fin 2025. 
 
Démarche RSO 
 
La révision du Pacte Ambition 2025 a abouti à une démarche de responsabilité sociétale de la 
filière volaille de chair plus complète. 
Une commission RSE, dont la CFA fait partie, a été mise en place. 
 
En 2024, la commission avait travaillé sur des propositions de mise à jour du pacte (Ambition 
2030) et son suivi. La conduite d’une évaluation des indicateurs du pacte ambition d’ANVOL 
2025 a été confiée à l’ITAVI afin de suivre la progression des engagements pris par la filière. 
Les 5 axes potentiels de la RSO ont été identifiés. 
 
Les travaux de la Commission ont permis d’identifier 24 enjeux : Alimentation abordable, 
Attractivité des métiers, Bien-être animal, Biodiversité, Biosécurité, Changement climatique 
(adaptation et atténuation), Compétitivité de la filière, Alimentation saine, sûre et équilibrée, 
Dialogue avec la société et acceptabilité des élevages, Dialogue social, Eau, Energie, Gaspillage 
alimentaire, Maillage territorial, Patrimoine gastronomique, Plastique et emballages, Qualité 
de vie au travail, Recyclage des déchets, Création et reprise d'élevages (renouvellement des 
générations), Répartition de la valeur ajoutée, Sauvegarde et développement de la diversité 
des espèces et des modes de production, Souveraineté alimentaire, Transparence et 
traçabilité des produits, Usage des antibiotiques 
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Entre novembre 2024 et mars 2025, une enquête auprès des parties prenantes a été menée 
afin de hiérarchiser les 24 enjeux identifiés par les acteurs de la filière et définir les priorités 
pour la suite de l’élaboration du plan d’action RSO. 
La Commission a ensuite proposé une version simplifiée des enjeux prioritaires, regroupés en 
cinq grands ensembles thématiques qui a été validée par la Conférence des présidents en avril 
2025. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les indicateurs et des actions déjà en place dans la filière sont identifiés afin d’assurer un suivi 
efficace des enjeux RSO retenus pour le plan d’action.  
Les prochaines étapes sont de définir et de coconstruire les autres indicateurs qui 
constitueront le cœur du suivi et du pilotage de la démarche.  
 
La démarche RSO finalisée sera présentée à l’Assemblée générale d’Anvol au mois d’avril 
2026. 
 
Ramassage des volailles 
 
Fruit d’un travail collectif de plusieurs mois où l’ensemble des familles de l’interprofession, 
dont la CFA, et les sociétés d’intervention en élevage ont participé, la charte 
interprofessionnelle nationale sur le ramassage des volailles a été validée en mai 2024. 
Chacun des maillons de la filière a des engagements à respecter : des éleveurs (conditions 
d’accueil et de travail, bien travailler ensemble, biosécurité, bien-être animal, sécurité) aux 
abattoirs (organisation du travail, BEA, sécurité, biosécurité) en passant par les OP et les 
équipes de ramassage (organisation du travail, BEA, sécurité, biosécurité…). 
 
Le déploiement de la charte présente des points positifs : La diffusion et la signature de la 
charte fonctionne ; Un dialogue renforcé et constructifs opère entre les maillons concernés ; 
Elle permet de mettre en place des plans de progrès / engagements. 
Il y a cependant des difficultés : Peu d’avancées concrètes ; Des effets contre-productifs avec 
des contrôles de la direction du travail à la suite de la présentation de la démarche ; Elle ne 
règle pas le problème des opérateurs « non professionnels ». 
 
Influenza aviaire 
 
Voir thématique n°3 « Sanitaire - Influenza aviaire » 
 
Révision de la législation de l’UE sur le bien-être animal 
 
Voir thématique n°5 « Bien-être animal » 
Voir thématique N°6 « Europe et International »  
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• Œuf 
 
Travaux sur la construction d’indicateurs de coûts de production agrégés 
 
Voir thématique n°1 « Défense et attractivité du métier, emploi » 
 
Plan filière 
 
Responsable et volontaire, la filière des Œufs de France a toujours pris des initiatives 
pionnières pour répondre aux évolutions des enjeux économiques, sociétaux et 
environnementaux. 
 
Dès 2016, les professionnels se sont volontairement lancés dans une mobilisation collective 
sans précédent pour élaborer leur « Contrat Sociétal d’Avenir », visant notamment 50 % de 
poules pondeuses en élevages alternatifs à la cage aménagée pour 2022. Un objectif 
ambitieux repris en 2018 dans leur plan de filière à 5 ans et dépassé dès 2019. Fin 2023, près 
des trois quarts des poules évoluaient dans des élevages alternatifs à la cage (sol, plein air et 
biologiques). 
Les professionnels sont également à la pointe en matière d’ovosexage pour stopper 
l’élimination des poussins mâles de souches brunes depuis le 1er janvier 2023. 
 
L’Interprofession des Œufs de France a décidé d’actualiser ses engagements pour continuer 
ses avancées en rédigeant un nouveau plan de filière issu d’une concertation de tous les 
maillons. Il fixe des objectifs à 2030 autour de 4 axes principaux : 

• Axe 1 : Une filière engagée pour assurer la souveraineté alimentaire de la France 
Objectif d’être autosuffisante pour répondre à la croissance de la demande du marché 
français. 
=> Création de 300 poulaillers d’ici 2030 (investissement total de 300 millions d’euros). 
- Améliorer l’acceptabilité sociétale des élevages 
- Renforcer l’attractivité des métiers et favoriser le renouvellement des générations  
- Maintenir les activités des couvoirs sur le territoire 
- Pérenniser les modes d’élevages sous signe de qualité, Label Rouge ou bio  
- Garantir l’origine française et la traçabilité des œufs. 

• Axe 2 : Une filière durable et active pour répondre aux enjeux sociétaux 
- En faveur du bien-être animal : Élever 90% des poules pondeuses dans des systèmes 
alternatifs à horizon 2030 
- En faveur de l’environnement 
- En faveur de la sécurité sanitaire. 

• Axe 3 : Une filière mobilisée pour renforcer les liens entre tous les acteurs : de 
l’amont au consommateur final 

- Elargir la représentativité du CNPO à l’amont comme à l’aval 
- Renforcer le dialogue avec les ONG ouvertes à la discussion et les associations de 
consommateurs 
- Valoriser les atouts de l’œuf dans l’équilibre alimentaire 
- Créer un indicateur de coût de production global de l’œuf par code 
- Lancer une réflexion sur l’élargissement d’Egalim au marché de la restauration hors domicile 
- Maintenir et encourager la contractualisation pluriannuelle.  
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• Axe 4 : Une filière ressource au service de l’adaptabilité de tous ses maillons 
• Développement et soutien des travaux de recherches pour améliorer les performances 
économiques et environnementales de la filière 
• Mise en place de travaux de recherches appliquées 
• Renforcement de l’innovation pour améliorer la sélection des animaux 
• Maintien de la diversité des souches 
• Optimisation de la base de données en ligne des professionnels de l’aviculture « BD Avicole » 
• Développer les connaissances sur la consommation des œufs et les échanges avec les autres 
pays. 
 
Alternatives à l’élimination des poussins mâles : accord interprofessionnel pour la création 
d’une cotisation visant à soutenir la mise en place d’alternatives à l’élimination des poussins 
mâles 
 
Voir thématique n°5 « Bien-être animal » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vaccination salmonelles 
 
Depuis plusieurs années, la situation sanitaire des élevages de poules pondeuses vis-à-vis des 
salmonelles s'est dégradée, dépassant l'objectif de 2 % établi par la Commission européenne.  
 
Pour redresser la situation, des travaux ont été engagés avec l'ensemble des représentants de 
la filière, dont la CFA, pour identifier les évolutions nécessaires afin d'améliorer le plan de 
lutte. Un consensus fort est ressorti sur la nécessité de faire évoluer différents points : 
- les méthodes analytiques utilisées pour mettre en évidence ces salmonelles, 
- les modalités de dépistage dans les élevages de poules pondeuses, 
-  le maintien ou non de certains variants de salmonelles soumis aux mesures du lutte. 
 
La réglementation française se distingue de la réglementation européenne, entraînant des 
distorsions qui pénalisent la profession. En matière de détection des salmonelles dans les 
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élevages, la France impose, contrairement à la plupart des autres pays de l’Union européenne, 
un dépistage également dans l’environnement. Cette exigence accroît mécaniquement le 
risque de détection d’une salmonelle. Or, la présence d’une salmonelle dans l’environnement 
ne signifie pas nécessairement que les animaux sont infectés ou que les œufs sont non 
conformes pour la livraison à un centre de conditionnement. De plus, les méthodes d’analyse 
diffèrent : l’Union européenne prévoit une seule culture, tandis que la France en impose deux, 
sur des milieux distincts. 
 
Un groupe de travail a été lancé fin novembre 2023 pour répondre à la saisine de la DGAL sur 
les modalités de dépistage des salmonelles dans les élevages de poules pondeuses. Le CNPO, 
impliqué dans la rédaction de cette saisine, a participé activement aux échanges avec la DGAL. 
Afin de mieux comprendre les pratiques de prélèvement (fientes, chiffonnettes, etc.) et les 
contraintes rencontrées sur le terrain, l’Anses a auditionné le CNPO en février 2024. 
 
L’avis de l’Anses sur la « Modification du plan d’échantillonnage dans les élevages de poules 
pondeuses » a été publié le juin 2025. L’agence de sécurité sanitaire recommande de 
maintenir l’approche combinant des prélèvements composites de fientes et des prélèvements 
d’environnement. Elle ouvre toutefois la porte à des alternatives, sous conditions strictes. 
 
Les échanges avec la DGAL se poursuivent avec des propositions d’évolution du plan de lutte 
à la suite de la parution de la saisine de l’Anses. Le contexte prend en compte : 
- La prévalence mauvaise depuis 2-3 ans malgré les efforts faits en termes de biosécurité, de 
déploiement de la charte sanitaire, 
- L’autorisation du vaccin vivant mais des difficultés à développer l’utilisation des vaccins, 
- La nécessité de sécuriser les approvisionnements tout en maintenant un niveau de sécurité 
sanitaire élevé, 
- La non-prise en compte de la vaccination dans la saisine de l’Anses. 
La filière et l’État partagent le même objectif : réduire le taux de prévalence. La DGAL, 
attentive aux propositions de la filière, a pris en compte l’ouverture de l’Anses à remplacer les 
prélèvements environnementaux par des prélèvements de fientes et ne s’oppose pas à cette 
évolution. 
 
Une note argumentée avec des propositions d’évolution du plan de lutte contre la salmonelle 
doit être réalisée pour le 15 septembre 2025, en vue de sa transmission à la DGAL, 
accompagnée d’une demande de rendez-vous. 
 
Marquage des œufs en élevage 
 
Conformément au règlement (CE) n°1308/2013 modifié par le règlement délégué (UE) 
2023/2464 du 17 août 2023, le marquage des œufs doit s'effectuer sur le site de production 
depuis le 8 novembre 2024. 
Conformément à ce même règlement, les Etats membres peuvent, au regard de critères 
objectifs, exempter les œufs de cette exigence lorsque le marquage est effectué dans le 
premier centre d’emballage auquel les œufs sont livrés.  
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Le CNPO avait engagé une réflexion en vue des discussions à venir avec la DGAL et la DGCCRF. 
La CFA avait participé et construit une position début avril 2024. 
La position du CNPO a été adopté lors du Conseil d’Administration du 10 avril 2024 avec une 
demande d’exemptions dans les cas suivants (correspondant à la position de la CFA) : 
- Label Rouge et IGP avec centres spécifiques aux œufs sous SIQO et aux œufs Plein Air CCP 
- Elevages attenants au centre, avec un flux direct des œufs vers la calibreuse  
- Marquage simplifié 3 caractères possible 
- Délai d’application de 12 mois supplémentaires (pour permettre aux plus petits élevages de 
se conformer à la réglementation). 
 
Le 10 juillet 2025, la DGCCRF et la DGAL ont proposé un projet d’arrêté modifiant l'arrêté du 
28 août 2014 relatif aux normes de commercialisation des œufs avec des exemptions pour : 
- Œufs Label Rouge et IGP avec centres de conditionnement dédiés, 
- Œufs produits sur une exploitation agricole équipée d'un convoyeur d’œufs entre l'élevage 
et le premier centre d’emballage et desservant directement celui-ci. 
Une période de consultation de 15 jours a été établie.  
Nous sommes toujours en attente de la publication de l’arrêté. 
 
Cotation TNO des œufs 
 
Le journal Les Marchés a sollicité la filière afin de réviser la cotation TNO des œufs. 
 
Le CNPO a créé groupe de travail, dont la CFA fait partie. 
Au mois décembre 2024, le groupe de travail s’est accordé sur nécessité d’une nouvelle 
cotation. La position de la CFA était une cotation des œufs tout venant sortie élevage (une 
cotation sol et une cotation plein air, et de continuer la cotation code 3 tant qu’il y aura ce 
type d’œuf. La cotation ne doit concerner que des œufs français. 
L’objectif est d’avoir une cotation révisée en juin 2025 pour test et avis, puis une publication 
officielle de la nouvelle cotation en janvier 2026. 
Des points de convergence entre le groupe de travail et le journal Les Marchés ont été 
trouvés : une cotation œuf tout venant, sur le sol a minima, une cotation hebdomadaire et la 
transmission d’une liste de professionnels agréés par le CNPO chaque année. 
Au mois d’avril 2025, compte-tenu de la situation du marché avec un manque d’œufs, le 
journal Les Marchés a décidé de reporter la phase de test de la nouvelle cotation prévue 
initialement au printemps 2025.  
Le groupe de travail s’est réuni fin septembre 2025. Il n’y aura finalement pas de nouvelle 
cotation œufs sol, et la cotation œufs cage avec une méthodologie modifiée paraîtrait en 
2026. 
 
Influenza aviaire 
 
Voir thématique n°3 « Sanitaire - Influenza aviaire » 
 
Révision de la législation de l’UE sur le bien-être animal 
 
Voir thématique n°5 « Bien-être animal » 
Voir thématique N°6 « Europe et International »  
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• Palmipède gras 
 
Travaux sur la construction d’indicateurs de coûts de production agrégés 
 
Voir thématique n°1 « Défense et attractivité du métier, emploi » 
 
PalmiGconfiance 
 
Créée en 2014, la démarche interprofessionnelle PalmiGconfiance est reconnue par les 
pouvoirs publics comme démarche équivalente aux contrôles officiels biosécurité et 
protection animale. Elle permet aux éleveurs de faire évaluer leurs pratiques par un technicien 
agréé et d’identifier avec lui les éventuelles marges de progrès pour s’engager dans une 
dynamique d’amélioration continue. Elle constitue ainsi le support idéal pour le suivi de la 
mise en application des ambitions de la filière définies par son plan RSO à 2030. 
Les objectifs affichés sont : 
- 100 % d’éleveurs engagés, 
- 80 % d’éleveurs agréés, 
- 90 % de la production issue d’élevages agréés. 
 
Le CIFOG a initié des évolutions du cahier des charges PalmiGconfiance. La CFA, via la FN Foie 
Gras a participé aux travaux. 
 
Avec les nouveaux objectifs du plan RSO du CIFOG et les évolutions réglementaires, la 
démarche PalmiGconfiance a évolué vers une version 3.5 du cahier des charges incluant 
notamment : 
- L’obligation réglementaire d’une formation au bien-être animal de tous les éleveurs. 
- L’objectif à horizon mai 2026 que les canetons mis en place soient exclusivement issus de 
couvoirs adhérents à une charte de qualité contrôlée (charte SNA ou équivalent) et inscrit au 
COHS (Contrôle Officiel Hygiénique et Sanitaire). 
- L’objectif à atteindre d’au moins une évaluation EBENE tous les 2 ans (Evaluation du Bien-
Etre animal sur critères de résultat sanitaire et comportementaux). 
L’outil PalmiGconfiance V3.5 est opérationnel et met à disposition des exports et des tableaux 
de bord complets. 
 
La version 4.0, incluant un volet environnemental, est en cours de construction afin de 
répondre aux objectifs RSO. 
Avec la mise en place de l’outil CAP2ER de niveau 2 prévue courant 2025, celui-ci sera 
progressivement inclus également dans les objectifs PalmiGconfiance, en plus de l’objectif de 
développer l’aménagement des parcours extérieurs par l’agroforesterie. 
 
Démarche RSO 
 
Le respect des attentes sociétales constitue une priorité pour les acteurs de la filière 

palmipèdes gras. Le CIFOG a relancé en 2024 le plan RSO de la filière, initialement lancé en 

2019, avec la participation de la CFA à travers la FN Foie Gras. 
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La démarche RSO s’organise autour de quatre grands piliers : la qualité, la dynamique 
économique et sociale, l’environnement et le bien-être animal. Pour chacun des axes, deux 
engagements majeurs ont été priorisés avec des objectifs à horizon 2030 mesurés par des 
indicateurs : 

• Pour respecter la vie, la santé et le bien-être de nos animaux 
- Atteindre 100% des canetons issus du sexage dans l’œuf. 
- Maintenir un haut niveau des conditions d’élevage. 

• Parce que l’environnement est un bien commun que nous souhaitons préserver 
- Mieux connaître et évaluer les impacts et les contributions positives de nos produits sur 
l’environnement. 
- Etre acteur de la lutte contre le réchauffement climatique. 

• Pour conserver une filière dynamique actrice des territoires français 
- Maintenir le fort ancrage économique et territorial de la filière. 
- Perpétuer la transmission d’un savoir-faire. 

• Pour offrir aux consommateurs des produits de qualité 
- Garantir le niveau d’excellence des produits pour le consommateur 
- Favoriser la transparence sur les produits. 
 
Le respect de la vie, de la santé et du bien-être des animaux constitue un axe prioritaire. Des 
travaux sont engagés avec l’ITAVI et les cabinets vétérinaires pour mettre en place un 
observatoire de l’utilisation des antibiotiques. Par ailleurs, le sexage dans l’œuf a été mis en 
place dans les couvoirs.  
Le maintien d’une filière dynamique et actrice des territoires français repose sur une 
collaboration avec l’IDELE pour quantifier les emplois directs et indirects de la filière. Des 
actions sur l’attractivité des métiers sont également en cours, notamment par la réalisation 
de vidéos.  
La préservation de l’environnement, considérée comme un bien commun, est intégrée au 
dispositif PalmiGconfiance à travers de nouveaux critères liés à l’agroforesterie. En parallèle, 
le déploiement de l’outil CAP2ER se poursuit.  
L’offre de produits de qualité pour les consommateurs est renforcée par une enquête CSA sur 
la satisfaction et la confiance des consommateurs. Le suivi des volumes engagés dans les 
démarches Origine France, IGP et Label Rouge est assuré, tandis qu’une mobilisation est en 
cours pour obtenir l’affichage de l’origine des produits en restauration.  
Enfin, les objectifs du plan RSO sont en cours de finalisation, avec des entretiens menés auprès 
des entreprises pour définir un socle commun. 
 
Accord interprofessionnel : valorisation de 100 % des canetons éclos commercialisables dans 
la filière canard à foie gras 
 
Voir thématique n°5 « Bien-être animal » 
 
Les journées du patrimoine dans la filière foie gras 
 
La 5ème édition des Journées Portes Ouvertes du Foie Gras a été organisée par l’interprofession 
à l’occasion des Journées du patrimoine les 19 et 20 septembre 2025. 
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Le vendredi 19 septembre, plus de 600 élèves de maternelle, primaire, collège et lycée 
professionnel sont venus à la rencontre des producteurs. L'occasion pour ces enfants de tous 
âges de voir les animaux, poser toutes leurs questions et partager un vrai moment de 
pédagogie et de convivialité avec les éleveurs. 
La grande nouveauté de cette année est les « Junior Class », menées avec le programme Les 
Enfants Cuisinent. Dans une dizaine d’exploitations, 15 ateliers culinaires ont permis aux 
élèves de passer de l’élevage à l’assiette en cuisinant magret et confit aux côtés des 
producteurs et de chefs de restaurants mobilisés pour l’occasion. Un format ludique et 
pédagogique qui a séduit enseignants et enfants. 
Le samedi 20 septembre était consacré à l’accueil du grand public. Dans les 20 exploitations 
participantes, réparties dans toute la France, les visiteurs ont pu rencontrer directement les 
éleveurs, découvrir leur savoir-faire dans une ambiance chaleureuse. 
 
L’objectif était de faire découvrir les réalités de la filière, ses modes d’élevage et de production 
en rencontrant les professionnels dans leurs exploitations pour combattre les caricatures et 
idées reçues : une démarche de transparence et de convivialité. 
 
Influenza aviaire 
 
Voir thématique n°3 « Sanitaire - Influenza aviaire » 
 
Révision de la législation de l’UE sur le bien-être animal 
 
Voir thématique n°5 « Bien-être animal » 
Voir thématique N°6 « Europe et International » 
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• Lapin 
 
Travaux sur la construction d’indicateurs de coûts de production agrégés 
 
Voir thématique n°1 « Défense et attractivité du métier, emploi » 
 
Plan filière 
 
Le CLIPP a travaillé sur les engagements de la filière cunicole française en matière de bien-être 
animal. La Fenalap a participé à cette réflexion.  
Le CLIPP a réaffirmé ses ambitions en matière de bien-être animal avec de nouveaux 
engagements filière pris en 2024 : 
- 30 % de logements alternatifs en 2030, 
- 100% de formation référent BEA, 
- 100% d’audits EVALAP avec renouvellement tous les 3 ans. 
 
Enquêtes Fenalap - Modes de logements 
 
La Fenalap réalise tous les ans une enquête annuelle de production auprès de ses adhérents. 
Une rubrique porte sur « Conduite d’élevage - Types de logements ». Lors des retours de 
l’enquête 2024, des anomalies sont apparues dans les résultats. En effet, la classification 
actuelle des modes de logements des lapins prête à confusion et peut entraîner des erreurs 
d’interprétation. 
 
Un travail a donc été mené par la Fenalap sur les définitions des différentes catégories de 
modes de logements et leurs dénominations. 
L’objectif est de les clarifier afin d’éviter des erreurs lors du renseignement de l’enquête par 
les groupements de producteurs de lapins. 
Cette information est très importante pour la filière qui a entamé une transition des modes 
d’élevages afin d’en mesurer l’évolution. 
 
La proposition a été étudiée en Conseil d’administration de la FENALAP puis validée. Elle a 
également été soumise à l’ITAVI afin d’harmoniser les différentes enquêtes et validée. Elle a 
enfin été étudiée et approuvée par la Commission technique du CLIPP puis présentée au 
Conseil d’Administration du CLIPP fin septembre 2025. 
 
Les dénominations et caractéristiques des différents modes de logements sont destinées aux 
professionnels, dans l’objectif de faciliter la réponse à l’enquête annuelle de la FENALAP et 
aux enquêtes ITAVI. 
Un nouvel envoi de l’enquête Fenalap sur cette partie modes de logements, sera fait aux 
groupements de producteurs de lapins afin de mettre à jour les données pour les années 2023 
et 2024 et servir de base pour suivre la transition de la filière. 
 
VHD : projets SURVRECI et EVALAP et SURVRECI, le programme VHD du FMSE, la base de 
données VHD,  
 
Voir thématique n°3 « Sanitaire - poursuite de la lutte contre la VHD »  
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Programme opérationnel lapin 
 
La CFA avait contacté la DGPE en février et juin 2022, afin que la filière cunicole soit prise en 
compte dans le futur programme opérationnel. 
Début avril 2023, le MASA a pris contact au sujet des Programmes Opérationnels (PO) dans le 
cadre de la PAC nous informant de la possibilité de porter auprès du Ministre une enveloppe 
pour la filière cunicole sur le volet Structuration.  
Un travail important a été réalisé avec un calendrier très contraint dans l'attente de la réponse 
pour rédiger une "fiche interventions", document de base à l'élaboration du PO Lapin, ainsi 
qu’un document de synthèse du prévisionnel de mise en œuvre des programmes 
opérationnels lapin par les OP. 
La DGPE (Sous-direction filières agroalimentaires) nous a informés le 15 juin 20223 que la 
filière cunicole était retenue pour le programme opérationnel, à hauteur de 500 000 euros 
par an, soit 1,5 million d'euros sur les trois années 2025-2026-2027. 
 
A partir du mois de mai 2024, la Fenalap a organisé des réunions avec FranceAgriMer, la DGPE, 
et des réunions avec les groupements de producteurs de lapins pour la rédaction de la décision 
FAM qui détaille précisément les modalités de l'aide. La décision FAM relative au dépôt des 
dossiers PO dans la filière cunicole a été publiée au JO le 1er août 2024. 
 
Les conditions financières et les modalités de répartition de l’enveloppe entre les 
groupements de producteurs ont été définies par le Conseil d’Administration de la Fenalap fin 
août pour information aux groupements afin d’élaborer leur PO. Chaque groupement a dû 
fournir à la Fenalap son projet de PO avant le dépôt à FranceAgriMer afin de s’assurer de la 
bonne répartition de l’enveloppe entre les différents groupements et de l’utilisation de 
l’enveloppe globale dans sa totalité. En cas de non-utilisation de tout ou partie, le groupement 
pouvait le signaler à la Fenalap afin de redistribuer le reliquat aux autres groupements selon 
la clef de répartition définie. 
 
Le téléservice de dépôt des PO Cuniculture a ouvert du 1er octobre 2024 au 15 novembre 2024 
inclus. La date de clôture étant vraiment courte pour certains groupements, la Fenalap a 
sollicité un délai d’une dizaine de jours de prolongation auprès de FranceAgriMer. Le délai des 
dépôts des PO a été reporté au 28 novembre 2024. 
 
Afin d’échanger sur les dossiers déposés fin 2024 pour l’année 2025 et les évolutions à prévoir 
pour la nouvelle campagne 2026, un groupe de travail avec FranceAgriMer a eu lieu en avril 
2025. 
Il a été suivi au mois de mai 2025 d’une réunion Fenalap avec les groupements de producteurs 
sur l’ensemble des modalités des PO, les modifications éventuelles des PO de 2025 et des PO 
pour 2026 qui pourront être réalisées par les groupements en septembre 2025, et la 
régularisation des montants déposés par les groupements selon les budgets alloués prévus. 
Un point de situation précis a été envoyé par la Fenalap à chaque groupement en vue des 
modifications à apporter à partir du mois de septembre 2025 sur leurs PO. 
 
La décision FranceAgriMer modificative Cuniculture est parue au Bulletin Officiel le 24 juillet 
2025. Elle complète la décision initiale avec les modalités de paiement et de modification de 
programme.  
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Attractivité des métiers de la filière cunicole 
 
Voir thématique n°2 « Défense et attractivité du métier - Emploi » 
 
Le sujet de l’attractivité des métiers et du renouvellement des générations dans la filière 
cunicole est un véritable enjeu et Le CLIPP a décidé de travailler sur ce sujet. La Fenalap s'est 
engagée en participant financièrement ainsi qu’au niveau de la mise en œuvre et du suivi des 
travaux. 
 
Révision de la législation de l’UE sur le bien-être animal 
 
Voir thématique n°5 « Bien-être animal » 
Voir thématique N°6 « Europe et International » 
 
 
 
 
 
 
  

© Rodolphe Marics 



132 
 

• Gibier de chasse 
 
Influenza aviaire 
 
Voir thématique n°3 « Sanitaire - Influenza aviaire » 
 

 
Botulisme 
 
Voir thématique n°3 « Sanitaire - Botulisme » 
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• Et des travaux qui concernent les différentes filières 
 
Assises du sanitaire 
 
La ministre Annie Genevard a annoncé le 11 décembre 2024 le lancement des Assises du 
sanitaire animal. Un grand rendez-vous le 30 janvier 2025 avait pour objectif de fixer une 
feuille de route des travaux à mener sur l’année 2025, pour aboutir finalement à des contrats 
sanitaires pour chaque filière. 
 
Une première réunion préparatoire organisée par la DGAL/CGAAER a eu lieu le 17 décembre 
2024. 
 
Le ministère a proposé un document de travail à retourner pour le 10 janvier 2025, afin de 
recueillir l’avis sur le système sanitaire français actuel (atouts, faiblesses, opportunités, 
menaces). 
 
Un groupe de travail FNSEA/AS, dont la CFA, s’est réuni le 18 décembre 2024. L’objectif était 
de préciser le périmètre de ces Assises du sanitaire en amont de la réunion du 30 janvier 2025, 
et de proposer une méthode de travail au ministère. Un document avec les points importants 
sur les sept objectifs (gouvernance, financement, prévention, surveillance, lutte, anticipation, 
souveraineté) a été élaboré. Chaque AS l’a complété, thématique par thématique, en 
précisant notamment ce que l’on demande (ce que l’on veut améliorer) et ce que l’on souhaite 
conserver (ce qui marche déjà bien). La CFA a envoyé sa contribution. 
 
Une réunion FNSEA/AS a eu lieu le mardi 7 janvier 2025 afin de compiler les retours des AS et 
de valider les différents points, en vue d’une réunion le lendemain avec les élus pour valider 
les orientations politiques et le document. Le document compilé et amendé, ainsi qu’un 
propos introductif, ont été renvoyés par la FNSEA le jeudi 8 janvier pour validation finale avant 
envoi à la DGAL. La CFA a proposé une réécriture de ce propos introductif. La Contribution de 
la FNSEA, des JA et des AS Animales de la FNSEA a été envoyée le 10 janvier au ministère. 
 
Quatre groupes de travail, un groupe transversal et des groupes de travail par filière, ont été 
organisés au mois de janvier afin d’établir un diagnostic partagé Etat/professionnels sur le 
dispositif sanitaire actuel. Sept thématiques ont été traitées par le biais de matrices AFOM 
(atouts / faiblesses / opportunités / menaces) dans chaque groupe de travail : La gouvernance, 
le financement, la prévention, la surveillance, la lutte, l’anticipation et la souveraineté. 
 
Le Groupe de Travail « Volailles » s’est réuni le vendredi 17 janvier 2025. La CFA a participé.  
L’ensemble des contributions en volailles ont été mises en commun pour consolidation. Une 
synthèse sur les 7 grandes thématiques (gouvernance, financement, prévention, surveillance, 
lutte, anticipation, souveraineté alimentaire) a été réalisée. 
 
Le lancement officiel par la ministre des Assises du sanitaire animal a eu lieu le 30 janvier 2025. 
Jean-Michel Schaeffer a participé à une des tables rondes, sur le thème « Opportunités et 
menaces envers les filières ». L’objectif de ces Assises est la construction de contrats sanitaires 
de filière, différents pour chaque filière, avec un socle commun. Ils devront traiter de la 
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surveillance dans les élevages et de la prévention (vaccination, biosécurité), avec une 
architecture du financement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 
 

 
Un CAF Sanitaire (FNSEA, AS, JA, CDAF, LCA, FMSE) s’est réuni le 11 mars 2025 pour préparer 
le GT Transversal du 18 mars 2025. Les objectifs ont été de rappeler les propositions du MASA 
pour le GT transversal qui vise à valider la méthode de travail et le calendrier 2025 en amont 
du prochain CNOPSAV qui sera présidé par la ministre, et travailler sur une position 
JA/FNSEA/LCA CDAF/AS sur la stratégie sanitaire des OPA. Une proposition de schéma de 
fonctionnement ainsi qu’une proposition de courrier à la ministre de l’Agriculture ont été 
validés. 
 
Un groupe technique Gouvernance, auquel la FNSEA a participé, s’est réuni au mois de juin 
2025. Plusieurs schémas de gouvernance ont été proposés. Il n’y a pas eu de compromis entre 
tous les acteurs et la DGAL. La situation n’a pas évolué.  
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Perspectives : 
 
La CFA est la voix des éleveurs dans toutes les interprofessions. Elle continue à œuvrer à la 
défense de leurs intérêts. 
 
L’une des priorités de la CFA reste, qu’au-delà du coût des matières premières aliment, les 
différents coûts de production soient pris en compte pour assurer une juste rémunération des 
éleveurs, de volailles de chair, de poules pondeuses, de palmipèdes à foie gras, de lapins et de 
gibier de chasse à plumes. 
 
Les travaux interprofessionnels et les nombreux sujets structurants menés dans les différentes 
filières vont se poursuivre avec l’implication de la CFA, notamment sur les sujets 
d’amélioration du bien-être animal, de responsabilité sociétale, ou encore de thématiques 
techniques, sans oublier l’attractivité des métiers. 
 
La CFA assure également un rôle d’intermédiaire entre la FNSEA et les interprofessions 
avicoles et cunicole, notamment sur les projets d’évolution réglementaire relatifs au bien-être 
animal, à l’environnement et à la santé animale. 
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Thématique N°8 : Vie du réseau et fonctionnement 

de la CFA 

 
Le fonctionnement de la CFA 
 
Les cotisations 
 
Le fonctionnement de la CFA est largement dépendant du soutien des FDSEA à travers leurs 
cotisations annuelles. Ces dernières, qui ont été revues en 2014, sont établies en fonction du 
poids départemental des productions avicoles à raison de :  

- Une cotisation de base de 1.000 €, 
- + 4,5 € / 1.000 m² de bâtiment volailles de chair, 
- + 0,45 € / 1.000 poules pondeuses, 
- + 4 € / 1.000 places de gavage. 

Le Conseil d’Administration décide chaque année d’une éventuelle évolution des cotisations. 
Le taux de recouvrement des cotisations est en progression, ce qui est très positif mais pas 
suffisant : la mobilisation des départements doit se poursuivre. En effet, elle permet la 
présence régulière des administrateurs des différentes régions françaises au Conseil 
d’Administration ; une présence essentielle pour permettre le suivi des dossiers et diffuser 
l’information sur le terrain. Les Conseils d’Administrations sont également l’occasion de faire 
remonter à l’échelon national des problématiques rencontrées au niveau local. 
 
L’organisation 
 
Les statuts de la CFA prévoient une gouvernance à trois collèges dont un collège pour les 
organisations économiques, spécialisées et territoriales. Ils ancrent résolument la CFA dans 
un syndicalisme ouvert et économique. Bien entendu les sections avicoles des FDSEA sont 
statutairement majoritaires aux deux-tiers et détiennent de fait la présidence. La CFA est 
administrée par un Conseil d’Administration composé de 35 administrateurs au moins, élus 
pour trois ans par les délégués à l’Assemblée Générale et répartis comme suit :  

• 65 % des sièges au minimum sont attribués aux membres élus du collège des sections 
syndicales issus des listes régionales et d’une liste nationale de 6 personnes maximum ; 

• 35 % des sièges au maximum sont attribués aux membres des élus du collège des 
organisations spécialisées, économiques et territoriales. 

 
Le règlement intérieur a introduit la réalisation d’un rapport d’orientation à chaque mandat, 
validé lors de la première AG de la mandature. 
 
Le Conseil d’Administration se réunit quatre fois par an à Paris, ou en visio-conférence. 
Le Bureau se réunit autant que de besoin.  
Quatre commissions composées de membres du Conseil d’Administration et d’éleveurs des 
fédérations départementales permettent de traiter plus efficacement certains dossiers dans 
le but de faire des propositions au Conseil d’Administration. Elles se réunissent à distance en 
fonction des besoins et de l’actualité. 
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- Commission environnement, 
- Commission sanitaire, 
- Commission économie, 
- Commission attentes sociétales et BEA. 

 
La CFA est représentée par son président au Conseil d’Administration de la FNSEA à laquelle 
elle adhère. Elle siège au sein du Comité de Coordination des Associations Spécialisées de la 
FNSEA, au côté des autres associations spécialisées. 
 
La CFA représente la FNSEA au groupe de travail « Œufs et Volailles » du Copa-Cogeca dont 
elle a la vice-présidence et représente le Copa-Cogeca au groupe de dialogue Civil « Œufs et 
Volaille » de la Commission Européenne. 
 
L’équipe administrative 
 
L’équipe administrative de la CFA se compose d’une directrice, Nathalie Feugeas, d’une 
chargée de mission à temps partiel, Florie Danilo qui a remplacé Clarisse Wallyn, et d’une 
assistante comptable à temps partiel, Eva Tinghino. 
La CFA fait également appel à des stagiaires pour des missions ponctuelles et des projets. 
 
La CFA est membre d’un groupement d’intérêt économique (AVILAP) avec d’autres 
organisations professionnelles et interprofessionnelles ce qui permet la mutualisation des 
moyens, notamment sur les questions ressources humaines et liées à la gestion du personnel. 
 
Les représentants CFA dans les différentes interprofessions 
 
Les nombreuses interprofessions existantes dans les filières avicoles et cunicole sont une 
spécificité qui nécessite la mobilisation de nombreux représentants dans toutes ces instances : 
ANVOL, CIDEF, CIPC, CICAR, CIP, CNPO, CIFOG, CLIPP, Interprochasse. 
 
Le Conseil d’Administration de la CFA ne peut pas y répondre à lui seul, c’est pourquoi un 
certain nombre de responsables issus des réseaux régionaux et départementaux représentent 
la CFA dans les interprofessions. Sans l’implication de ces professionnels, le suivi des dossiers 
ne pourrait pas être correctement réalisé, et nous saluons leur travail. Pour assurer une 
meilleure fluidité dans la construction des positions, la CFA organise des réunions avec les 
responsables concernés en amont des instances interprofessionnelles.  
Des structures spécialisées comme la FN Foie Gras, la Fenalap, le SNPGC, adhérentes à la CFA, 
apportent également au réseau une véritable efficacité pour construire des positions et des 
propositions au plus près des réalités des filières. 
 
La diffusion de l’information dans le réseau de la CFA et à l’extérieur 
 
Site internet CFA-Aviculteurs de France 
 
Le site internet assure une meilleure visibilité à la CFA et à son réseau. Il a pour vocation d’être 
un portail à destination du réseau et du grand public sur les activités de notre syndicat, ses 
positions et ses propositions.  
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Il est également complémentaire de nos actions sur les réseaux sociaux et des informations 
diffusées régulièrement. 
 

 
Mails et notes d’informations 
 
Les comptes rendus des Conseils d’Administration de la CAF et les supports présentés sont 
diffusés aux administrateurs. 
Des notes d’informations hebdomadaires sont également envoyées aux membres du Conseil 
d’Administration afin de les informer des points importants et de l’activité de la CFA. 
 
En fonction de l’actualité, des mails sont régulièrement adressés à l’ensemble du réseau : 
communiqués de presse, évolutions règlementaires, informations syndicales.  
Des notes d’informations sont diffusées à l’ensemble du réseau. Elles récapitulent l’activité de 
la CFA et informe le réseau sur l’avancée des différents dossiers. 
 
Veille AVILAP sur les études ITAVI 
 
Depuis le mois de février 2025, la CFA envoie, pour le compte d’AVILAP, un « Flash AVILAP - 
Etudes ITAVI ». 
Cela permet la diffusion et la valorisation des études réalisées par l’ITAVI concernant les 
filières avicoles et cunicole, sous forme de fiches projets, auprès de l’ensemble du réseau afin 
de mieux informer les éleveurs. La fiche synthétique présente les objectifs du projet, les points 
principaux à retenir des résultats de l’étude et des liens pour accéder à une information plus 
complète et détaillée. 
 
Réunions en départements et en régions 
 
La CFA se tient à disposition pour intervenir dans le cadre de sections avicoles en département 
ou en région ou pour toute autre réunion d’information. Ces échanges permettent un meilleur 
suivi des dossiers et une meilleure compréhension de l’information entre les différents 
échelons.  
Les animateurs et présidents des sections avicoles ne doivent pas hésiter à prendre contact 
avec la CFA pour solliciter une intervention sur place ou un échange avant la réunion.  
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La CFA présente sur X 
 

Depuis décembre 2017, la CFA est présente sur X (ex Twitter) 
(@CFA_Aviculteurs). Avec environ 1.230 abonnés, le compte n’est pas au niveau 
de certaines ONG ou syndicats mais le nombre d’abonnés croit régulièrement 
depuis le démarrage du compte. La présence sur les réseaux sociaux est 

aujourd’hui une nécessité pour diffuser l’information et faire passer des messages. C’est 
également un outil au service du réseau qui peut utiliser les informations relayées par le 
compte de la CFA et les diffuser à son tour. 
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ANNEXES 
 
 
 

Bureau de la CFA - Mandat 2023-2026 
 
 
 

Jean-Michel Schaeffer (Grand Est- volailles de chair), président 
Isabelle Leballeur (Pays de la Loire- volailles de chair), secrétaire générale 
Yves-Marie Beaudet (Bretagne - œufs) : 1er vice-président 
 
Jérémy Choquet (Bretagne - Volaille de chair) : vice-président 
Eric Dumas (Nouvelle-Aquitaine - palmipèdes gras) : vice-président 
Jean-Christophe Chastang (Auvergne-Rhône-Alpes - gibier de chasse) : vice-président 
 
Hélène Bombart (Auvergne-Rhône-Alpes - volailles de chair) : secrétaire générale adjoint 
Benjamin Constant (Occitanie - palmipèdes gras et volailles de chair) : secrétaire général 
adjoint 
 
Jean-Yves Guérot (Pays de la Loire - Volaille de chair) : trésorier 
Jean-Philippe Nallet (Auvergne Rhône-Alpes -œufs) : trésorier adjoint 
 
Louis Accary (Bourgogne - volailles de chair) : membre du bureau 
Frédéric Blot (Bretagne - lapins) : membre du bureau 
Sylvaine Dano (Bretagne - Volaille de chair) : membre du bureau 
Bernard Tauzia (Nouvelle-Aquitaine - volailles de chair) : membre du bureau 
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Conseil d’Administration de la CFA 2023 - 2026 
 
Collège FDSEA  

  

Auvergne Rhône-Alpes   

Jean-Christophe PAQUELET Ain 

Cédric GIRAUDET Puy de Dôme 
 
Bourgogne Franche-Comté   

Louis ACCARY Saône et Loire 
 
Bretagne   

En attente de désignation Côte d'Armor 

Yves-Marie BEAUDET Côte d'Armor 

Joël SOUBIGOU Finistère 

Anne-Françoise ROBIN Morbihan 

Jérémy CHOQUET Morbihan 

Sylvaine DANO Morbihan 

Suppléant : Fabrice CARO  Morbihan 
 
Centre Val de Loire   

Marie LETEUR Cher 

Guillaume GONET Loir et Cher 

Ludovic GIRY Loiret 
 
Grand Est   

Jean-Michel SCHAEFFER Bas-Rhin 

En attente de désignation Marne 
 
Hauts de France   

Thomas PAPON Aine 

Jean-Christophe RUFIN Nord 

Caroline LEFEBVRE Pas-de Calais 

Jérôme TASSART Somme 

Loïc DUMOULIN Somme 

Suppléante : Gabrielle SGARD Pas-de Calais 

Suppléant : Remy DEQUEKERD Nord 
 
Ile-de-France   

Brice DE BISSCHOP Seine et Marne 
 
Normandie   

Elizabeth PUECH D’ALISSAC Seine Maritime 

Sabrina ORAIN Manche 
 
Nouvelle Aquitaine   

Stéphane BUSSAC Dordogne 

Jérémy CAZAUBIEILH Landes 
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Jonathan LALONDRELLE Landes 

Hervé DUPOUY  Landes  
Nathalie GOURDON Pyrénées Atlantiques 

Occitanie   

Benoît COSTE Aveyron 

Francis VILLEMUR Gers 

Muriel PELIZZA Gers 

Michel DUBOSC Hautes-Pyrénées 
 
Pays de la Loire   

Christophe LABOUR Loire Atlantique 

Nathalie LANGEREAU Maine et Loire 

Jean-Yves GUEROT Mayenne 

Isabelle LEBALLEUR Sarthe 

Thierry LUMINEAU Vendée 

Suppléant : Jean-Jacques RICHARD Maine et Loire 

Suppléant : Philippe JEHAN Mayenne 

Suppléante : Lydie MENARD Sarthe 

Suppléant : Olivier CHAUVET Vendée 

  

Collège des organisations spécialisées, économiques et territoriales 

  

FN Foie Gras   

Benjamin CONSTANT Gers 

Kévin POUYSEGUR Landes 

Eric DUMAS Landes 
 
Synalaf   

Benoît DROUIN Sarthe 
Nicolas QUILLERE 
En attente de désignation Landes  
 
Fenalap   

Frédéric BLOT Ile et Vilaine 

Olivier QUINTER  
 
SNPGC   

Jean-Christophe CHASTANG Drôme 

Thibault PELLETIER Eure et Loir 
 
Afivol - collège producteur   

Hélène BOMBART Drôme 

Jean-Philippe NALLET Isère 
 
SNA   

En attente de désignation  
Suppléante : Ségolène GERRUCCI  
Ciab   
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© ANVOL 

Denis BERTRAND Deux-Sèvres 
 
 
FNGPPC   

Florian LEROY Deux-Sèvres 

Suppléant : Cyril JOURDAIN Nord 

  

Invités  

  

FNSEA   

Franck LABORDE Pyrénées-Atlantiques 
 
APCA   

En attente de désignation  
 
Jeunes Agriculteurs   

Christophe HAAS Bas-Rhin 
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